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OBSER.VATIONS 

SOUMISES A L,' LÉGISLATUllt: 

AVEC LE COMtYfE GÉNÉUAL DES FINANCES POUH L'ANNÉE 1872, 

LE CO.llPTE DÉt'JNITU JJJ~ L'EX~UCIC.t: 1871. 

-~----- 

PHEMlÈIŒ P AllTIE. 

Quarante-quatre années se sont écoulées depuis que le peuple belge u pris hroonoc"""· 

la pince qui lui appartenait an ~ang des nations européennes. 
Le Congrès avait été chargé par le pays de fonder l'édifice d'un nouvel 

ordre' socia 1. 
Cette illustre Assemblée reconnut tout d'abord ln nécessité d'établir un 

contrôle efficace sur les finances de l'État. 
Après le décret du 50 décembre 1850, la loi fondamentale; en son article 

116, vint consacrer définitivement l'existence de la Cour des Comptes. 
Le rôle important et complexe qu'Elie est appelée à remplir dans le jeu 

de nos institutions se trouve nettement défini par cette disposition. 
Aussi la loi organique du 29 octobre 1846 n'a-t-elle fait qu'en régler 

l'application. 
Le mode adopté par le Congrès pour la nomination des membres de la 

Cour des Comptes donne la mesure de l'importance qu'il altachuit à cette 
institution. 
Il a voulu qu'Elle fùt une émanation directe des mandataires du pays, 

une sorte de Commission permanente de la Chambre des Représentants. 
Et de fait , la Cour des Comptes étant appelée à exercer son contrôle sur 

les actes Iinanciers des Administrations générales, il importait aux intérêts 
du pays que ce Collége fût, par son essence même, indépendant du Gou 
vernement vis-à-vis duquel il devait parfois se trouver dans une position 
délicate. 

·I 
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l11<lrm11i1c1lc fr. 
'2,.1118 .\.:, e• alleuee 
o1 tin cnrrepn-ucur 
,lu el,cC d" uiu~ ~r 
rcur 1lan!i- l1• alt\'Î'\ 
c-.11111:itif r1un\ ~l"r• 
, ï ile hase ;i l'c:11- 
ln•pri1e. - ll1•f11s 
d.: li11ui1fatio11 1,;1r 
h1 Cour. 

Ainsi que nous l'ayons dit plus haut, le rôle de la Cou1· des Comptes est 
complexe. 
Il se divise en cieux parties distinctes : fonctions administratives cl mandat 

judiciaire. . , . . 
Comme pouvoir judiciaire; Elle voit sâ jül'idiction s'étendre sur tous les 

comptables des Administrations générales dont Elle vérifie cl arrête les 
comptes. 
(lrmnl i, ses attributions administmtives , clics consistent principalement 

à veil Ier, en conformité de l'article H 6 de la Coost~lulio~, il:·cc •1.fi~ucùri 
transfert n'ait lieu et à cc qù'aucune allocation tin Bndte!t ne soit dépassée. 
Des principes consacrés par cette disposition découle le visa préalable, 

cc mode de coutrôle qui, mieux que tout autre, nous permet de constater 
d'une manière sérieuse cl efficace la réalité cl la légalité_ des dépenses. 

L'exercice de ces diverses attributions donne parfois lieu à des difficultés 
dont les principales sont exposées; chaque année, dans le Cahic1· d'observa 
tions de la Cour. 

C'est là un devoir constitutionnel dont Elle va s'acquitter. 

Le 8 juin 18772 le Département des Travaux publics a soumis au visa de la 
Ce>nr des Comptes une ordonnance de payement pour le premier a-compte 
du prix des travaux de remplncemcnt , par des vantaux en tôle cle Ier , des 
vantaux en bois de l'écluse maritime de l'État au Kuttcndyk â Anvers. 

Da11s le montant clc cet à-compte étaient compris les '/10 d'une somme de 
fr. 2,7li8 ,rn es accordée à titre d'indemnité aux entrepreneurs X~ <lu chef 
d'une erreur de nième importance qui avait élé commise dans le devis esti 
matif', cl provenant de cc ,1u'on n'avait compté <1ue la moitié tics cornières 
des enlrcloises inférieures , cc qui, pour les deux vantuux , donnait une diffé- 
rence en moins de 7;H6', 980. · 
01· 1 une des clauses du Cahier des charges-type 1 arrèlé par le Départe 

ment des Travaux publics cl applicnhle à l'entreprise, stipule <1ue « J'entre 
'' preneur sera censé avoir établi le montant <le su soumission d'après ses 
» propres opérations , calculs et estimations: cl qu'il ne sera admis a élever 
» aucune réclamation du chef des erreurs ou lacunes qui pourraient être 
>> signalées dans le: détail estimatif 1 les quantités d'ouvrages qui y sont por 
,, lées n'étant données qu'à litre de simples renscignerncnts et n'étant point 
» garanties. >> 

En présence tics termes formels et explicites de celle clause 1 aucune 
indemnité ne pouvait être allouée aux entrepreneurs i1. raison de l'erreur 
signalée plus haut La Cour en fil la J·emarquc à M. le Minislrn (!4•s Trnvaux 
publics qui , après avoir reconnu qu'en effet celle indemnité n'était pas <lue 
en di-oil, a cherché a établir qu'en équité il y avait lieu de l'accortler , par le 
motif que les sieurs X 1 soumissionnant pour la première fois les travaux <le 
ll~tat, ignol'aient les différentes formalités à remplir, el qu'ils avaient admis 
sans contrôle les chiffres du métré , le temps leur ayant manqué pour faire 
des calculs sérieux. 

La Uour des (~omplcs n'a pu se rollier. à ces raisons I car' l'adjudication tics 
travaux avait été annoncée plus <l'un mois à l'avance, cl il n'était güèrc 
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admissible qu'en soumissionnant un marché de l'importance de celui dont 
nous nous occupons, les intéressés eussent attendu jusqu'au dernier moment 
pour se rendre compte des obligations qu'ils contractaient. Elle a d'ail 
leurs fait remarquer <1 ue si, par manque de temps cl sans faire des cal 
culs sérieux, les soumissionnaires avaient pris pour base de leurs offres 
le devis estimatif dressé, il titre <le simple renseignement, par FA<lmi 
nistration , c'était à leurs risques et périls et qu'ils devaient nécessairement 
subir les conséquences des irrégularités ou erreurs que ce devis pouvait 
contenir. 

On ne pourrait d'ailleurs admettre le contraire sans détruire toute l'éco 
nomie des marchés à forfait. 

Le Département des Travaux publics, informé que l'ordonnance de paye 
ment n'avait été liquidée par la Cout· des Comptes qu'après déduction de 
l'indemnité en litige, n'a plus insisté pour la liquidation de celle-ci. 

Le 19 décembre 1872~ l\I. le Ministre des Travaux publics a conclu a\"CC le 
sieur X ..... une convention pour l'exécution des travaux de consolidation au 
mortier de ciment, du perré de la grande digue de mer h Ostende. ~lais comme, 
aux termes d'une adjudication approuvée le 7 juin précédcnt , cet entrepre 
neur s'était engagé à effectuer tous les travaux d'enlretien et d'amélioration 
aux ouvrages du port d'Ostende, du t 01 mai ·i 872 au 50 avril 1877, ù des con 
ditions beaucoup plus favorables au Trésor que celles de la convention 
du 19 décembre, la Cour a demandé les motifs qui avaient nécessité cc 
dernier contrat qui grevait le Trésor d'une dépense supplémentaire de 
In. i,46!> 41 e,s, 

, En nous faisant connaître que les travaux en question n'avaient pas été 
effectués aux conditions du contrat conclu le 7 juin 1872, parce qu'il avait 
été reconnu que pour les exécuter plus économiquement, cL dans les meil 
le'uros conditions possibles, il convenait de traiter d'une manière spéciale 
avec le sieur X .... M. le Ministre nous a adressé la correspondance échangée 
à ce sujet avec M. l'ingénieur en chef directeur des Ponts et Chaussées, d'où 
il résulte, il est vrai, que les travaux de consolidation dont il s'agit avaient 
toujours été effectués sous la surveillance d'un garde-dunes: par des ouvriers 
et au moyen de matériaux fournis par l'entrepreneur de l'entretien du port 
d'Ostende, mais puisque l'entrepreneur ne pouvait pas phis en 1872 que 
les années précédentes se refuser à exécuter les ordres de service qui pou 
vaient lui être donnés relativement aux travaux de consolidation, la Cour 
demanda de nouvelles explications. 

Par lettre du 11 mars 1874, lU. le .Ministre nous transmit un nouveau rap 
port <le M. l'ingénieur. en chef directeur des Ponts cl Chaussél>s dans la 
Flandre occidentale contenant, selon M. le 1Uinislre, tous les renseignements 
réclamés pai· la Cour. Or, dans ce rapport, pour justifier la convention con 
clue le 19 décembre 1872 avec le sieur X .... , on allègue qu'à la ùale de la 
convention on ne pouvait pas encore savoir si la somme de 7~1000 francs à 
concurrence de laquelle le sieur X ..... devait exécuter, pendant l'année de bail 
{87.2--1875, tous les travaux qui lui seraient prescrits: n'a urait pas été absorbée 
par la réparation des dégâts qui pouvaient encore survenir, 

2 

'fra\ aux ._.\l~,:ult•< 
:, dt•;. coudilion"' 
ouereuses pour 1,· 
Tresor. 
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1"ais il est a observer (tllC l'Administration se trouvait tout à fait dans la 
même position 1 lorsque 1 pendant les années précédentes, elle prescrivait 
d'effectuer aux prix du contrat d'entretien les premiers travaux de conso 
lidation Et cependant pour ces années la latitude de l'Administration de 
faire travailler aux. prix du contrat n'allait qu'à t>0,000 francs au lien de 
7~1000 francs. 

Or, celte situation existait ù plus forte raison à la date du 2! septembre 
J872, et néanmoins l'ordre de service de cette date comprend des ouvrages de 
consolidation à concurrence <le fr. 6,415 27 es: qui n'ont été calculés qu'aux 
prix. du contrat du 7 juin précédent. 

La circonstance qu'au Budget de 1872 cl suivants la somme figurant dans 
la colonne des charges extraordinaires avait été augmentée de t>,000 francs 
en vue de continuer, en le poussant plus activement, le travail de consoli 
dation commencé depuis plusieurs années n'était certes point de nature à 
exercer une influence quelconque sur la portée du contrat pour l'entretien, 
il bordereau de prix, de la côte , et à faire considérer une partie de ce travail 
comme ne rentrant pas dans les obligations de l'entrepreneur de cet entre 
tien, de sorte qu'il est dillicile de comprendre que le Département des Tra 
vaux publics ait pu admettre qu'un même ouv1·age dût être effectué pour une 
moitié aux conditions d'un contrat en cours d'exécution et que pour l'autre 
moitié il y eût nécessité de faire avec le même entrepreneur une convention 
nouvelle accot dant des prix plus élevés de 54 1

/1 p. 0/o, alors que I' Adminis 
tration trouvait dans le contrat lui-même la faculté de prescrire l'exécution 
du tout aux prix y stipulés. 
La Cour s'est demandé s'il n'y avait pas lieu de croire que c'est en vue de 

pouvoir commander des travaux, au moins à concurrence des prévisions bud 
gétaires, qui, en 1872, étaient cie 68,7f>O francs, y compris les prédits f>,000 
francs, que, dans le contrat. du 7 juin de cette année, l'obligation pour l'entre 
preneur, quant au chiffre des travaux à effectuer, a été portée de ri0,000 
francs à 7!J,OOO francs. 
En présence des droits résultant pour le sieur X .... de la convention du 

·19 décembre 1872, la Cour a liquidé l'ordonnance de payement émise au 
profit dudit entrepreneur, mais il lui paraît que l'éventualité alléguée par 
l'ingénieur en chef dans la Flandre occidentale n'était pas de nature à justi 
fier l'intervention d'une nouvelle convention augmenlanl la dépense de plus 
de 1,400 francs. 

n.-ren••s 11,éte- La loi du 2:> mars 1872 a alloué au Département de la Guerre un crédit 
, é-c< sur le Jtmlgel • • 000 f ' • • d • 1:•" suite .i ,11,nr- spécial de 4ü0, rancs pour les travaux d appropriation, e construction 
Iivaüce du rn·d1l l bl , . • l l' d l'A d, • •1• • d J 
•p~l'iJlalTedcàccs et ( 'amen ement qu ex1gea1t C transfert e ca erme rm itaire ans es 
t.1eimues bâtiments el terrains dépendants de l'ancien Dépôt de mendicité de la 

Cambre. 
Mais ce crédit, étant presque entièrement absorbé el par conséquent insuf •. 

tisant pour foire face aux dépenses que nécessitait encore l'appropriation des 
locaux devant servir de dortoirs pour les sections d'armes spéciales de l'ÉcoJe 
militaire, M. le .Ministre de la Guerre crut pouvoir en imputer le montant 
sur les fonds du Budget affecté au matériel du génie, en se basant sur ce que 



J'éluhlis.c.cment de Ja Cambre étant devenu étahlissement militaire depuis qu'il 
a été remisau Département de la Guerre, il se trouvait ainsi placé dans la 
même catégorie que tous les autres établissements militaires et que, par con 
séquent , du moment que le crédit spécial fixé pour l'exécution des travaux 
d'appropriation à y faire, était absorbé, les allocations ordinaires du Budget 
devaient pourvoir aux dépenses ultérieures. 

1\1. le l\linistrc de la Guerre faisait encore valoir une autre considération i, 
l'appui de son opinion, c'est que, s'il avait dû solliciter de la Législature un 
nouveau crédit spécial pour l'exécution des travaux. qui restaient à faire à la 
Cambre, il aurait perdu un temps très-précieux el qu'il n'aurait pas été pos 
sible d'y installer les divers services en temps utile. 

Quoi qu'il en soit, la Cour ne peut se dispenser de faire remarquer que 
généralement jusqu'ici, lorsque des crédits spéciaux votés pour l'exécution 
de travaux d'utilité publique étaient devenus insuffisants, le Gouvernement 
en sollicitait d'autres, ou mentionnait tout au moins, d'une manière spéciale 
et. en termes clairs et précis dans les Budgets , les crédits supplémentaires 
<1n'il était dans le cas d'y comprendre. Do celle manière, la Législature avait 
connaissance du coût réel des travaux pour lesquels des fonds lui étaient 
demandés. 
Il n'appartient pas à la Cour <l'examiner la question de savoir si, en suivant 

les errements du passé, le service serait resté en souffrance, mais ce qu'Elie 
peut affirmer: c'est que divers marchés s'élevant à 67,290 francs ont été con 
clus pendant le mois de juin et la première quinzaine du mois de juillet. {875, 
et que la session législative n'a été close que le {0 août suivant, de sorte que 
le Département de la Guerre aurait pu solliciter en temps opportun un crédit 
supplémentaire et éviter ainsi de recourir à une allocation qui, suivant les 
développements du Budget de 1875, devait servir à payer d'autres dépenses. 

L'exécution de travaux d'approfondissement de la Sambre, en i8o4-, avait . Dommaseirin~é- 
, • ' 1 h • d J' • d • X r •. 1~ du~ a un 1n- 

neCCSSl le e C omage e USJne U Sieur . du~lriel du chef du 

C · d • 1 · , d I f • l'E• • cl chom•J'- force de et m ustrie ayant intenté e ce c 1e a tat une action en ommages- Sl?o u,m~. -1111é- 
. ' · l - - f d , · l • b I d . . rets payes pe11da11l intérêts , ce u1 - c1 ut con amne , par Jugement c u tri una e prem1ere di~-neur ans pa, 
. , N d d J , .1 s~s , d cl auite , des retards instance séant a amur, en ale u -t 1 aout 'l ., , a payer au eman eur une apportnd1111lerë- 

d 2 890 lllo l . . . d. . . I l . . d glement de eeue somme e fr. ~ tJ c•, avec es intérêts JU rcraires ca CU és fi partir U alJaire. 

-19 mars 18~îS, ainsi qu'aux dépens de l'instance. L'État interjeta appel de ce 
jugement, et le j,f, juillet t86t, la Cour d'appel de Liégé ordonna une nou- 
velle expertise à la suite de laquelle un second arrêt fut rendu le. 50 mai 
1872, déclarant périmée l'instance introduite contre le sieur X, ensemble 
toute la procédure qui s'en est suivie, et condannant l'État belge à tous les 
dépens de la procédure périmée et de la demande en péremption. 
Toutefois ce ne fut qu'un an plus tard que le Gouvernement sollicita les 

fonds dont il avait besoin pour solder les dépenses résultant de l'instance, et 
bien que ces fonds eussent été alloués par une loi du i 4 août 1875, les pièces 
nécessaires à la liquidation des créances ne forent soumises au visa de la 
Cour des 'Comptes que le {8 février suivant. 
Les retards considérables que cette affaire a subis, alors que lesindemnités 

à payer étaient productives d'intérêts, ont attiré l'attention de ·la Cour. EUe 
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demanda <les explications à i\l. le Mini~l11e de- Truvaux publics t>l voici lu 
réponse 'lu'Elte en a reçue : 

(( 

» 1\1011 Département ign0t·e les circonstences (f ui out contribué à ce que 
» l'exéeution de cet art èt (relui du 24 juiJlcl 186i) et la procédure ne fussent 
» pas promptement poursuivies, feu M. l'avocat X ... , chargé de ln défense 
» des intérêts ,de l'État dans l'instance dont 11 s'agit, n'ayant fait parvenir 
>> aucun renseignement à cet égard. Seulement, le demandeur ayant, dans 
» l'intervalle de l'arrêt précité et de celui du 50 mai 1872, formulé des pro •.. 
,i positions pom· terminer le difféi·end par voie transactionnelle, ces proposi 
,, tions furent écartées sur l'avis donné pal' H. l'avocat X ... dans une lettre 
» du 2 avrj] l87 J. » 

« Depuis cette époque, le Département n'a plus reçu de· cet avocat aucune 
J> communication au sujet de cette affaire. Intervint ensuite I'arrêt du 50 
>> mai 1872 >) 

.• 
« Cc n'estque Je 9 janvier dernier <JUC M l'avocat Y .. , qui a succédé à M. X ... , 

» a transmis il mon Département des copies du jugement du 11 août t8t.8 
» et de i'ar1·èt<lu 50 mai 1872." 

La Cot1r s'est demandé si l' Adminislratfon n'était pns responsable, du moins 
moralement.des saïtes du retard signalé ci-dessus. 
En effd1 le 'Département, ne recevant aucune communication de son Con 

seil, ne s'est plll& occupé de celte affaire, ~l n'a demandé à la Législature h~ 
crédit nécessaire au payement de la condamna lion que sept mois après i;~~ 
verture de Ja session. De plus, ce n'est que srx mois après avoir obtenu ~e 
crédit qu() la dépense, s'élevant à l'>,656 francs, fnt soumise au visa de la 
Cour. 

Ren11se1 d'smen 
du tnt-oarue~ du 
cher de retard d•ns 
l'achè1 cment dt 
tra1a1h 

L'entreprise des travaux de construction de la seconde voie d'Ottignies à 
Mont-Sai11t-Guil>crt a été adjugée le 26 avril J875 au sieur X ... .pour Je prix 
de 59,92() frimes. 

Ces travaux. devaienl., aux termes <le l'article iO du cahier des charges, ôlr.e 
exécutés it. l'entière satisfaction de I' Administration, quatre mois. après l'ap 
probation 1 c'est-à-dire le 26 -août, lis n'ont él.l.é,achevé~ q4e le ~2 décembre 
suivant, l)ien qu<! l'article H du contrai obligeât l entrepreneur à mettre la 
plus graflde aotivilé dans l'exécution des travaux el à les terminer compléte 
ment sans resteietion ni réserve à l'époque indiquée par l'article précédent, 
sous peine de f 00 francs pour chaque jour de retard. 

Néanmoins, u11 arrêté ministériel <lu 2 fénier 1874 a fait remise à l'entre 
preneur des H ~800 francs. de retenues qu'il avait encourues ~u chef du retard 
de cent dix-hui! jours qui s'était produit dans l'achèvement des travaux. 

Cet arrêté n'étant pas motivé sur des faits 1 ln Cour, tout en demandant <le 
plus amples renseignements sur celte affaire, fit remarquer que l'énonciation 
des moLifs prescrite par l'article 97 du règlement du t0 décembre JB,68, 
plH'aissnil d'autant plus nécessaire dans le cas qui nous occupait, qp,'aux. 
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termes du paragraphe final de l'article 11 du cahier des charges, <fUÏ 1·égissait 
l'entreprise, le Trésor était tenu de payer une prime de iOO francs par 
jour, dans le cas où les travaux auraient été terminés avant la date fixée pour 
leur achèvement. 

En réponse à ces observations, M le Dlinistrc des Travaux publics nous a 
communiqué un rapport de M. l'inspecteur général chargé de la direction des 
lignes du Luxembourg, rapport qui a servi de base au prédit arrêté et duquel 
il résulte qnc le matériel pour la pose <le la voie n'a pu être mis il la disposi 
tion de l'entrepreneur que dans la seconde quinzaine de juillet et qu'il lui en 
a été délivré, par parties successives, jusque dans la première quinzaine d'oc 
tobre. 

D'un autre coté, les travaux de halastage de la voie ayant élé ;interrom 
pus, le halast employé n'oyant point paru de qualité satisfaisante, il. en est 
résulte ponr l'entrepreneur des entraves sérieuses, à raison de Ia difficulté 
où il s'est trouvé de se procurer, même à un prix élevé, du balast Je rueil 
leure qualité. 

Cc rapport fait encore valoir une autre considération qui a dù.ûxen notre 
attention, ce sont les lenteurs apportées dans les liquidations des certificats 
de payement dressés au profit de l'entrepreneur, el arrive à cette conclusion, 
quo le retard dans, l'achèvement des travaux n'a porté aucun préjudice au 
service des chemins de fer, puisque la mise en exploitation de la seconde voie 
d'Ouignies à 1Uont-Sainl-Guiberl devait encore être différée à raison de 
l'inachèvement des travaux ù exécuter à la station précitée, en vue <le l'ex 
ploitation de la Iigne.a double voie. 
:•En résumé, il constc de ce qui précède que le Département des Travaux 
publics a encore, et sans nécessité démontrée, imposé des conditions oné 
reuses qui ont dû nécessairement exercer une grande influence sur les prix 
soumissionnés; que le court délai donné ponr l'achèvement Ides travaux 
semble d'autant plus inexplicable, qu'en le fixant au 26,aoùt, fAdmi~istmtion 
ne pouvait ignorer que les travaux à faire à la station de Mont-Sniot-Guîbert~ 
travaux dont l'exécution préalable était nécessaire pour pouvoir exploiter la 
double voie, .ne seraient point terminés on temps utile, et que dès lors-le délai 
d'achèvement fixé au 26-août devenait une charge sans compensation pour 
I' Administra tien. 

C'est aussi l'Administration qui a entravé l'entreprise, en mettant tardive 
vement à la disposition de l'entrepreneur le matériel nécessaire à la pose de 
la voie. l\fais ce qui frappe davantage, c'est que le Département des Travaux 
publics a dû prendre texte des, retards apportés dans la liquidation des certi 
licats de payement délivrés au profit <le l'entrepreneur, pour justifier la remise 
des amendes encourues, alors qu'il résulte des pièces produites à la Cour que 
t'est à l'Administration du chemin de fer c1ue ces retards sont imputables ~ 
puisque, pour le premier à-compte, quatre mois se sonb écoulés entre la date 
de l'étal de réception des travaux et celle du certificat de payement, cl (lue 
cc-retard a été de trois mois lors du payement du deuxième à-compte; ainsi 
que l'indique le.tableau ci-après. 
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Je • LA LlfiU1114"110!'1 
4c, rt2cepdo11. 

la Coar, do I• (.."ou.r. 
, 

pa1e•tial, 

. . 1 
24 jUIO , •• } 

18 octobre. 4 novembre. 5 novembre • 27,W:2 71 
20 août ... 

24 septembre. 20 décembre . 24 décembre • 30 décembre . 5,164 27 

7 janvier .. 21 janvier . ~ [étrier . 5 révrier .• 15,61,3 02 

\ 1 

E_xi,ti~~tion, Notre dernier Cahier d'observations à la Législatm·e porte, page ~5, qu'une 
fourmes• la de- d fO 00() f' '(' 1. • 1 '(' ' "t ,J (' • • mande de M. le Mi- perte C , rancs a C e SUulC par e l'CSOr par SUI C ue expropriatmn 
uistre dea Travaux ,. , d' Il d · l 1 ""8Cl • b 1 p_ublicHUr un fait faite par· erreur une puce e e terrain por ant e n° t,) .,., section ( u 
s,~naledan&lcdcr• d d J' • , • , • • 1 l" d f • d j' mer C..hier de b ca astre et ont emprise était necessarre a a construc ion u c iemm e er 
Cour. d . t , L" , e cem ure a rege. 

Par lettre du 9 octobre dernier, ~I. le Minish-e des Travaux publics nous 
fait remarquer que cette observation est le résultat d'une erreur de fait cl 
nous adresse l'extrait du plan terrier figurant les parcelles dont l'expropria 
tion était réclamée par l'Administration. 

Ce plan, dit. M. le Ministre, montre que la parcelle n° 589• s'étend depuis lu 
rue St-Séverin jusqu'à la rue Mont-St-Martin; mais qu'il a été reconnu r-1u'il 
y avait là une erreur dans l'indication cadastrale et que la parcelle attellant 
à la rue Mont-St-Martin était une dépendance de la maison voisine n° 38~. 
Sur la demande du propriétaire el avec le consentement de I' Adminislration 
on a abandonné l'expropriation de la parcelle à laquelle le jugement du 
!8 juin i870 assigne le n° 589c et non le n° 589~ indiqué par la Cour, ni le 
n° 5891 que porte le plan cadastral. 
Toutefois la Cour ne peut se dispenser de faire 1·emarqner que le numéro 

du cadastre qu'Elle a indiqué dans son Cahier d'observations est bien celui 
((UC porte l'extrait du jugement du !8 juin qui a servi de pièce justifi<:ative à 
l'ordonnance de payement de J0,000 francs, de SOJ"le que deux erreurs appa 
raissent dans les pièces , l'une dans l'extrait du jugement adressé à la Cour~ 
l'autre au plan cadastral. 

Quoi qu'il en soit, en envoyant aujourd'hui à la Cour une nouvelle copie clu 
jugement~ ~1. le Ministre fait observer que ce jugement dispose, il est vrai, que 
l'État devra rembourser toutes les dépenses que l'erreur commise a pu occa 
sionner au défendeur, mais que ces dépenses sont insignifiantes et ne flor 
tent que sur les frais de timbre et sur quelques vacations d'experts. Qu'eu cc 
qui concerne la somme supplémen_taire de J0,000 francs à laquelle la Cour a 
fait allusion, elle a été payée par l'Etat, non à titre de réparation d'une erreur. 
mais en acquit de l'indemnité qui, à raison de l'emprise de la partie de la pro~ 
priété du sieur X dont l'expropriation a été maintenue et réalisée, était 
due à l'exproprié, pour frais de déménagement, perte de clientèle, etc., ~le. 

C'est pour déférer au désir exprimé par M. le Ministre des Travaux publics 
ue nom; communiquons it la Législature les explications qui précèdent. 
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Sous les dates des ti, 2;;, 27 mars el t; avril f 875, le Département des Tra 
vaux publics a soumis au visa de la Cou!' dos Comptes quatre ordonnances 
d'ouverture de erédit , de 300,000 francs chacune, pour pourvoir au payc 
ment des dépenses résultant de la construction de barrages dans la Meuse. 

L'émission de nmnduts de celle importance ù des dates si rapprochées, 
amena la Cour à pl'Oroquet· des explications au sujet des motifs qui s'oppo 
suicnl li cc fjllC les dépenses dont il s'agit , fussent soumises au visa préalable 
au moyen d'ordonnances Je puyomcnt libellées directement un profit des 
créanciers de l'Etat. 

1\1. le Ministre des Travaux publics nous fil connaître alors que ces cré 
dits, ouverts nu 110111 du di •. ccleur de la régie du chemin de fer, n'avaient 
pas servi Î\ solder des lrnvuux i1 la Meuse; mais bien des travaux du chemin 
de f<•1· direct de Bruxelles i1 Lul lrc. po11r lesquels il n'existait plus de crédits, 
et que si son Département 11e pouvait disposer i nunédintement des fonds 
nécessaires ù la continuation des truvaux , en attendant le vole du crédit de 
quntre mi liions demandé i1 la Législnturc à cette fin, l'Jhat se trouverait 
exposé il des demandes de dom111nges-intérêts pour empêchement nppoi-lé 
par le fait de l'Administrnlion il l'exécution des contrats. 
La Cour, tout en appréciant la gnn ile du motif qui avait cngngé le Dépar 

toment des Travaux publics h recourir au mode qu'il avait suivi jusque-là à 
l'insu de ln Cour cl qu'il proposait de continuer , n'a pas cru cependant pou 
voir s'associer à une opération contraire à la loi, d'autant moins que la réunion 
des Chambres offrait au chef de cc Département le moyen de parcl' aux 
inconvénients qu'il signalail et Elle a renvoyé, non liquidée, la quatrième 
ordonnance d'ouverture de crédit qui avait été soumise à son visa. 

La loi du :i cr juin 1874 uyunt alloué un crédit de quatre millions pour te 
chemin <le Ier de Bruxelles i\ Luttre, les sommes avancées irrégulièrement 
par le directeur de la régie s111· le crédit volé pour travaux à la fileuse lui ont 
été restituées, pour ètre affectées nu payement des dépenses prévues par cc 
dernier crédit. 

Mais comme il ne peut ètre fait usage de ces sommes qu'au fur cl à me 
sure de l'avancement des travaux, il n'a été soldé de cc chef jusqu'à cc jour 
(-17 novembre 1874) que 459,57~ francs, de sorte que le directeur de la régie 
a ainsi à sa disposition <les sommes considérables cl dont il ne peut faire em 
ploi que pom le payement de créances qui auraient dû être soumises au visa 
préalable. 

Ln Cour a déjà signalé aux Chambres des cas identiques, notamment dans 
son cahier d'observations publié en 1870, mais le détournement d'un crédit, 
même à litre provisoire, étant un Iait trop g1·~~ve pour rester ignoré de la 
Législature, nous avons cru ne pouvoir nous dispenser de lui faire connaitre 
celle nouvelle infraction à la loi. 

Ln Cour a eu l'occasion de faire connaitre , dans ses précédents cahiers 
d'observations , différents cns où l'État s'était Yu obligé de payer· des indern 
nités à des entroprcncurs , en répnralion du préjudice qui leur avait été causé 
par suite de diverses circonstances, non prévues par l'Arlminislraf ion. 

Comme les faits qui 01;l donné nnissance il ces domaudcs d'indemnités 
3 

C,·t,lit volé p~ur 
d,~ travaux i, '" 
Meuse ~l ~111ploJ"e 
i1 rl'UX du oltenrin 
111• fer de llru,e::,., 
ii Luttre, 

ln.l,muilê'I._ 
p;q N1$ â dil ers r-u- 
1 rrprr.neun en rt1- 
paralion rie préju 
d irP-.: ra11sf':5 p:1r 
suüc de div~r<e, 
circnnstauces qu11 
l' A,louiniatroliu., 
aurait pu prévoir , 
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peuvent, jusqu'à un certain point, être attribuées soit à l'insuffisance des 
études des projets de travaux, soit à l'imprévoyance de l'Administration, la 
Cour a cru utile de signaler encore cette année quelques nouveaux faits de 
l'espèce dont Elle a eu à connaitre : 

lndemoilé do cher 
de suppression d~ 
ch6111age e11 IJS11. 

Le sieur X .... , entrepreneur de l'en! rctien du canal de Mons à Condé, devait 
exécuter, pendant la baisse des eaux de l'année !87·1, divers travaux dont le 
coût s'élevait à fr. 201249 26 es, mais la baisse des clanx n'ayant pas eu lieu 
cette année, l'État s'est trouvé dans l'obligation de reprendre à l'entrepre 
neur, moyennant le prix. de fr. t-16~4 7~ es, les matériaux déjà déposés le 
long du premier bief du canal, el de lui payer, en outre, une indemnité égale 
au dixième de la valeur des travaux non effectués, montant à fr. 21024 95 c•, 
soit une somme totale de fr. 7~9 68 C5• 

Remis~ ''!'~••e Une indemnité de fr. 2,480 75 C' a dû étre accordée au sieur Y. .... , entre- 
dH trrram, :il en- d I'' 1·J• f JI d' • 1 f I d K k 1 ·~•_pre~eur.-lifo- preneur CS travaux ( élab issernent Ce sa es attente a a la te C oe C - 
dofiçations appor- • . • 
1i~aum1>dedné• berg, par le motrf: !., que les terrains sur lesquels les ouvrages devaient 
c11ho11 d~Slra,·aus. , , , • , . · ' I • d · · · 2 être execules n avaient pas etc mis en temps uti e a sa isposition , 0 par·ce 

que l'Administration avait fait remplacer- le dallage des salles par un plan 
chéiage, alors que, non-seulement les dalles étaient commandées, mais 
qu'elles se trouvaient déjà, en partie, déposées à pied d'œuvre, 

lndt-moi1é du chef Une somme de ~.000 francs a été allouée au sieur Z ..... , entrepreneur des 
de déplacemenl de ' • • 
111a1é,im, "~- travaux de raccordement du chemin de fer de ceinture de Bruxelles avec les 

lignes vers Braine-le-Comte et Lullre, à titre d'indemnité du chef des frais 
résultant: t O du déplacement des matériaux déposés sur des terrains ;;1ppar 
tenant à 'l'État; 2° des déplacements successifs du chemin de service, et 5° de 
la location d'un terrain pour nouveau dépôt de matériaux. 

Afin d'apprécier la lëgalil.é de la dépense, la Cour demanda comment se 
justifiait l'allocation de celle indemnité, en présence <lu pénultième § de· 
l'article H du cahier des charges ainsi conçu : « Il (l'entrepreneur) se mettra 
» en possession d~s terrains à occuper temporairement. Il payera 1 sans 
» recours contre l'Etat, tous les dommages causés à des tiers par l'établisse 
» ment de chemins de service, baraques, magasins, débarcadères ou chan 
» tiers, par la prise I le transport ou le dépôt des matériaux et, en général, 
» par l'exécution des travaux. » 

Le Département des Travaux publics répondit qu'il était d'usage de per 
mettre aux entrepreneurs d'utiliser, pour le dépôt de matériaux, les terrains 
mis à leur disposition pour l'exécution cle travaux; que l'intéressé avait usé 
de celte faculté, mais en avait été subitement privé parce que l'Administra 
tion des chemins de fer avait repris lesdits terrains pour la construction 
d'une double voie; que, dès lors, il était équitable d'indemniser le sieur Z ..... 
des frais que celte mesure lui avait occasionnés. 

Comme, clans l'espèce, l'entrepreneur avait éprouvé un préjudice réel, 
causé par le fait de l'Administration, lu Cour liquida l'indemnité de ~,000 
francs allouée à litre de réparation. 
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L'entreprise des travaux de redressement du coude du canal de Bruges à 
Ostende, au.hurncau de \Vagclwatcr, a été offerte en adjudication publique 
le i5 avril 187~, c'est-à-dire avant que l'Administration ait pu acquérir la 
certitude de pouvoir être mise en possession des terrains nécessaires à l'exé 
cution des travaux. En effet, l'adjudication a eu Heu pendant le mois même 
où les poursuites en expropriation ont été entamées. Cette circonstance, ainsi 
que l'intervalle de près d'une année qui s'est écoulé entre l'approbation du 
marché adjugé au sieur X ..... et la date à laquelle l'ordre de commencer les 
travaux a été signifié à l'entrepreneur, a donné naissance à une demande 
d'indemnité qui a été fixée transactionnellcment à 20 p. 0/0 du montant du 
marché, soit. à la somme <le fr. 2i,9~2 20 c•. 

L'entrepreneur fol, en oulre , autorisé à confectionner des briques avec 
une partie du déblai. 

Adjudicalio11 de 
lrauu1, alors que 
I' Ailmini,tralion 
n'élail pu encore 
en po,session du 
terrains necessai 
res i leur ellér.u 
lion - lndemnilé 
pa yée de ce chd. 

Le raccordement des lianes de Dendre-ct-Wacs et du Luxembourg, ainsi _Tra-.aux_ex~cu- 
' • ~ • 1 les sans ad1ud1ea- 

q ue I aarandissement des stations de Bruxelles-Nord et de Schaerbeek ont tion e1 mëme sans 
~ contrat préalable. 

exigé des travaux de terrassements considérables. 
Tous ces travaux ont été confiés au même entrepreneur, et la plupart l'ont 

été dans des conditions incompatibles avec les prescriptions de la loi cl des 
règlements , c'est-à-dire sans adjudication publique. C'est cc qui a déterminé 
la Cour à grouper ces différentes entreprises et à présenter aux Chambres 
un exposé succinct des phases qu'elles ont subies. 

Sous la date du {4 septembre 187{ 1 1\1. le l\linish·e des Travaux publics 
confia au sieur X ... 1 moyennant 15,~00 francs, l'exécution des travaux de 
raccordement des lignes du Luxembourg et de Dendre-et-Waes. Afin de jus 
tifier l'absence d'adjudication publique, IU. le l\linistre alléguait qu'il y avait 
urgence, alors cependant qu'il s'était écoulé six semaines entre la date de 
la soumission et son 'approbation. 
Bien plus, un mois et demi plus tard, il fut décidé de surseoir à l'exécution 

de ces travaux, parce qu'il avait été reconnu que d'autres travaux présen 
taient un caractère d'urgence encore plus absolue, de sorte que ce n'est 
que le 27 septembre f 872 qu'on mit la main à l'œuvre. 

Il s'agissait de remblais à effectuer à Schaerbeek, travaux pour l'exécution 
desquels un nouveau marché de gré à gré, au montant de 42,000 francs, fut 
conclu avec le même sieur X ... , sous la date du 4 novembre t87L 

Mais dans la su ile, le Département des Travaux publics ne fil plus même 
déposer de soumission, préalablement à l'exécution des travaux dont il 
chargeait cet entrepreneur. C'est ainsi qu'il exécuta, à trois reprises diffé 
rentes, aux stations de Bruxelles-Nord et de Schaerbeek, des remblais dont 
le coût s'éleva respectivement à 6a,OOO, 60,000 et 20,800 francs, l'Admi 
nistration se contentant, chaque fois, <le faire rédiger, après coup, des sou 
missions que le Ministre approuvait ensuite, c'est-à-dire après l'achèvement 
des travaux. 

La Cour des Comptes adressa des observations réitérées au Département 
des Travaux publics sur ce mode de procéder, et il lui fut. répondu que les 
travaux exécutés sans contrat n'étaient en réalité que la continuation de 
ceux entrepris antérieurement dans les conditions les plus favorables pour 

/4 
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l'État, et qu'il eût été impossible au~ S!CUl' X ... de déterminer à l'avance le 
cube de terres qu'il pourrait livrer. . • 

On se demande quelle garantie l'Etat pouvait avoir <le la bonne exécution 
des travaux, lorsque l'on constate ,jue, pour tous ceux. relatés ci-dessus, et 
qui ont coûté ensemble 201,500 francs, l'entrepreneur ne fournissait ni cau 
tion, ni cautionnement, el qu'aucune retenue n'était faite sur les payements. 
Cependant, il avait à sa disposition tout un matériel appartenant à l'État, 
qui, de plus, s'engageait il construire à ses frais et au mo)·en de son matériel, 
des voies d'évitement , puis i1 les démolir 1 ü établir les voies nécessaires au 
chargement et au déchargement, à les déplacer cl à les relever, au fur et à 
mesure de l'avancement des travaux. 
Enfin, l'J~tat garantissHit en outre l'exécution d'un cube de remblai déter 

miné, s'obligeant à payer, h titre de dédonunugomcnt , dans le cas où 
cc minimum ne serait pas ntlcint , 10 p. 0/o du coût de la quantité non 
effectuée. 
Tous ces avanlnges, si bien foits pour exciter la concurrence dans une adju 

dication publique, ont été accordés sans qu'on ait même exigé les garanties 
imposées d'ordinaire aux entrepreneurs, et en quelque sorte sans contrnts , 
puisque M. le Ministre déclare <JUC leur conclusion n'a pu avoir lieu qu'après 
l'exécut ion des travaux. 

-r""'"""""·•·· L'entreprise du doublement de la voie ferrée sur ln section des lignes du 
rni,, ,le frr -lu J b . t>f . A • • n· . <l' 
l.11,:ml>o11r~ ,•,IJII· .uxcm ourg comprise entre \ nsne et aSSCSSC a de C ectucc en vertu un 
i:,·, 11 un enu eprc- C I . f J I • 
"''.'". dont I;, ""': a uer ( CS charges portant a C ause suivante: 
1111~:>wn C\1 ~·,hnl 
<I,, \~ :!UO f, celle 
,1'011 \l,, ses: 11111·ur 
1, ub. c< Anr. 4-4. - L'Administration se réserve le droit de foire choix d'un 

)) entrepreneur parmi les soumissionnaires cl de l'ngrécr en celle qualité, 
" ~ans êlre tenue de motiver son choix; clic conserve lu plus entière latitude 
n en cc qui concerne l'npprohation des soumissions. - Il lui sera loisible 
>> d'écal'ler les soumissions les plus basses 1 d'accepter les soumissions dont 
» les prix. seraient plus élevés, ou de n'en agréer aucune. » 

S'appuyant sui- cette stipnlatiou , le Département des Travaux publics 
choisit pour adjudicataire le sieur V ... , bien que ses offres dépassassent de 
1:2,200 francs celles d'un autre soumissionnaire. 

La clause qui précède nous paraissant contraire aux principes consacrés 
par la loi et le règlement sur la comptabilité publique, nous en fîmes l'obser 
vation à l\l. le Ministre des Travaux publics; mais il ne partagea pas notre 
manière de voir; il prétendit, au contraire: que ni la loi de comptabilité 
ni le règlement d'exécution n'obligeaient les Minis( res à déclarer toujours 
adjudicataire le plus bas soumissionnaire ; qu'au surplus l'insertion de 
la clause contestée s'expliquait par ce fait que, lors de la reprise par 
l'État des lignes du Luxembourg, les études de la double voie étaient ter 
minées et le cahier des charges préparé et rédigé suivant les errements 
de la Compagnie, laquelle avait coutume d'insérer toujours pareille sti 
pulation dans les documents de l'espèce; et, enfin, que l'article r, de la 
loi du H> mars 1875 avait suspendu l'application au service clu Luxem- 



( f5 ) f N° 4.] 

lioul'g de la loi et du rùglcment sur la comptnhilité puhlique , jusqu'au 
?.il dt;ccntl1rc ·18ï5. 

11 est viai <J<H' ln loi du ,l;j mai 1846 u'ohlig<• pas d'une mnnière ex 
plicilc h déelarc:: toujours adjudicataire le plus bas soumissionuaire , niuis 
celle obligation résulte implicitumcnt des articles 91-, 9:, cl 9G du règknwnt 
du ·J(J déccmhrc ·t8681 pris en cxécntion de la loi, lesquels fn\et•ul lu marche 
i·, suivre lorsque 7 pour un mol if dont I'appréciution appartient au Ministre 
seul, ce haut Ioncliouuuirc jug<• que l'offr·p In plus basse n'es! pas aecepluhle ; 
quant ù lu circonstance que, lors de la reprise par l'lttnt des lignC's du L11xt•111- 

hourg, les études de la double voie étaient terminées et que le cuhior des 
charges préparé contenait la faculté: pour la Société, de choisir l'entre 
p1·c1ic111·~ elle ne saurait justifier la marche suivie, puisque le Département 
des Travaux publics était libre de modifior avant l'adjudication Iarticlu 44 
cité plus haut 1 comme il avait modifié d'autres dispositions du même cahier 
des charges. 

Abordant ensuite la question relative à la portée donnée par M. le ~linislrc 
il l'nrticle ~ de la loi du ·J ;5 mars 18751 ln Cotir interprétait celle disposition 
législati\c L'I\ cc sens qu'elle n'avait en po111· but que ch• tolétcr nn mode 
oxcr-ptionncl cl. Iransitoirc , en cc qui concernait ln compluhililé de l'tixploi 
talion en 18731 ainsi que pour la liquidation de l'actif et du passif de cette 
Société, existant au moment de ln reprise, mais quil étnil difficile d'atl 
mcl l n• que rl'lle loi rl'oxct-ption pùL êlre drudue ii ,1'a11ln·~ rlisposif ious tic 
la loi du W 111ai 1846 d ~111·to11t po111· des travaux qui 11'araiënl t•lti autorisés 
que par la loi du 16 août ·1873. . 

Cl'S ohsorvntions re~lèr(•nt sans réponse. Toutefois des 1•~plicalio11s f111·enl 
fournies au sujet de la question rie foil 1 c'est-à-dire des motifs qui nvnieul 
détl'r-rriiné l'Administration i1 luire choix du sieur V .... mal!)ri·é la différPnce vn , ~ 
plus de -1-2:200 francs qni existait en! rc SC'S offres et celles de 1"1111 dl' ses t'o11- 

currculs. 
L'une des raisons invoquées ii ce sujet 1 par ~I. linspcclcnr général d«·s 

lignes du Luxcmboui-g , était que le plus bas soumissionnaire ne J>l'C;scntail 
pas de wll'antics suflisautcs, les cautions qui s'cngngl'aienl <'<llljoinl<'llll'IÜ avec 
lui: for! honoruhlcs ii tous ég11rds: étant riéanrnoins des pcr·.-.onnc•s envers les 
quelles ll~!nL ne pouvait exercer évunlucllenteul un recours Pllir·:H"t'. li rocou 
naissait toutefois que Cf' soumissionnaire nvait offert deux cnut ions nuuvelles. 
mais ces cautions 11c furent pas :igréées, pa1·ct• qu{': dit le rnpporl, « il n\:1ait 
n pas possible de donner suite à celle olfrc , aucun chang(•11wnl ni' pouvant 
>) être npporté aux: soumissions déposées. ,, 
011 nu mit pu, dira-t-on, soumettre Fenlreprise b une nouvelle acljudical io11~ 

mais l'Administration considérait aussi ce moyrn comme impraticablo et dan 
gereux; d'abord pal'cc qu'une réadjudication eût fait perdre beaucoup de 
temps; occasionné peut-ètre une coalition d'entrepreneurs et, selon loul« pl'o 
habilité .. cùl eu pom conséquence d'élever le prix de l'adjudication. 
Quoi qu'il en soit, l'entrepreneur qui 1 comme nous venons de le dire , nva il 

été choisi en quelque sorte par motif d'urgence. s'étant trom·é en 1IPl'aul <111 
rPmplÎI' ses ohligalions dans le délai fixé, c'est-à-dire penâitttt deu« cent 
soiratüe-c uotï:« [ours , et nynnl encouru de cc chef une a111etHiP s'élovuut i1 
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26JOO francs, en obtint néanmoins fa remise, par·ce que, porte la décision 
ministérielle du i~ septembre t874,1 h.' retard provenait entièrement des 
interruptions dans la <lélivrnnce au, requérant du matériel; billes, rails et 
accessoires que l'Administration avait à mettre û sa disposition pour la pose de 
Ici voie. 

Et cependant, sous la date du t2janvier -1874, M. le .lUinislrc <les Travaux 
publics, pour justifier le choix du sieur V .. , dont la soumission était supérieure 
de 42,200 francs à celle de l'un de ses concurrents, nous écrivait cc qui suit : 

<< Sur une ligne à fort trafic comme le Luxembourg, la privation 1 pen 
» clant un temps plus ou moins long , des moyens supplémentaires d'exploi 
)) talion que la construction de la seconde voie avait pour objet de procurer, 
,, (levait inévitablement occasionner une perle plus élevée que le montant de 
» l'écart de 421200 francs dont il s'agit. » 

Les principes en matière d'adjudication publique ayant été méconnus dans 
celle circonstance , nous avons cru ne pouvoir nous dispenser de porter les 
faits qui précèdent à la connaissance de la Législature. 

frMis el depens. 
- Tuc rrro11ce. 
- Refu:1 du juse 
l•:ut,ur de 1. rec 
tifier. 

lli,9cnliment au 
, •Jet Je I' exercice 
·"''l"el M!'P•irl irnl 
lïn11111lahon tics 
•Jé~c.ue• resultant 
:.1~ c;)snm~nJe• 011 
d'~r1pi<ition ri' w,1, 
He, J'arl. 

Depuis qu'un arrêt de la Cour de Cassation du 5t mars {867 a décidé que 
les instances en expropriation pour cause d'utilité publique doivent être ran 
gées au nombre des procédures sommaires, un tarif spécial accordant aux 
avoués de l'Administration lu juste rémunération des devoirs que ces procé 
dures leur imposent, a élé élaboré par le Département des Travaux publics à 
la suite d'une longue correspondance avec la Cour des Comptes. 

L'application de CP tarif u'avait donné lieu à aucune difficulté sérieuse, 
lorsque le 10 juillet 1873 M. le ~linislre de la Justice soumit au visa préa 
lable deux ordonnances de payern~nt émises au profit de MM. X .. el Y ... : 
avoués, pour dépens en cause de l'Etat belge, du chef d'expropriation d'im 
meubles. 

La Cour fit observer que ces dépens étaient établis comme en matière 
ordinaire, contrairement à la jurisprudence nouvellement adoptée, mais il 
lui fut répondu (tue M. le Président du_ tribunal de n'entendant pas 
revenir sur des faxes qu'il avait fixées, l'Etat se trouverait obligé; &i la Cour 
persistait à refuser son visa, de former opposition conformément à l'article 6 
du décret additionnel du i6 février i807. 

Prenant en considération qu'une nouvelle instance occasionnerait des 
frais hors de proportion avec la réduction que l'on était en droit d'attendre, 
la Cour a muni de son visa les prédites ordonnances, mais à titre d'exception 
et sous réserve d'exposer l'affaire dans son cahier d'observations. 

Différentes fois déjà .. la Cour des Comptes a signalé les diflicultés auxquelles 
donnait. lieu l'imputation des dépenses résultant de la commande 011 Je l'ac 
quisition d'œuvres d'art, au point de vue de l'exercice auquel elles appartieu 
nent, difficultés provenant de cc que le Département de l'f nlérieur· déi-ogeail. 
à cet égard aux articles 2 el i6 de la loi du H> mai i 846. 

Afin de mettre un terme à cet état de choses il fut convenu ü l'occasion du 
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Budget dudit Département: pour l'année 18~4, que lorsqu'une dépense 
devrait être soldée sur plusieurs exercices, le Ministre ferait connaitre a priori 
quels seraient les Budgets qui supporteraient celle dépense et qu'il indique 
rait la part. afférente à chacun d'eux. 

Celte règle, admise par la Législature, doit donc servir de base à l'imputa 
tion des dépenses de l'expèce, d'autant plus qu'elle autorise une dérogation 
aux prescriptions de la loi sur la comptabilité publique. 

Mais le principe dont il s'agit ne peut s'appliquer qu'aux œuvres d'art ou 
subsides dont le payement doit avoir lieu par à-comptes ou annuités, à 
répartir sur plusieurs exercices aux termes mêmes des contrats ou arrêtés 
d'allocation, el nullement aux commandes dont le prix est payable à mesure 
de l'avancement du travail, c'est-à-dire quand l'échéance des termes dépend 
uniquement de la volonté de l'artiste et qu'on se trouve ainsi devant un for 
fait absolu dans toute l'acception du mot. 

S'écartant de ce principe, i:Administralion <les beaux-arts a, en !875 et 
18741 proposé de prélever sur un Budget autre que celui de l'année pendant 
laquelle le marché avait été approuvé, le prix d'œuvres d'art exécutées en 
vertu de contrats il forfait, dans lesquels aucune réserve' n'était introduite 
quant à l'exigibilité des termes de payement, l'artiste devant recevoir en deux 
fois le prix. de son œuvre , savoir : moitié après l'approbation du modèle, 
moitié après l'achèvement. 

La Cour n'ayant. pu admettre l'imputation proposée, une longue corres 
pondnnce a été échangée avec lU. Je Ministre de l'Intérieur, qui a témoigné 
le désir de ln voir publier in extenso, prétendant que c'était. à nous qu'in 
combait le soin de soumettre la question à la Législature, puisque le mode 
d'imputation suivi par son Département est indiqué depuis nombre d'années 
dans les notes produites à l'appui des annexes des différents Budgets. 
La Cour n'a pu acquiescer à cette demande, attendu qu'aucune des notes 

dont il s'agit n'établit <le principe quant à l'imputation d'exercice de la dé 
pense et, qu'en refusant de s'associer à la marche adoptée par le Département 
de l'Intérieur, Elle n'a fait que maintenir les règles admises en 18{}4. 

Nous avons donc fait connaître à M. le Ministre de l'Intérieur que la Cour 
ne sollicitait pas d'innovation, qu'Elie ne demandait que le maintien des 
engagements pris antérieurement et que si son Département trouvait con 
venable de provoquer des modifications, c'était à Lui cl non à Elle d'en pour 
suivre la réalisation devant les Chambres. 

Dans son Cahier d'observations sur le compte définitif de l'exercice !869, 
page j 1, la Cour a fait connaître à la Législature qu'ensuite d'une conespon 
dance échangée avec 1\1. le Ministre des Finances au sujet de la mise en 
disponibilité des magistrats, fonctionnaires et employés, l'honorable chef de 
ce Département l'avait informée que déjà il avait demandé des renseigne 
ments à ses collègues dans le but de prendre une décision uniforme pour 
éviter les abus en cette matière et qu'il la ferait connaître aussitôt qu'elle 
aurait été prise. 

Celte affaire ne. recevant pas de solution, la Cour l'a rappelée i, M. le 
Ministre des Finances qui lui a adressé la lettre suivante : · 

Traitements de 
di1ponit.ilité. 
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" ,\J l'.~SHT ns , 
• Bruxelles. le 11 no,·11 187-1-, 

» Je partage le désir exprimé par la Cour tians sa dépêche du f 4 juillet 
,, dernier, n° 2t852, de mir n;glc1· d'une manière uniforme la position des 
» fonctionnaires et employés cle l'État mis en disponibilité pour ;liffél'cnls 
» motifs. Depuis deux ans: fai échangé une correspondance très-active avec 
,, mes collègues, en vue d'uhoutir à une solution satisfaisaute de cotte qucs 
» lion. Je me ci-oyais sur le point d'atteindre ce résultat si désirable, quand 
>> un Département a soulevé des objections de légalité qui nécessiteront un 
,, nouvel examen de celle affaire. 

» Quoi qu'il en soit , la Cour peut êlrc persuadée qu'elle ne sera point 
,, perdue de vue: cl j'espère que mes collègues cl moi nous parviendrons ~, 
» nous mettre d'accord sur les mesures à prendre. )/ 

Depuis lors celle affaire est restée sans sui1J. 



SECONDE PAl\TŒ. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINJSTHATION DRS FINANCES 

POUi\ L'AN!'il~E 1872, 

f.OMPRENAN'f LE CO)IP'fE DEFINITIF DE L'EXERCICE 1871 

KT LA mumo~ PROVISOIRE DB L'EXERCICE tsn 

En exécution de l'article 4.5 de la loi du H> mai 1846, !'1. le Minish'c des 
Finances a transmis il la Cout· des Comptes, le Compte général de l'Admi 
nistration des Finances, rendu pour l'année 1872, avec les pièces à l'appui. 

La Cour a comparé tous les chiffres du compte avec les documents qui 
servent de base à leur vérification cl Elle en a reconnu la conformité. Toute 
fois quelques points ont donné lieu à des observations qui sont consignées 
plus loin. 

Nous allons faire connaitre le résultat de notre examen en suivant, comme 
d'hahitudo , l'ordre tians lequel le compte a élc établi. 

COniPTE DES OPÉRATIONS. 

l\ECE'fTES 

Considéréos dam, leur ensemble, les opéra Lions de l'Administration des 
Finances, pendant l'année 1872, présentent la situation suivante: 

Les valeurs <le caisse et de portcfeuiilc au fer janvier 1872, déduction faite 
,. :J 



(N° 4.J ( 18 ) 

d'une somme de fr. 117ti4,00S 8~ es, transférée aux opérations diverses en 
dehors du service d~•s Uudgcls: s'élevaient à. . fr. :.292;128,70,i 97 

SA VOIT\ : 

Mandats 
el 

autres pièces 
acquittées 

Numéraire en caisse. . . . . . fr. 77.919.0..f.2 02 . , 
En portefeuille chez les 

complahles . . . . . H57i691;20:.> 24 
En cours de régularisa 
tion cl de vérification 
dans les Départements 
ministériels et a lu Cour 

. des Comptes . . 

Les recettes dt• loutc nature se sont élevées à fr. 110:Ja .. 759,86.f. l8c·', 
~tl'\'011': 

Opérations sur les lludgets. 

Impôts { Exercice i 871 . fr. 2,9281628 69 
. - t872 . i 52.,400:058 66 

\ - 187( . ~51:9~4 H6 Péaacs . ( 187'2 7;647,515 74 n ·- 
Capitaux 

~ 
- 187 J 8.27:2.918 12 . , 

el l'C\'CIIUS. - i872 62;497 ,u~o 48 
1 1871 41i,1~6 87 Hcmbourscrncnts. l - 
- ·187t 1 ;4 18,260 0~ 

Hessources ) - t87J 2}580 4R 
cxlrnordinaires. . - 1872 26,489,687 58 

Hessources spéciales -- 1872 9D,400 )J 

(Lo, du 10 fc, ncr 187 il. 

FI'. 242;690)659 15 

Dpérations de trésorerie. 

Recettes pour ordre. fr. 177;159,~0i> 67 
Sen icc de la Delle publi- 

que. . . 7710~8},02 90 
Opérations diverses en 

dehors du service des 
Budgets . ~581846,o 16 48 

'roTAL fGAJ.. . fr.------- 1 l05f>,759,864 18 
Les recel les présentent ainsi un total de. . . . . fr. 1 ;527,868,569 H5 
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Les payements effectués et justiûés, pendant l'année {872, s'élèvent t\ 
fr. f .058,7,1-9)05 66 <:.\ savoir : 

Opérations sur les Budgets. 

·f; i I Exercice f 867 . fr. 7!>9 59 :a.~ 
{868 9,rn4 49 "- - !: - 

!~ - l8ü9 6:077 :j7 ~ ~ 
ë" - f8ï0 84,,229 55 " n ;:!..! ,:,,; - {87 l 28,182.977 92 .. ::, ::,--:, r.r. 1872 109.,029,228 -1-8 ~ - 

\ 

!57,5J2;427 f8 ., ) - {870 G2f ,931 50 0. - -::, , - ... ,,.., 
{87f 4-6174;5,697 06 o .. ~~ - ._--:," 

::, ., " 
i872 29,7~9,276 97 "'"""' - s~t = E ' 771126.,90~ 55 ~ul - 1871 i ~)09.529 09 

0 ! i 1872 59;46018i)8 67 i i ~ -- 
G' ~ ~ 

~4.870,167 76 
,,, ' . i867 ordonnances prcs- -·- 0 -- c-·.: 
ë..!1! cri les. i2 612 09 -~ ~ ~ l 
... ~~ - f 872 obligations remises 
._ n"' 
l ~-; à la Cïedes Bassins ,::-0 --- Houillers 9~,400 c::i u •. .. ., )) .... 

-0 ;. 

t08,012 09 
Total des dépenses régularisées, sur les Budgets de 

l'État èt sur les crédits spéciaux, et admises en compte 
pendant l'année 1872. . . fr. 269,1-l7lol2 56 

Opérntions de trésorerie. 

Dépenses pour ordre . . . . fr. 16o,852,8~fü 54 
Service de la Delle publique. . . . 80,605,72:'J 96 
Opérations diverses en dehors du ser- 

vice des Budgets . . . . . . . . ~22 .. 89a,210 >> 
------ 769531791 50 ' , 

Total dela dépense, égal au chiffre indiqué pins haut. fr. f ,058174-9,503 66 

En y ajoutant les valeurs de caisse et de portefeuille 
existant à la fin de l'année i 872, savoir : 

Numéraire. . . . fr. 227,462,608 i [S 

A REPORTlm • • fr. 227 J6'2,608 HJ f 1058?4,91505 66 
H 
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Htl'Oirr • • . fr. 227,4621608 rn 1)058,74,9,505 U6 

/ En portefeuille chez les 

1 
comptables . . . . . 27,r:H8,5~5 67 

~landals En cours tic vérification 

l et . . et de régularisation dans 
au res p1eccs 1 0, . . acquittées. les épartements minis- 

tériels et à la Cour des 
1
, Comptes. . . . . . 54,158,505 67 , 

289,H9,26!> 49 
On ohtient un total égal aux recettes et à l'encaisse dont 

Je compte général de l'Administration des Finances avait , ------ 
ü faire connaitre l'emploi . . . . . . . . . . fr. 1,527,868,!>69 Hi 

CO~1PTE DÉFINITIF 

DU BUDGET DE L' .EXERCICE J 871. 

R.ECl~TTI:S 

Les recettes de l'exercice 1871 se composent: 

·1° De tous les droits et produits constatés à la charge des redevables de 
l'État dont le recouvrement a été effectué par le Trésor public, soit directe 
ment, soit par l'intermédiaire de ses comptables; 

2° Des receltes constatées au profit de l'État par des virements de comptes 
dans la comptabilité générale <les finances; 

5° De l'excédant des recettes constaté à la clôture de l'exercice 1870 el 
transporté à l'exercice suivant, en vertu de la loi du 14, mars 187 4. 

Le tableau ci-après présente la situation définitive des recettes de l'exer 
cice 1871. On y a distingué les produits appartenant à chacune des deux 
périodes de l'exercice, pour permettre d'établir la parfaite concordance des 
résultats du compte définitif, avec les chiffres compris respectivement dans 
les comptes des opérations des années 1871 et 1872. 
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TABLEAU 

PRÉSUTAN'f 

LA SITUATION DÉFINITIVE DES RECETTES 

DE L'EXEHCICE J87L 
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i-- - 
1 t.hLU&TIO!'IS 

- 
IIIUITS COIIST4TÉS 

1 de• a la d1ug11 Jes rwera,bleJ de l't:lal. 
oi::sJG:-iATIO:-i DES PRODHfS. 1 reeecu,a 

1 
d" ,.,,a te Ba-lsct ck1 -- ---=---- __, ... - -- t'oiad.Muy,u 

1 

* cl J.•ajJri-~ •u l•t.i, •"'4: 1 m.Le\ ,\11a111tn1..,1i.,,111 

l fiai.et. a•a,.csic "'11. JU:'l'Uun rA tl7t. TOT.•t.. 

l 
1 Rt1.;011r1:es orûiuaires. 

\ Contributiens ,lireclcs, douanes et accises. 7~1N00,0!IO . 8'>1100,0:c!l l!.1 1'!10,rn) SI 8f,~Uf>,i:5!1 . 
Impôts 

· / Eotei;istrcmcnl cl domaines 40,ïGS,000 . ,1511111,r.~o a~ 87,5!>> 79 4r,15H,'l~4 51 

, Enregistrement el domaines s,ssio,ooo • 11H9511.1i ~ 40 14,!i80 IH 1,9il'140'.5 Oi 
Péages. · l Travaux publies 1r •• 1u) • 3,il7,0(!0 . -i,GOl\,:!4!1 1.1 5;;!1,071 Oj !i,145,ll:H -i5 

Manne ....... 500,000 • l,G~-i,040 • . 1,11~4,010 , • 

' T1·:ivaux publics (Che~ios' lie Iër et :télé- 
~ graphes) . . . . . . • . . . 411,8:;0,001) . ûO,OG:?,OiO ~:? 18!1,:;40 115 ü0,~51 ,411 17 

Travaux publics. (Pestes. - semces re- c,,,;,,,," n"""( ti•_ 0" l'É"ll . . . . . . . • 40,000 . 4!!,!itSO :!G . -i~,58!) ~6 

Em·egistremcnt el domaines • . . • S,5001000 . ~,Oil,i08 G:'! 1 l!l,!'iï;O 't7 !'i, 180,!>38 8!> 

· Trésor public . . . . . . . . . 3,1;;0,000 • 3,l.156,155 72 :;0,6i8 06 :;,00:1,so:; ;t; 
. ' ; ' 

~ Contributions directes, . . :l:it),000 . :!83,6113 ,0 :!,lJ:!7 50 :?8ti,01t en 
Remboursernenls . Enregistremen; et domaines Go:,,ooo ,. liif>,18:; H 80,41-3 53 a!•,O~G 05 

( T1·ésor public . . . . . 
.. 1,20;;,oc•o . oo:;,:;u:; ;;o J2fl,i37 g:; 1,0;0,1:;:; ;;!J 

Itessourccs extraordinaires et spéciales :;:;,~ 1!>,8i5 54 .;:;,:; 1 !I ,s;:. r. t • 3:'i1'5l!l,t!ï5 5~ 

îteceu« à l'extrcice ts: I. 

!• Du capital nominal des obligations de la Delle publique 
1 à 4 1/1 p. •/0, créées en vertu de la loi du 2:5 février 1871 cl 

remises pendant l'année 18i I à la Société anonyme des chc- 

··l 
mins de for des Ba~sins li ouiller, du llainaut, c,. . . . . 1:;,,;1:i,100 . 1:;,r.1~,100 . !?\li 18, l(·O . 

:Hï,2G6,0ïj ai ~:ii\%1,45:i ro :!,008,GM 28 250,030,087 0~ 

' 
:2° De l'excédant de recettes constaté à la clôture de l'exercice 

18701 conformément à la loi du H mars 1117-i • 1:.,112;;,:1~2 51 

Torsur. . . • fr. 243,l9j,2J S 05 



( 25 ) 

TO'IAI.• 

DftOITS ET PIIOIIUITS 

restant • rPcou,rcr a lu clôture 
de l'e xereue 

1 
Co•r••H!01 1 

des 

""luaho11s avee IL'S recouu~n,ent.1 

- ~ ·- -- .,, 
recouvrements 

TO'l'U, 1 ~ •• 
e,ah1.ihon, 

' 
s1,rn1,i~1 % 'l,"ïill,ill, l'i 84,50j,!12'J 1.5 l,4Ul !):, t,417 1/U '','Jù!J 8;:, 1 . 
4 •,1-il,'.!iG 7i ;1)!)

1
11:12 :;o 45,'>"lll,401) 27 2G,002 15 11,IIOJ 80 11,ï!,1 04 1 

1 ,>ltl/4,081) 8(, l 'i,HUi !lis J ,000,1,75 !t1 '.!U:5 DU 4111.S 51 ït!4 20 1 . 
4,nor.,24r1 5 1 'j(i,~,(j Il!! 5, 1 23,aOO 19 22,4):, 20 ':!',il, 2, 1 • 
t,IH4,04) . 1,624,'liO " . 1 

ol,7:?i,4'>O 51 7,iOi,fi:>'l fJ8 50,085,100 20 t,:m;,301 U7 1,211),jl)J 07 1 . 
48,58!1 2/l . 4R,"i89 20 . . 1 

4,BS,405 5;5 11l2,0 ,O 7o 41300,'lll} 28 0,'51$8 08 881,KS, 03 bl!0,4':l:! 61 1 " 
3,101 ,nïO :,4 80\"lOS G\l 3,<104,238 ~) ou IJ7 1, 1,, ~11 1,,1 i 51 1 

~Ï:!1010 SM 13,0fiO ~~ 280,011 2111 " 
.rnr.,!!il tï 100,8j0 81 5117,7.H 0111 'i,%3 ïO 

011-1,mw Oü 107,:!'t;; ·~ 91!1,3>4 21 

'i;i, '117, •!f.i 01, ~. ,t<O 18 ">ii,~19,l!ï5 54 

ill,iUU !,, 

1!12, Ol u;- 

4,,, LIU 1_, 

IJ,blll,lùO , to,lilB,100 •, 

::!-t4,40li,HO O!jl::!,14ï,2S!l 81 ,~.;G,645,0hS 4-i 5'l,i1I Oi 

iii,::!i/3 os 

10,50'>,8.!U 1., 
-t,ïi;;,,45!) 21 I 

• 1 

l 
!IV,Gi:; 1!1 1 

1 

1,4111,,,;01, ,,, l 
1 

l,114,0i\l • 

10,1s,,,100 ~o 

6,'ibO 20 

7I01lS16 ~8 

85\28~ 2; 

iÏb,011 20 

21';4f>,67t, 00 12,38f.,118 eo 

1------------- 
;;111,04; 111 l::!11,flo.,,r,,n es l 

------ --- 
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Il résulte du tableau qui précède que le Trésor publié a perçu à titre 
d'impôts, pour les besoins de l'exercice 1871, fr. 129,854,288 42 es, et que 
le surplus des ressources ordinaires, c'est-à-dire les péages, les capitaux 
el revenus et· les remboursements I a produit ensemble une recette de 
fr. 77,871,704 48 c•. 

Nous exposons ci-après, par branche principale de revenu, les recouvre 
ments de l'exercice 18711 comparés avec les prévisions législatives du même 
exercice, ainsi que les différences que présentent ces recouvrements par rap- 
port à ceux de l'exercice antérieur. , 

1111poisdirec1s.- Le produit des impôts directs, pour l'exercice 1871, s'est 
Conlribulions Ion- , f , , f 
eière el person• e eve a. . . . . . . . . . . . . . . . . . r, 
nellc.- Droilsde JI ·t '(', 1 , 1 J> d t d V. t~f ' 
r.a!cnte,dcdé~ilde avai · e C eva UC par e .JU ge CS OICS C u oyens a. 
,o,ssons alcool111ues 
~t de tabac. - ltc- 
de1·ances 1ur les mi- 
nes. Donc en plus sur les évaluations. 

58,612.,782 87 
57 )900,000 » 

. fr. 7f2,782 87 

Cette différence se décompose comme il suit: 

1 

----- --- --- 
EXCÉDANT ---------- - 

OBS fVALU.lTlONS DEY PRODUITS 
,ur ,ur . 

LBS éYALUATIONS, i.:t:9 1RODUlTS, 

Contribution foncière . . fr. . 122,845 70 

- personnelle " 404,!JOO 00 

Patentes . 705,813 58 

Droits de débit des boissons alcooliques 570,Rûli 50 • 
- - iles tabacs . 70,220 75 » 

Redevances sur les mines . 71,740 54 ,, 
-- 

TOT.\U~. . fr. 518,850 50_ 1,231,019 ,f(j 

- ...,,._ 
TOTAL ir..\L, 712,782 87 

Comparé avec les recettes de l'exercice t87O, le revenu de la contribution 
foncière en 187! accuse une augmentation de . fr. 96,856 47 

La contribution personnelle de . 250,260 62 
Les droits de patente de. . 729,Of 6 21 
Et les redevances sur les mines de 881~.>.50 St 

1., 144,549 1 ! 

A I\EPOIITF.11 'fr. 
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llEPOl\'f • • • . . • fr. ,f 1144,5~9 H 
liais les droits tic débit des boissons alcooliques ayant été 

inférieurs aux· produits de l'exercice I 870dc. fr. 595J62 >> 

et ceux de débit de tabacs de . . . . . . 66,i tH 7::, 

l'augmentation se trouve ainsi réduite i, . fr. 
4!l9,615 7a 
684,75~ 56 

Le produit des droits d'entrée s'est élevé, pour l'exercice Droits de douane. 

1811, à . . . . . . . . . . . . . • . . . Ir. 25,6H>,659 rn 
~lais ln part attribuée au fonds communal, par les lois du 

18 juillet 1860 et 20 décembre i 862, de la recette sur le café, 
les eaux-de-vie étrangères; les bières cl vinaigres et les 
sucres rnffinés , étant de. . . . . . . . . . . . 5,276,06-1 ti6 
il reste pour l'État . . . . ·. . . . . . . . . fr. 20,539,!'.>77 ~9 

La loi du Budget des Voies el Moyens n'ayant évalué ces 
droits qu'à . . . . . . . . . . . . . . . . . ·15,~00,000 n 

les recettes ont excédé les prévisions de . . fr. 6,859,577 ~9 
Toutefois si l'on compare les droits de douane perçus en -187-J avec ceux 

de l'exercice antérieur, on trouve une diminution de fr. 1,717,~74 02 es, qui 
se décompose comme il suit : 

1. 
llll-'l-'F.llE1'CES 

.1 r.'f.XEI\Cll:ll lll71. 
- 

t:~ r-i.rs. E~ )fOIX~. 

, Café . . . . . . , . fr. 26,815 4v • 
1 1 Eaux-de-vie étrangères . " 6,880,211 ï6 
1 
\ Droits d'entrée . . Biércs cl vin;iigres. . . SD,441 52 . 
1 l Sucres raffinés . . , . 1 GOl,7ï8 53 • 
1 Autres marchandises , . 4,407 ,~07 2;'; . 
1 l Droits rlc tonoJgc . 2,6()5 n 

1 

1 

To'rxux • . fr. 5,105,302 7 4 <,,882,876 7G 
,] - - 

1 

DrtFint,cE •~ALt . fr. J,717,'>ï4 02 

i 
La recette des produits son mis i, l'accise n atteint, pour l'exercice J871, le Droit, d'accises 

chiffre de. . . . . . fr. 57,600,764 4G 
sur lequel il revient au fonds communal 1 en vcrlu des lois 
des 18 juillet 1860 et 20 décembre t862 . . l2;58f ,122 91 

La part clu Trésor est clone de. . 
et comme elle n'avait été évaluée qu'à . 
elle a ainsi excédé les prévisions législatives de. 
se décomposant comme il suit : 

. r... 2v;2"9,64I ~m 
22,240\000 » 

. . fr. 2;97!\6H rm 

7 
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EX.CÉDMiT 
- - ~ .. J•• 
i'l'41.UATIO.'IS, ll!COUfHl!..U:.,TS. 

Sel . . fr. .f2s,1s5 o;; 
1 . • 

\'ins étranirers • 451,258 23 

Eaux-de-rie indiçi:ncs . • 2,!152, 1 G5 2 t 

Bières et finaic-res 122,zl65 87 • 
Sucres étrangers el de beuerave ino.lii;i·oe . n1,ois 5o .. 
Glucose5 et anll es sucres non cris1allisal,les . , ~ 12,342 42 

1 850,!I00 37 3,830,550 02 
! 
i .- -- 
1 ToT.\L f:GH. • fr. 2,0i0,641 55 

1 

A la clôture de l'exercice 187C il restait i, recouvrer sur les droits cl 
produits constatés à la charge des redevables de l'État, une somme de 
fr. 2,909 8~ es qui n'a pas été reportée en totalité à l'exercice suivant, comme 
l'indique le compte, mais à concurrence- seulement de fr. -1,417 90 es, le res 
tant de ladite somme, soit fr. 1,491 9ü c•, ayant été annulé. 

Les droits d'accises ont produit au 'I'résor, en 1870, une 
recette de . . . . . . . . . fr. 
tandis qu'en 1871 elle ne s'est élevée qu'à 

29,49~,085 84 
2!>,219,641 m, 

Soit une différence en moins, en f 871, <le. 
qui s'établit comme il suit : 

. fr. ,f,,27~J42 29 

Sel . 

Eau de mer 

Yins étrangers 

Eaux-de-vie indigènes 

Bières . 

Vinaiurcs 

Sucres étrangers . 

Sucres de betterave in1li1ine . 

Glucoses cl autres sucres non cristallisables 

. fr. 

'fout i1,A1.. • fr. 

DIFFÉRENCES 
.\ 1.'EXtllf.lCt 1811. 

t:5 n.rs. t::I )IOJllS. 

23,!,'2!!-i 18 

:5,142 70 

2,102,r;o2 01 

45,8i2 80 

906,660 20 

li'G,lïl, 08 

1,05:> 4G 

o:;!J,112 o;; 

Gor.,rno 211 1 4,011,002 57 

4,275,442 20 
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Jvvalués i1 
les Irais d'essai des ouv1·agcs d'or et d'a,·gent 
qu'une recette de. 
inférieure conséquemmout aux prévisions législatives de. 
et aux recouvrements de l'exercice 1870, qui s'élevaient à ----- 
fr. 491207 !)t, c\ de . 

. r •.. 
n'ont. produit 

Rtt<'llcs Jinr. 
ses, - F'rais d'es 
sai dn ouwra~<-s 

49,207 50 ,l"or t1 d'ari;cnl. 

!S0,792 70 

0 65 

Les prévisions du Budget; qui étaient de 
ont été dépassées de. 

cc qui porte les recettes de l'exercice ·18711 il 
Ces recetlcs , en 1870, ne s'étant. élevées qu'à. 

présentent 1 pour i 87·11 un excédant. de . 

. fr. 60,000 » Droits de mag~- 

20 6 f g g x sin des enlrepols , 
~. "i' perçus au profil de 

____ .___ l'Élal. - Rerclles 

8~ 6J 9 s~ C~l~Mrdinaires cl s., 1 ,.. ~cc,dentelles. 

61 ,~88 90 
. fr. 21,050 94 

Le produit des impôts recouvrés par l'administration tic l'eurogistrcment E11,egif1rcm~11, 
l j · ' •1 • • f /." 0-0 t~•n 27 · •l demaines, - el (1CS ( omames S est C C\'C a I'. -1:);;);) /1-~;, CS, savon' : Dreits , addi1io11•- 

nels cl'. amendes. 

En regisü-cmen t. 
Greffe. 
Hypothèques 
Successions . 
Timbre . 
Amendes de condamnation et dommages 

intérêts nt lribués au Trésor 

TOTAL DES Jll-:C:f;TTES • 

. fr. ·t 9;07(\56;5 20 
5;,,4,597 63 

5,2621184 61 
17 072 4fü 415 l l 

- ~;046;876 17 

)) 

. fr. 44.806.269 06 , . 

·iOf :692 89 
)) 

S 646 48 ' rn9)26 21 
11;24-2 75 

445;481 84 

724,;190 2t 

Le Budget des Voies et Moyens les avait 
évaluées i\ , 40;15;51000 » 650,000 » 

Elles ont donc été supérieures aux p1·ev1- 
sions législatives de . . fr. 4,671,269 06 94)90 21 

Les droits constatés ù Jn charge des 
impôts précités, s'étant éléves à 
et les recouvrements à . 

rodevables de l'tlnt. du chef des . , 
. fr. {üJ.>72:224, 5f 

4ül,5O,4!.>9 21 

il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice 
dont l'apurement a eu lieu comme il suit : 

. fr. 

'" . ., 
]· 
" " 

Droits de succession suscepti 
bles de sursis cl- garantis par 
cautionnements . . fr. 18:299 8~ 

A nsronrrn . 4·J ,76t3 04 
8 
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. . fr. 18,299 8~ 4i,76~ 04 

Hcmises d'amendes par déci 
sions ministérielles. 

;g- \ Erreurs dans les liquidations 
_; des droits et amendes de suc- 

5,842 07 

cession. 1,4,7t> ü7 
Formules de timbre restées sans 

emploi. 1,56 l 5a 
Sommes irrécouvrables et por- 

tées en surséance indéfinie . ·t ~923 2i 

~; ·· Créances litigieuses cl en in- 
; \' stance . . fr. H ,859 88 
·i ~r~anccs recou~rées en _1872 . . 948 25 
i Créances dont l annulation de- 

finitive sera ordonnée au 
compte définitif de ·1872. -:\07/i, 78 

So~nrn foALE 

-14 862 89 ' . fr. 
·------- , 

41,7fü, 04 

La comparaison <les recettes de l'exercice-1871 avec celles de l'uxel'cice1870 
présente une différence en plus de . . fr. 51250,767 4!> 
qui se décompose comme il suit: 

Enregistrement . 
Greffe . 
Hypothèques. 
Successions . 
Timbre. 
Naturalisa! ions 
Amendes en matière d'impôts 

de condammation et de dom 
mages-intérêts en matières diverses . 

. fr. 2,503,001 4G 
20,918 75 
294,2·19 74 

1,810,794 58 
759:699 09 

4,000 » 

47,409 4-7 

SŒrnE I>AllEILLE. . fr. ()~250,767 4~ 

__ Péages. - ni, Les produits portés au Budget des Voies el Moyens sous la dénomination 
vreres cl canaux. • , , • l , , · 8 Ü 000 
- Roules ,oppar- ci-contre ont été eva ues a. . Ir. 1. 1 ' )) 
lcnnnl 3 l'El:Jt , , , , , , 

Les recouvrements, s'étant élevés a . 1.909,678 81- 

out ainsi excédé les prévisions de 
se répartissant comme il suil : 

99,678 84 

Le revenu des rivières cl canaux a excédé les prévisions 
de . . fr. 10~,154,09 
tandis que celui des roules leur a été infé 
rieur de . 

Dll'Ff'.l\lsNCJ•: }:CAU: • . fr. 99.()78 84 
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Il restait il recouvrer, à la clôture dt! l'exercice 1871, une somme de 
fr. 784 so es, savoir: 

Droits annulés. - Passage d'eau. - liemise pm+ielle de 
fermage . . fr. 

Droits portés en surséauce indéfinie. - Barrières. - Fer 
mier insolvable . 

Droits reportés n l'exercice 1872. 
\'l'CI' . . . 

Créances t\ rocou- 

Sol111rn ÉGALE. . fr. 

262,~0 

55 -19 

488 5t ___ .,.,... __ 
784 20 

Les produits des nvieres, canaux et routes de l'exercice 1871, com 
parés à ceux de l'exercice antérieur préseutent.pour 1871~ une diminution de 
recel les de fr. 21,029 81 es. 

Le produit brut de l'exploitation <les postes s'est élevé, pour l'excr 
cice1871, à fr. 8,685;908 79 es dont voici le détail: 

Postes, 

Taxes 
des correspondances 

en général. 

Lettres taxées . . fr. 
Vente de timbres-poste. 
Journaux el imprimés affranchis.: 
Produits extraordinaires 
Services affluents. 
Reliquats des décomptes payes par 

les offices étrangers 
.Fr. 

A déduire : les reliquats en faveur 
des offices étrangers, payés pcn 
dan t l'année 187-1. 

291,49t> 79 
6,155,774 7t> 

~89,609 81 
7,84~ t.8 
6,479 50 

1,465,070 !){ 

8,492,27?> 7 ,1. 

Émoluments perçus en vertu de la loi tlu ·f 9 juin 1842. fr. 
Droits sur les articles d'argent. . 

Total égal il la recette brule du produit des postes. . fr. 
~lais comme la loi du 20 décembre f 862 a attribué 41 p. 0/o 

de ce produit au fonds communal, ci . 

la part de l'État. s'est trouvée récluite·à. 
N'ayant été évaluée qu'à. 

. fr. 

elle présente sur les prévisions une augmentation de . 
qui concerne les taxes des correspondances 
en général pour . • . . fr. 
les émoluments pour. 
et les droits sur les articles d'argent pour . 

Somrn ÉGALE. . fr. 

. fr. 

8,5fü ,503 52 

170,fi62 ·14 
162,445 55 

8,683,908 '79 

511)60,402 60 
1>,125,o06 19 
5,717,000 )) 

i ,406,~06 19 

1 154~,968 '96 
29lt)9!j 66 
50,941 o7 

1,406,006 19 
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Ainsi ,4uc nous venons de I'élnhlir, la rcir·cll<• lo!nle du produit des postes 
a été de . . fr. 8,6851908 79 
Les droits constatés s'étant élevés à . 8,721,900 76 

il restait à recouvrer h ln clôture de l'exercice . fr. 57,991 97 

Toutefois il est à remorquer que cc chiffre présente, avec les reliquats des 
décomptes restant <lus pa1· les offices étrangers ., une différence en moins de 
20 francs: qui s'explique de la manière suivan le : 

D'après les décomptes soumis à notre examen 1 il restait à recouvrer à la 
clôture de l'exercice; savoir : 

du Brésil, reliquat de 1868) liquidé en février i872. fr. 
1869 

des États-Unis d'Amérique, reliquat de 1870., liquidé 
en janvier 1872. . . . . . . . . 

de France, reliquat de 1870, liquidé en juin 1872 . ~ 1 des États-Unis d'Amérique, reliquat de J87 t, liquidé 
~ en novembre 1872 . . . . 
; de France: reliquat de 187·1; liquidé en janvier J875 

Hi 67 
406 ;54 

8,561 44 
141155 ro 
9,füH 27 
1>;745 9;3 

TOTAL des créances à recouvrer . fr . 

.!\lois comme l'office d'Espagne qui ne redevait pou!' solde 
du décompte du quatrième trimestre 1871 <Juc fr. 1 ;244 42 
a versé au Trésor. le 17 avril 1872. . . . . . 1.264 42 , , 

il a payé en trop et à valoir en compte . • . fr. 20 )) 20 )) 
ce qui réduit les sommes restant h recouvrer au chiffre 
indiqué plus haut. . . fr. 57.,991 97 

- 
Le rapprochement des produits des exercices 1870 cl 1871 fait ressortir 

en faveur de 1871 une augmentation de fr. 1;008:900 9J c\ qui se décom 
pose comme il suit : 

Taxe des correspondances en général 
Émoluments 
Articles d'argent . 

. fr. 997:Bi 6 73 
2;84-4 o4 
8,289 64, 

So.mrn PAREILLE. 

lllarine. La loi du Budget des Voies et Moyens de l'exercice 1871 a évalué le pro 
duit du service des bateaux à vapeur entre Ostende et 
Douvres à . . fr. 

Les recettes I s'étant élevées à . 
r,00,000 n 

1,624.949 )) 
ont donc été supérieures aux évaluations de. . fr. 1 ;J 24.949 )) 

Ces recettes , comparées à celles de l'exercice antérieur , présentent une 
différence en plus de fr. 7041588 ij8 c\ 
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Les dru ils cous ta tés du chef des produits .du chemins de fer, pour l'exer- capitaux e1 ~e- 
. J 87J 'J · • f !'<!8 589 J , Jt "'O 1. l 'I . venus.- Cb,in1ns (;JCC · 1, SC sont C CYCS a I'. _, :' ,-. 1.1--'ll ~ C5: SC C11!CDlllpOsan COIHUlC J suit : de Ier. 

d'après le compte rendu par l'Administration pou1· l'année t87i. 

l,l. · ·1 1 
1 ra_111s exprès (pur hillcls !' c casse. fr. 

simples) . . . . . 2c - . • 
5c - . . 

, , • , , 1 •1 C 
J rams expt·cs (par billets ) 2c 
d'aller cl retour) (1). • ' 5c 

ifJ \ t, • • • . • \' ·1 C • J rains unliuuiresfpar hil- 
o -~ 
fn l lets simples}. . . . /,. 
d ~r, ,..., 
,0 r' . • • • ' 1 C ,;;,- 11·a111sordmtmes(par· h1I- ) 

2
c 

lets d'aller et retour) (') ) ,.. 
la~ 

Transports d'enfants . . 
militaires. . 
oxtrnordinaires . 

TOT,\),. 

2:94{1fi4 25 
i ,~24,()0 t 0a 
l 1181,720 :.So 

74,-049 65 
46,394 46 
721644 6t 

i ,442;4;,9 !'i 1 
2;247 ;8 l 1 04, 
7,580,694 68 

84,821 66 
101~466 4o 
4J 6,880 Sa 
f 2t>~776 89 
·1401996 29 
250~46,f, 43 

l. 1 s o-1"< "'4•: ':l" . l', --- ; ;)/1J V o.1.J 

Bairairc:, . • r, b 

Ep li i pagt>s 
Chevaux cl bestiaux 

. fr. 9t 2:797 48 
25/2:28 ·t8 

6:58;007 41 

Petites marchandises (ta- 
rifs 1 n°~ i et 2) . . . . fr. -1;530:798 1 Ü 

Grosses marchandises (ta- 
rif, n° 5) . . • . . 281852;525 62 

Finances . . . 525~584- a5 
Reliquats des décomptes 

non liquidés à la clôture de 
l'exercice ·1870 . . 4301~74 77 

Produits exlraordinaircs. . . fr. 
Produits des cartes de circulation dans les stations cl sur 

les chemins de for . . 

'f OT.41, ÉGAL. 

55JH 7 .. 08-1 08 
41856:ürn se 

4,040 » 

Cc résullat se subdivise d'autre rart comme il suit : 

Produits <le l'ancien ré- 
seau. . . . . . . fr. ~H ,027) 01 ~3 

Part de l'lhal dans la re- 
cel le brule des lignes des 

A llEl'OI\TEII. fr. ~L0~7.1 iH ~3 , 1 

------------ 

(') Les billets d'aller cl retour n'ont élé délivrés •1u'i1 purtir du I" novembre. 
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HEPOI\T • 

Bassins houillors , pou!' l'un- 
née f 871 . 

Les prévisions législat.ivcs 
se sont élévécs à . 

Et la note préliminaire du 
Budget des Voies et Moyens 
en faisait la répartition sui 
vante: 

Savoir : pour l'ancien ré- 
seau . . 4010001000 » 

Pour les lignes reprises. 

Donc c11 pl us . . . fr. H ,027 J 91 ij5 
Et en moins. 

Partant un excédant des 
droits constatés sur les évalua 
lions de. . . fr. 

\ 
o8,589lf 46 50 

47,~00,000 » 

·138 015 25 ) 
------·- ----- 

De -1862 ù ·1871: le produit des chemins de for exploités par l'lttnt. a 
é!é plus que doublé; puisque de fr. 52,M8:26~ 76 es 1 il s'est. élevé i1 
fr. 66:906:2tH) 29 es. # 

On cons talc également, poul' la môme période déceunule , (fllC le réseau de 
l'État a été augmenté il peu près dans la mémo proportion; cc réseuu qui, en 
1862, comprenait une étendue de 71,9 kilomètres, avait atteint 1,422 kilomè 
tres au 51 décembre -l87-I. 

Il ne sera pas sans intérêt, c1·oyons-1101.1s; d'établir lu comparaison ile ces 
résultafs à la fin do chacune de ces dix années. Nous uvons doue dressé le 
tableau ci-après : 

PAJLTS TOT.IL 110l1Dhf. 

ANNÉES. des Compagnies des produits dt 
PARTS PF. 1.'i;-uT. Ou-~flTùlitms. .. de IHLO.É"Jtl'l!J DO!(T 1. Y.TJ.T 

;ulminiurc lc:1 ligne,. l,1ElrLOIT.\TlO:I. t.1ploitéf.. i 
1 
1 

1862. 50,517,:'12'1 66 '2,000,'J-il 10 52,\i-lS,265 i6 ï49 i 
1 
1 

186:;. 31,i501'2li4 37 2,147,171 22 :_;:;,88fi,455 50 7.i() 1 
1 

1864. :;;,;41,r,:;1 40 2,:;r,7,-171 18 :;o,oov,001 ?18 740 
! 
1 

1865. ;3:,,iq~,:;71 fi4 2,480,408 5-i 38,518,780 18 7-itl 1 
l 

;;\I 081!?5~ ':l5 700 
J Teurnai â lllandaiu. 1 1806. 5,0BO/i:10 11 :;d, 18::l,Oï-i :;r, liai à Ath. 1 
~ Lires directes de llru,clles i, 1 

1867. ~ti,f,:10,086 Oï :;,;;7'2/i06 88 40,001 /iO:! 1)5 11r,~ ,011 •• in el de llr~ine•lc- î 

1868. 08,llll ,o;a;!J 30 5,(i71,'l!JI G/1 41,852,::;:;o os 865 
Comte, n Gand. ! 

1 
180!). ,V'l,i20,=>:il Ili ;;,llGû,72:.l 74 43,=587,2:i-i 00 sr;:; 

1870. 41,727,87:, 81 ;;,:,78,603 41 45,l>OO,FO 22 8(i() 
' I' . . 1 C · d ! 

1 
·•ines reprises a a omp" es : 

isn . :îï,!1:,11,5i 1 5~ K,nH,08i if, 1 G6,IJOG1250 20 1422 assin~ houiller~ du llainaul. : 
Ghemio de for de ceinture de : 

1 
Brn~tllc•. i 

i 
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On a vu plus haut que les droits constatés s'étaient 
élevés à . . • . . • • • fr. !:$8,589,14fi 30 

!\Jais les recouvrements opérés n'étant que de. . . ~7,f 72,844 55 

il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice 

Et ill. le Ministre des Travaux publics nous a transmis, à cc sujet, les expli- 
cations suivantes: 

c, La somme de fr. 1,2161501 97 es, restant à recouvrer t\ la clôtur-e de 
» l'exercice 1871; se répartit. comme suit, savoir: 

» 1° fr. 1;026,96f f 2 es, dus par la Compagnie rhénane I du chef des dé 
» comptes du matériel pour le même exercice. Sur cette somme il a été li 
>> quidé en novembre f 872 fr. 60)86 62 c•, et les comptes rectificatifs qui nous 
11 ont été présentés par la Compagnie rhénane, du chef d'erreurs reconnues 
» dans les comptes de parcours et de séjour <lu matériel en Allemagne , ont 
» été admis il concurrence de fr. 65,567 88 es. Le restant, soit fr. 900,806 fi! es, 
11 fait l'objet <l'un procès devant le tribunal de commerce de Bruxelles. 

» 2° fr. 189)340 8f> es que l'Office des postes de l'Empire germaniqt1e n'a 
» liquidés que dans le courant de l'exercice ·1872, par suite des événements 
» de guerre. >i 

En vertu de la convention du 2o avril f870, approuvée J)Uf la loi du 5 juin l,ignernpri>csde 
· l'E; h J · ' 1 l d 1 · · 1871 I' 1 • • ,1 la Société des B:is- SIH Van l, l ta t e ge a repris; U < [I Cr li ci· jUOVler 1 CXJ) oitati Oil uCS si11s !fouiller~ du 

1. 1 f S .,l, f B ' Lf 'Il d H • Haina11t.-10Par- 1gnes ( C H OCIC C ( es 3SSMlS r OUI ers U ainaut. tarce des recettes 

~ C 1 't t· 1 · 1 l I' ' f 87{ 1 brutes. elle exp 01 n 10n a eu ieu penc an · annee sur une Ollgueur 
moyeunc de 608,41>~11\91'6, laquelle a servi de base, conformément à.. l'ar 
liclc 44 de lu prédite convention 1 aü pal'lagc des recettes brutes <1ui se sont 
élevées, pour ladite année, i1 la somme de fr. 12,290,080 72 es, dont voici la 
décomposition: 

Vo)' agem·s 
~agagcs . 
Equipages 
Chevaux et bestiaux . 
i\Jarchaudises et. finances 
Produits extraordinaires 

Total correspondant a 
20,198 francs. . 

. fr. 

une recette kilométrique de 
. fr. 

Sur les dix-huit premiers l ;000 francs de recettes brutes, 
un prélèvement de 7;000 francs pa1· kilomètre est d'abord 
fait au profit de la Société des Bassins Houillers, soit, po111· 
la longueur précitée . . . fr. 4,21:W,f 91 70' 

, Les 11,000 francs.restants appartiennent il 
rEtalqui a reçu dece chef. fr. 6 .. 693;0-W o2 

Le surplus , soit . 

,\ 111::1'01\TEII . fr. 4,2~9,f9t 70 

2J05,5t,4, 59 
45,-UJ~ t 9 
1,0i9 75 

68,81>~ 61 
9}>59,~8i 42 
234101,9 58 

10J);52,207 '22 
·- --- -- ---- 
-J ,557 ,878 ~o 
1 ~357.,878 ~o 

9 



[N° 4,] ( 54) 

REPOlrf • 1 :557 ,878 tiO 
. ' . 

<Jlli représente la somme dé- 
passant ! 8,000 francs p~r · 
kilomètre exploité,a été pai· 
lugé par moitié entre !'Élut 
el les Bassins Houillers : 

Ci pour l'État . 
Ci pour la Société . 

La part totale de l'État 
dans les recettes brutes a 
ainsi été de . . . . . fr. 7,56! ,9?54 77 
cl celle des Bassins Houillers de . . . . fr. 4;928,150 9o 

~ 1>r1011,p1et1u Voici maintenant les indications qui nous onl été fournies par le Dépar- 
"""'"'u"' clr reeet- t l T 11· l' . 1 11 I\J l 111· . l I u· '"'l':''"l!';;,1•É131 erncnt ces ravaux pu) rcs, et i ap,·es esquc es 11. c 1, 1111s re ces rmances 
par I article Ill de , , J I" · J ( • J f l • • · ' J 'F." t ' d ( ~: Cun!entiun du a operc a IClllllla 1011 CC a rece le minimum garantie a ,la·, pen' an 
-,,nrill1J1lt, I' ' '87' I' 1·l J )' f' 1 ' J 60' k'I ' annee ·1 ·11 sur ensemu c ces 1gnes orrnant c réseau < e 1 1 omètres. 

Produit assuré aux diverses lignes énumérées ù l'article 5 de ln Convention 
du 25 avril i 870, 2t :000 francs X 601 kilomètres. . fr. 12.,62-COOO >1 

Produit réalisé. . . . . . . . . . , . . ·121229,4~4 80 

JNSUI-TJSA~CI>. . fr. 5911r>4~ 20 

Part revenant à l'~~lat pour compléter la recette brule de t 2,500 francs pat· 
k ilomèlre 591 :~45 20 : 2 = fr. f9t>, 772 60 es. 

Celle somme de fr. ·19~,772 60 es a été versée dans la caisse du Trésor, le 
28 juin J872. 

T~:.nspur'• . Les remises accordées tf u chef des transports graluils ou à prix réduits se 
graluil~ou• l"'x l 'I • 187{ • f 1...,,._.49f9 80 rrduilHorlrsch~- son C evees en 3 r. 1Dn l . C5• 
111i11s de fer de l'E- L I bl • • ( J • " ( 1 d · · · 1 ' ( ,.,, pendao• l'an- c a eau ci-contre en préseule e c étai avec es ispositrons ega es en 
11to1n1. l I Il I" t 1·1 'I. ver u { {'SCf'IC {'S e \JÛ\IVl'l'IICll)CI) a f!CCOI'( C es l'C{ lichons ; 
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l>l·:Slf.'.'i.\TIO.'i l>ES Til \\-;PCHITS. 

(l l'OTl1" ~ 1 
J, 

i 
1 
1 

, •• a.11111•. 

WOIVTA~T 

,1, 

U. ME1U$E 

DJSPOSITI01"iS LÉ(;ALES 
en vertu desquelles 

1.1: 1:on·1:11x1:111:~1· A .\cconot: 

l PllVn 
'U PO~lf.. 

1 
1 
i 
1 

! 
1 

1 lllîf.n~. 
i 
1 

1 llé1,i,d1t'S. 
1 
i J:111 eaa:1: a111h11!:1111 ,. 

' llomuu·~ • 
.1U Ul , Jtll.~ .•. , 

• Uaj;3W<, dw1:111t, bc,tiJux 
l 

: Uél<'ll11> 

/ Jlnuanirr:I. . . . • . . . . . 

1 
(;rain< o,t fmu·ra1:•·s poud"arnu,,i, 

1~rJi11s cl '3riu~, 1•our les hou 
lln1;,-rie, miii1air1:s cl !i·, mai 
sons ,h• df1r.111ion. • • • • • 

j 
1 
(, Ol,jt1< pour h· ch-min ,le f,·r. 

1 
-- 1•0111· c~po,iti,>M. 

-- en -c1,iœ 

- l"mr_ ~es. _lh,1,:,r11:111c11ts 
i 1111111stcr1cls . . . • • 
1 

\ Charbon pour !a m:11 ine de rt'.iat. 
TonL ,le,; trausports pour compte 11"adn1inis• 

Irat ions pul,liqucs. 

Gra111i1. 

Id. 

"'· 
Cr.:1111i1. 

:,u , •. "/., 
(,ra111i1. 

:,o I'• 0/u 
(;rw,i,. 

sn I'· "lu 
1,1. 

2:.1,11110 80 

l!l,H~ 1.i 

~!l.!J!J!) !lfj 

1!1,Ï!I!) li:, 

11,207 :5:? 

Serviee de l'Admini,lrotion. 

A ri. :,; ,t.: l'unité mini,1,ritl ,lu ~o 
mars lllliU. 

Arl. !! J~ la loi du 1~ 3nil IKM et 
011. 1•• de la lui du 12 :inil l!l~S. 

Art. !l de la lui du Ill avril IIWJ. 

Arl. i 

Arl. 1•• cle la lui du 12 uvri] 18;,;:;. 

A ri. 1•·• ,J,, b loi du 12 a.-ril 18.16. 
Atl.; ici. i,I. 1851. 

itl. IR3~. 

Dl•d"iou ministérielle du ':?l mai 
lflG:'i, loi Ju 12 avri] 1113:1. 

' ! 
1 l!mi:;rants . • . . . . , ~5 cl :,0 I'· "/• i 2,!Jl8 7•1 ,\ri. :; Je l'arri:lê n,inislériel du 20 

mars l8fi6. 

1 
•.• ,, ...... m, ••••••. . . G1·at11i1. !iiO 02 Art. 10 de la loi du 12 avril 1111;1. f 1S p. • , pruJant 

1111·1:ns. Sociétaires • • • . Ir, dis J-rt'mh·r• ~l!l,1184 :j() Art. ;; Je l'arrêlé ministériel du !!O • IPOlJ ,cl :.0 p,. •I •• 
en u•.-. ~ dtt. mars 1866. 

1 
( Ëlecleurs. 

1 

5011."fo 25ï 85 Id. id. 
1 
1 · Che1•au1 11, courses. Ici. 6,14:> 01 Lois des 12 anil tij:;6 el 12 avril 
1 t8til. 

Tout des transports divers, 

1

1 

na::c.tPl'J'l)f,.•..,••i1. 

Transports pour compte d'administratiens publique». 

1 

1 

Traosfl"rls dh·ers. 

TOTAL r.btllAL. 

Ces remises s'étaient élevées en 1870 à 

59,503 58 

1,515,:;5G 22 

50,!'jl,5 58 

, ,~54,010 80 

1,823,750 25 

1)1.rint~CE F.:t JIIII~~ pour 18il. 208,tl:50 45 

1 

La recette des télégraphes a élé évaluée, pour l'exercice 
1871, à . . . . . . . . fr. 

Les recouvrements se sont. élevés à . 

cl ont ainsi excédé les évaluations cle . 

f ,5~0,000 » 

1,862,264 87 

. fr. fH2,~64 87 
10 
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Comparé à l'exercice -18701 pendant lequel il n'a été encaissé qu'une 
somme de fr. !,!568,-f 7-f 70 c\ ce revenu présente une augmentation cl,i 
fr. 294,095 -i 7 es. 

l'usle~. - Servrees 
réiis 1•~r l'Elal. 

Capil)IIX el reve 
nu,. - 1':nregistre 
mc1,t ,~t Jomaiues:. 

Le produit des abonnements au 1lloniteu1', aux ,..Jmwles parlementuires et 
au Beeuei! des lois figure en recette, en 1871, dans le compte rendu pur le 
comptable <les postes i, Bruxelles centre, pour . . fr. 48,!'.>89 26 

L'évaluation du Budget des Voies cl Moyens était de . 40,000 ,, 
Les recettes réalisées ont donc été supérieures aux prévi- ------ 

sions de. . . . fr. 8 ü89 26 ) 

Comparé à -J870, l'exercice 1871 donne en plus fr. 5/207 69 c•. 

Les produits portés an Budget des Yoies et Moyc•ns sons la dénomination 
ci-contre ont été évalués iL . . fr. 5,590,000 ,, 
Les recouvrements se sont élevés à . 41500}H6 28 

et ont ainsi dépassé les prévisions budgétaires de 
chiffre qui se décompose comme il suit : 

. fr. 7f0,!HG 28 

1 •••• .,.. 

1 

ri 

1 

1 

Domaines (valeurs capitales) . 

Forêu . • 

Dépendances des chemins de for. 

Établissements cl services régis par l'État. 

Produits divers cl accidentels. 

Revenus des domaines 

--- 
EXCÉDANT 

- 
Dl$ ÉJALIJJ.TIO:at P,I. P&ODUIT. 

to, sur 
lt,- 1'rotl11ils. les 1h·~lu11tions • 

. r,. I • 720,821 07 

137,025 Hi • 
00,t!JS 04 ., 

. 08,540 40 

08,:;88 52 • . 150,901 41 

Tonu. . fr. 1 __ :5,GOO 00 i 076, 122 07 

Soa:u iuu . . fr. 710,516 28 

Les droits constatés à la charge des redevables de l'État 
ont été fixés à . . fr. 
Les recettes étant de . 

il s'en suit qu'il restait à recouvrer à la clôture de l'exer 
cice . . . . fr. 
dont l'apurement a eu lieu comme il suit : 

Articles annulés cf. portés en surséanee indéfinie . fr. 
Droits reportés à l'exercice 18ï2 à recouvrer sur les débi 

teurs ci. . • 

o,i89,958 ~9 
4~500,fH 6 28 

889,4~2 61 

'f . . OT,\J, J-:GAI,. . fr. 

6,~88 68 

882~855 95 

8891'22 6! 
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H est ù rcmarque1· que la majeure partie des droits reportées à l'exercice 

1872 concerne des créances dont le recouvrement est incertain à cause de 
l'état de faillite ou d'insolvabilité tics débiteurs. Le chiffre de ces créances 
s'élève à plus de 800,000 francs et représente des prêts faits tant sur l'ancien 
fonds de l'industrie nationale que sur les allocations des Budgets. 

Nous avons dit à la page !H de notre dernier Cahier d'observations que, par ProJuit$desëe1>les 
suite de fausses imputations d'exercice, les sommes à recouvrer du chef des de rérorm~. 

frais d'entretien des colons et des mendiants dans les écoles de réforme et les 
prisons, n'étaient pas d'accord avec les chiffres renseignés dans Je compte 
définitif, el que M. le !Uinistre des Finances nous avait écrit que les receveurs 
<le l'enregistrement et des domaines n'étant pas à même d'expliquer ces diffé- 
rences, il nous ferait connaître les mesures qui auraient été prises, après un 
nouvel examen, pour· faire cesser cet état de choses. 

Au mois d'août ·1874, nous avons rappelé cette affaire à ~J. le Minislre des 
Finances, qui nous a répondu qu'à la suite d'une correspondance échangée 
avec le Dé parlement de la Justice, au sujet du recouvrement des produits 
des écoles de réforme et des remboursements de frais d'entretien de men 
diants, il avait été décidé qu'un comptable spécial serait chargé de faire 
toutes les recettes et les dépenses du service dont il s'agit el que la Cour 
recevrait ultérieurement du Département précité les instructions auxquelles 
ce nouveau mode de comptabilité aurait donné lieu. 

Les sommes renseignées au compte de l'exercice i87i, du chef des produits Jndem11itëspour 
· ' · t l d' d Il fi l d I d rem11locemenl el men lionnes ci-con re, ne son pas accor avec ce es 1guran ans es ocu- pour Jécherge_ ~~ 

t · ' l C ' · 1 I' · 1 48 Ù J 1 · l l b' la respo11sab1hte men -S transmis a a our, en exécution < e artic e e a 01 < c comp a 1- du rcmpl•çant. 

lité. 
Le tableau ci-après indique les différences en plus et en moins constatées 

par la Cour: 

PRODUITS D'APRÈS DIFFÉR~NCES 
AU co•n1. 

- ----~ 
LBS l>OCUh1'TS 

LI co■na:. fou.rais EX PLUS, F.:I llOINS. 
A LA ceua, 

Indemnités pour remplacement . 2,045 68 . 2,645 GS n 

1 ndemnités pour décharge de la res- 
pcnsabilité du remplaçant . . , · . . 1,010 04 10,158 72 • 2,530 68 

TOTAUX • . fr, 2,645 08 2,5i'i9 68 

. . l 
D1nÉRBl'ICE, . fr. 106 ' " 

1 

Nous avons demandé des explications au sujet de ces différences, et. il nous 
fut répondu par M. le Ministre des Finances que deux indemnités pour rem- 
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placement, de f:>5 francs chacune, avaient été, par erreur, rauaehées à l'exer 
cice 1871 et qu'une somme de fr. 2,:'.>39 68 es !igu1·ait à tort sous la rubrique : 
Indemnités pour remplaeement. 

Les capitaux et revenus dont les recettes sont attribuées à l'Administra 
tion de l'enregistremont et dos domaines onl été inférieurs, en 1871 : de 
fr. ,1-48,900 72 c' aux recettes de mème nature effectuées cm 18i0. 

Les diminutions affectent principalement les produits <le vente d'immeu 
bles (fr. 369,ü68 52 es), des successions en déshérence (fr. 98:298 42 c•), des 
dommages-intérêts poul' exécution de convention (fr. 94,148 80 C9), les prix 
de vente de mobilier el matériel hors d'usage au chemin de fe1·(fr. H ,180 20c'), 
les produits des écoles de réforme (f1·. 1 ~,645 97 es), des jeux de Spa 
(fr. 1,047,H54 07 es); les indemnités pour remplacement et pour décharge 
de la responsabilité <lu remplaçant (fr. 28,[)78 ·14 c'), et les ventes d'arbres 1 
plan talions, herbages, dépendant <les rivières, canaux et rou tes ( fr. 65,99i 88 c• ). 
Les augmentations frappent sur les prix <le vente d'objets mobiliers hors 

d'usage (fr. 1,036,828 44. es), sui· le produit <les forêts (Ir. 46;9i5 50 c'), sur 
les bénéfices de la fonderie de canons (fr. f5,059 t>2 es), sui· Je produit du 
Jardin Botanique (!81000 francs), sur les produits <les brevets <l'invention 
(H ,890 francs), sui· les excédants des droits d'encan (fr. 64,10-J 75 c') cl sur 
les fermages des biens domaniaux (fr. 081440 66 c•). 

Ca~itat1' cl reve- 
11115. - Trésor pu 
Llie. 

Cette branche de revenu, évaluée il 
a produit . 
et présente ainsi; sur les prévisions 
de. 
qui se décompose comme il suit : 

. fr. 

législatives, un boni 
. fr. 

5,159:000 n 

5,9941288 25 

EXCÉDANT 
/•- --- 

de, ilet 

ÉVUU.\TJO/iS. RJ::COUVREllEllTS. 

Prorluhs divers tics prisons (pistoles, cantines, vente de vieux effets} . fr. " 7,:355 32 

- de l'emploi des fonds de cautionnements el de consignations . . 70,?J30 3ü 

-- des actes des commissariats maritimes . . - . . .. . 3-i,:530 04 

- tics droits de chancellerie ' .... . . ... - . ... " 11 ,0115 50 

- - de pilotage . . . .... . ... . .. n 447,452 6~ 

- - ile fanal . .. . . . . . . . . . . . . . . . )) 15B,400 00 

- tic la fabrication des monnaies lie cuivre . . . . . . ..... 200,000 ,, • 
- de b régie du Jllonileur .. . . . . - .. . . . . . . )) l,081 50 

Part réservée à l'É(at, par la loi du 5 mai 1850, clans les bénéfice, annuels 
réalisés par la Banque Nationale . • . . . . . . . . . . . . . . " 037,000 20 

- 
Torxux . .. . fr. 200,000 • 1,0531288 2;; 

So,nrn i.GAU .•. fr. 855,288 25 

1 . 
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Compnrés aux recettes de l'exercice ·1870) les produits de l'exercice i87i 
fout ressortir une a11g1ncnlation de fr. 461 ,76o 47 cf, savoir: 
. 

I)IF!'ÊRENCES 

1 
t., 1871. 

! ---------. - . - ~- 
t~ PUS. 1 Eil' !IIOINS, 

1 

Produits dirers iles prisons .. . . . . . ..... . . .. fr. 4,178 36 >) 

- de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations .. 1 so,s-11 se " 
- tics actes des ,ommissariats marltirnes . . . . . . . . . ... ~B,046 llG " 

·- des droits de chancellerie . ...... . . . . .. . 1 l,801 • " 

- - de pilotage .. . . . . . . . .... .. 402,74-1 20 • 
- -- de fao:11 •• . . . . . ........ . . . . . 1:Hl,000 4-i . 
- de la fabricalion lits monnaies dt cuivre . • . . ... . . u 5521567 GO 

- de la- 1·éc;ie ,tu Jloniteur. . . . . . . . . . •. . . .. " 2~,1118 1 (} 

l'art de n:1a1 dans les bénéfices ré:,lisés par fa Banque Nationale. . . 2ll:l,8t:5 01 • 

TOT\Ul. . ... . . . .r-. 1,o:;1,::p;1 25 575,5(}'\ ro 
---- - . 

1 
1 Aui;iu,~·r.n10~ ~) 1311 . . fr. 401,705 47 
1 
1 " 1 

JI restait ii recouvrer i1 la clôture de l'exercice ·1871 une somme de l 

fr. i,:H~ t55 es~ qui se décompose comme il suit: 

i\ rticles annulés . 
Som mes rcporlécs i1 l'exercice ·J 872. 

. fr, 

Somn; ÉCALE. 

Le Budget des Voies et. l\Ioycns porte cc produit il. 
Les recettes se sont élevées à. 

cl ont ainsi été supérieures aux évaluations de. 
se répartissant. comme il suit: 

. fr. 

99 97 
J ;41 t> 08 

·l ,;H ~ a~ 
, fr. 2;.î0,000 )l llcmbou1scmc111,. ~186 Ql 1 26 -: Conlribntions 

,:. 1 1 ·1 directes, 

1 

l EXCÉDANT 
, ~ . 

i DES ÉfALVlTJON5 lllf5 ktCHTTFS 1 
1 su r 111r i les recettes. 1,·s évaluations. 

Frais ,le perception des cc111i111cs provinciaux el communaux. . . .'J1,Vê1 8~ 
1 

Hernboarsemeuts, par les communes, ,les centimes adduicnncls sur les 11011- 1 
1 valeurs des courrjbutious J:rcclcs. . . . . . . . . . . . . . • . . 8,055 (i2 ., 
1 

Tcrxux . . . fr. 8,055 62 44,96<'1 ·sR 

So)IJU i.GALE. .fr. 36,01 t 20 



'\ ..lo _i ' ~, ri• 1 ( -fO ) 

Ces recettes, comparées à celles de l'exercice antérieur, accusent une aug 
mentation de fr. 11 ~187 (if c•. 

Rembourumrnu. Les évaluations !111 Budget qui étaient ile. 
- t:are1istrerne11t . 
et dom1inet.. de passent de , 

. Ir. G0t),000 » 

57/278 02 

les recouvrements qui 11c se sont élevés qu'à . fr. 
l.es droits constatés ayant été fixés à 

il s'ensuit qu'il restait il recouvrer à la clôture de l'exercice: 
une somme de . . fr. 
sur laquelle l' . .Aùministration a autorisé des annulations pour . 
de sorte ((UC les restes à recouvrer, reportés i1 l'exercice t 872, 
se trouvent réduits à . . fr. 
te dernier chiffre se décompose comme il suit : 

~67,721 98 
7~9,926 9~ 

162,204 97 
4)065' 50 

HS8,!4i 47 

llROITS OIIOITS CIIUNCES CIIÉANCES 
••Anulu rceo1,11S"C'• dut• 

au LITIGl■UIII 

~m"tc dt l'c,~N.k< oprés 1~ clôture U 1\ DU DlflttlUllf et 

18i2. .Je l°fHN'JCt. ,,uol•abltJ . 1rriér-ict 

Délidt des cotnplables . . . 35,803 08 • 
Frais de surreillanee des bois . 08 12,005 !Il .. 100 1\.1 

- 1\'erilrelie11 ile mendiants . . 1 20 13:o ûO .. 1,714 r,7 

- desurveilhnce de 1ravau~public.\c011cétlés . • • 108/l!II 04 

Touu.. . fr. 1 ~8 l~/?:51 :.,1 îi5,ll03 08 110,105 60 
- "L-. 

158,141 4i 

1 

fr;iis de justice. 
- Oiff'crencc entre 
les dtpenu,, et les 
recounemenb. - 
l.eur cause. 

Dans s011 dernier Cahier d'observations, la Cour a fait connaitre que1 pour 
la période de f 860 à 1870, Elle avait constaté entre les dépenses et les recou 
vrcmenls des frais de justice une différence de fr. 41736.,865 80 es, au sujet 
de laquelle Elle avait prié 1\1. le J\linistrr. <le la Justice d'examiner si la forma 
lion tardive de certains mémoires de médecins, d'experts, d'interprêtes, de 
g1·clliers, d'huissiers, ctc., n'expose pas le Trésor à payer des frais qui n'au 
raient pas été compris parmi ceux liquidés aux jugements de condamnation 
et , llar suite, si les frais de justice à recouvrer à charge des condamnés repré 
sentaient toujours exactement le montant. des frais des poursuites, tout en 
tenant compte, cependant , de ceux qui sont à la charge de l'État. 

Ce haut fonctionnaire a bien voulu soumettre notre demande à l'avis des 
autorités judiciaires et nous communiquer les rapports qu'il en a reçus. 
li résulte de l'ensemble de ces documents qu'en généml, la liquidation 

des frais de procédure se fait d'une manière satisfaisante; que la différence 
signalée pa1· la Cour lient il d'autres causes et notamment : 

jo Aux frais qui demeurent à charge du Trésor, dans les cas déterminés it 
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l'article ·f 58 de l'arrêté royal du ·J8 juin -f 8~5 (1), ainsi qu'à ceux résultant de 
l'applicalion de l'arrété royal du 28 mai 1868, relatif à la translation en ,·üi 
turc des prévenus, accusés ou condamnés; 

2° Aux dépenses faites clans les poursuites suivies de non lieu ou d'acquit 
tement; 

et 5° aux frais irrécouvrables pa1· suite <le l'insolvabilité <les condamnés. 

De même que pour l'exercice 1870, la Cour s'est encore trouvée dans l'im- Frais c1esumil- 
·b·1 · . 1 • .,. l J ·11· 1 1 ·t l l • ) d • . (' laiice de lranu1t )lOSSI I tic ( e \'Cl'I ICI' C C li re l CS < 1'01 S COllS a CS SOUS a enomma 100 publie, concédés. 

. 1 0 . l 1 'J' hl. • . 1 'J , f , •fi - l'r:iis d'c11lr•• ci-contre, e C)ltll' emcnt e CS ravaux pu ICS, a CJUI CS e émenls ( C YCJ'I l- 1i~o.Jerou1rsc11n- 

cation nécessaires ont déjà été plusieurs fois réclamés, ne les ayant pas encore i!!~:·,o;u 1h~
1i: 

fait parvenir à la Cour. Yen. 

• 
Les droits constatés à la charge des communes et des hospices, du chef des Frais de sur~e,1- 

f · l "11 J b · f • • l J , f! • • f cJ l' . lance des 1,o,s, rars cc survoi ance l c ois, son. renseignes au comp e c èlinili c exer- 
cice 1871; pour. . .••. fr. i9i,576 25 

Le montant de ces frais, pour l'année 1871, a été fixé par 
divers arrêtés royaux à lu somme de . . fr. J95,58J iO 
qui, augmentée des droits reportés de l'exercice 
1870, ci . . . J56 i.i7 
donne pour total des droits constatés d'après les 
documents adressés à la Cour, par le Départe- 
ment des Finances . . fr. ---- i95,tH7 67 
donc une différence en moins au compte de. . fr. 2,14-1 44- 

M. le. Ministre des Finances, auquel nous avons demandé les causes de 
cette différence, nous a transmis lies étals dressés à cet effet dans les direc 
tions de l'enregistrement en province; d'où il résulte que : 

Les sommes payées en lrop en -1870 cl déduites du contingent de {871 
s'étant élevées à . . fr. 78~ 62 
et les droits non constatés à l'exercice 187·1 cl rattachés à un 
exercice suivant à. . 
le total des sommes constatées en moins s'élève à . 
dont il fout déduire : 

. fr. 

1° Les sommes annulées et i, annuler pour cause de droits 
indûment constatés . fr. 19~ 28 

480 !>4 

1 
restituées. . . . . . . . . • 

2° Les som- trop minimes pour faire l'objet d'or 
me~ payées en. dormances de restitution. . . . 
trop I à pay~r en .moins s111· le contingent 

! de I exercice t 872 . . . . . . 
5° Les sommes perçues en peu pendant les années 

1869; 18ï0 et. t87L 
To-rAL. . fr. 

D1n~:1u:i'iCE 1:<:Au; à celle indiquée plus haut, 

~ 60 

~ 07 
958 98 

. [r. 2,i41 44 

(1) Frais <le séjour et <le voyage des mngistrnts ; indemnités des jurés; dépenses rclntivcs i1 
l'exécution des arrêts criminels, etc, 

H 
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l\cmbour,emc111,. 
-· Trésor public, 

Les prévisions législatives ne se sont pas réalisées en cc qui concerne cc 
produit: 

Portées à. 
Les recouvrements ne se sont élevés qu'à 

Son E~ ~101:\s. 

Dont voici la décomposition: 

fr. J ,265,000 » 

981,554 24 

. fr. 28i ~66:S 76 

Hecouvrernents d'avances faite, pJr le l\linistèrc de 1~ Justice aux ateliers des 
prisons, pour achat de matièl-ci premières . . . . • . . . . . . . • 

Rcruboursemeru, par les provinees , ile~ centimes additionnels sur les non- 
valeurs tics contributions uircctes. 

füccltes accideotelles . • 

Abonncmcnls des provinces pour le service des ponts et chaussées. 

Abon11cmenls des provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt 
el de jus lice, achat cl entretien de leur mobilier • . . . . . • . . .• 

Prélèvement sur les fontis de la caisse (lénéralc de retraite, à titre Je rem 
boursement 11 "avances 

lleccttcs du chef d'ordunnanccs presci iles tic l'année 18G!i. 

P1·élèrc111cn1 sur le.1 forltl~ tic la caisse lon(iniërc de la milice, à litre ,le 
remboursement tl'avanccs . 

EXCÉDA~T 
-----r·· - 

d., 
f1,· .1LIIJ.l'TIO~I. 

265,800 37 

1 

. 
• 8,01::; ïO 

t !l,!J(i1 -i8 

051) 12 . 
" 4,SUIS . 

1,000 . 1 ' 
7,0'.12 .i.5 1 . 

;;o,ooo • 
1 

. 
304,851 !)~ 1 23,181, 18 

1 ------------· 
281,1)1)5 70 

I[ restait à recouvrer à la clôture de l'exercice fr. 48,799 Hi c\ savoir : 

Sur les produits du service industriel des prisons . . fr. 
Sur les non-valeurs des contributions directes à rernboursei 

par les provinces. 
Plus une créance de ~,000 francs mise a charge de la pro 

vince du Hainaut, pour frais d'ameublement de la nouvelle 
prison de Mons, ci . · 

Toutefois nous forons remarquer CJUC cette province, ayant 
porté à son Budget pour l'exercice 1870, une allocation des 
tinée à couvrir celte créance, la difficulté soulevée nu sujet de 
sa légalité, el dont nous avons entretenu la Législature à la 
1iagc 40 de notre Cahier d'observations sur le compte définitif 
<le l'exercice i 868, se trouve ainsi aplanie. 

9a 26 

45,703 89 

~,000 " 

TOTAL ÉGAL, . fr, 48,799 il> 
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La comparaison des produits recouvrés eu ,f 87-l avec ceux de l'exercice anté 
rieur présente une diminution de fr, 86:Œ>I ::mes qui trouve son explica 
tion dans les motifs suivants: 

Les produits du service industriel des prisons qui s'élevaient, en ·1870, 
à la somme de fr. 727,747 Hl es, n'ont, alteiut , en 1871, que 
fr. 427,190 65 es, soit en moins. . fr. 500,ot.7 28 
L'abonnement de la province de Limhoul'g pou1· le service 

des ponts et chaussées, qui était. de fr. 2,(i85 54 c\ a été réduit 
i, fr. 21255 54 es, a partir de l'exercice 1871; donc en moins. 4;i0 n 

FI'. 5011007 28 
Par contre, les remboursements par les provinces, des cen- 

times additionnels sur IC's non-valeurs des contribulions di- 
rectes présentent une différence en plus de, fr. 2;247 50 
Les recettes accidentelles de . 5,1 },i52 58 
Les abonnements des provinces pour répara- 

tions des maisons <l'arrêt et de jus lice, achat et 
entretien de leur mobilier de. 

Les recettes du chef d'ordonnances prescrites 
de. 
Différences auxquelles il y a lieu d'ajouter la 

recette de . . . ,1 n,,000 )) 
faite en !871 du chef de la part d'intervention de 
la Banque Nationale dans les frais de la Trésorerie. 

La diminution se trouve ainsi réduite à . . , . fr. 
2t4 .. 9tm 75 
86 Oa1 D~ ) 

En résumé. les ressources, affectées à l'exercice 1871, ont été évaluées fü,,:a1>11ula1io11 
• ' r , , des revenuspublics 

par la 101 du Budget des 'oies cl Moyens du. 28 décembre 1870, pour l'exerciee rsr r 
, . et rcs~ources ex- 
a , . fr. i 78.529.000 >> traordiuaires. ' , 

I\Iais ces prévisions ont été augmentées : 

i0 Des quotes-parts versées par les Étals maritimes 
pour le rachat du péage de l'Escaut. . . ti89,~>99 90 

2° De la partie du produit de l'emprunt de 41:> millions 
de francs , correspondant aux dépenses spéciales autori 
risées par la loi du 8 septembre 18;>9, et qui ont été rat- 
tachées à l'exercice 1871. . 2,565 4.5 

5° D'une partie de l'emprunt de 60 millions de francs, 
à 4 1

/" p. 0/0, ouvert en vertu de la loi du 28 mai 1860, cor 
respondant aux dépenses spéciales autorisées pal' la loi du 
8 juillet 1861>,ct qui ont été rattachées au présent exercice. 4,l66;84t> :>2 

4° De la partie recouvrée en 1871 du produit de l'em- 
prunt de ?JO millions de francs, à 4 p. 0/o 1 autorisé par la 
loi du 27 juillet f 871. , 24)172)5D0 » 

n° Des fonds d'amortissement des dettes h 4 1
/2 p. 0/o, 

A REPORTER. . fr. 207,660,H>S 81> 
12 



lh1•01n· . . fr. 2071660,t !'58 8::> 

restés sans emploi à cause de l'élévation du cours nu-des 
sus du pair et versés au Trésor en vertu de la loi du 
-t 2 juin i 860 et de l'arrèté royal du 51 octobre J 870i pen 
dant l'année 1871 . 

6° De la première moitié du prix. de veule de la cita 
delle de Gand. (Loi du 51 mai-1870.) 

7° Des Commissions cl intérêts stipulés par· les Conven 
tions approuvées pur la loi du 28 février 187f, comme 
devant être bonifiés à l'ÉtaL jln1· la Compagnie des Bassins 
houillers du Hainaut. 

8° Du versement fait au Trésor, suivant l'article ,1, de lu 
Convenl iou du 22 novembre 1870, en remboursement des 
frais de confection des titres remis il celte Compagnie. 

9° Du capital nominal des litres <le In Dette publique ü 
4 1/1 p. "/o créés en vertu de la loi du 25 février -f 87 i cl 
remis, pendant la 111èn1e année, il la Compagnie des Bas 
sins houillers du Hainaut . 
Les évaluations des ressources, affectées i1 l'exercice 

187·1 , se sont donc élevées, en défi ni live 1 à . fr. 
Les recettes ayant atteint le chiffre (le . 

ont été ainsi supérieures aux prévisions de 

2/,49,0l10 ·I 8 

tl00,000 » 

936,M0 21 

5,126 50 

rn 6-18100 )) 
' 1 

. fr. 

227 1266,97D ~4 
2o6,G45,968 44 

29,576,992 90 

Lrs r_ec_oum- La Cour doit ici foire rcnrnrquct· qu'on a rattaché intégralement au Budcet 
ments, npc~es dan~ , , ç • , ë' 

·1e~coursd1mcnn- de 187L la somme de 24!572 51>0 francs formant la partie J'CCOUVl'CC pen- 
nee s1ir les cm- ' , 1 ~ 
prunts nffec1':" _i• dant ladite année sur l'emprunt autorisé j)Ur la loi du 27 juillet f871 et des- 
des lravnux d uu- ' 
ti1t\ publique, so,!1 tiné à pourvoir aux dépenses de travaux publics. 
m.:uulrnant renser- 
i;n•~ en 101aiiié Au1>aravant l'Administration <les finances ne portait en recettes dans les 
dan~ le compte de . 1 

••11c aunèe , ~Ms comptes de l'Etat qu'une portion <les recouvrements équivalents à lu dépense 
1•..::1nl nu rlulTre '> 

Jr."lépcnse~faites. spéciale liquidée, pendant le courant de l'année, à clrn1·ge des emprunts 
décrétés exclusivement pour payer des travaux dont l'exécution avait été 
décidée par la Législature. 

Si, pour l'emprunt de -J87i, le Département des l1'innnces avait suivi la 
même marche , la différence entre ladite souune de 24,ü72,5D0 francs et celle 
<le fr. H,~519,650 76 es montant des dépenses foi les, soit fr. 9,2o2,7-l 9 24 es, 
n'aurait figuré que dans les comptes <le la Trésorerie et aurait été tenue en 
réserve pour la continuation pendant des années suivantes, des travaux aux 
quels les fonds provenant de l'emprunt de f87i avaient été affectés. 

l .. e Département des Finnnces agissait ainsi, comme il l'a fait connaitre 1 
J>OIH se conformer à l'articl c 96 du règlement du H5 novembre f 849; s'il n'a 
plus procédé en 1871 <le la même mauière , c'est clans le but de simplifier les 
écritures en se conformant davantage aux principes d'une bonne comptabilité 
et parce que la disposition de l'article 96 du l'èglemcnt de f 849 n'a pas été 
reproduite dans celui du 10tlécembre f868. 

La Co1tt\ du l'este; doit reconnailr-e que la loi de comptabilité ne fait 
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aucune distinction, en ce qui concerne les recouvrements, entre les ressources 
ordinaires et les ressources extraordinaires; aux termes de l'article 26 de 
celle loi, le tableau du Budget clos qui est annexé au projet de loi sur le 
r·èglcmenl de compte de chaque exercice doit faire connaitre les recouvre 
ments effectués. 

Si donc la Cour a cru devoir porter ce fait à la connaissance des Cham 
hres , ce n'est pas qu'Elie regarde le nouveau mode de procéder comme con 
traire aux principes de la comptabilité publique, mais c'est parce CJU<', sui 
vant les circonstances, il peut exercer une influence notable sur le résultat 
final des comptes de l'État: sans toutefois modifier sa situation financière. 

Les droits et produits constatés à charge des redevables de l'État se sont Si1uation dffi11i- 
' • • lire de l'exercice élevés , pour l exercice f 871, a la somme de . . • . fr. 2~9,050,087 04 t811. 

Les recouvrements effectués en atténuation de ces droits 
n'ayant atteint que le chiffre de . . 2f.>6,645,968 4.f. 
il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice une somme 
de . . . . . . fr. 2,586,H 8 60 

dont la décomposition a été donnée il la page 25 du présent rapport. 

Les dépenses <le l'exercice 1871 comprennent : 

1° Les créances liquidées et ordonnancées tant sur les Budgets de l'exer 
cice 1871 que sur les Crédits spéciaux rattachés à cel exercice, et soumises 
au contrôle de la Cour: d'après les modes de liquidation, autorisés par les 
lois el règlements. 
2° La valeur nominale des Obligations de la Delle publique à 4 f/2 p. 0/o, 

créées en vertu de la loi du 23 février i871 el remises à la Compagnie des 
Bassins houillers du Hainaut, pendant l'année 1871. 

Le tableau suivant résume ces dépenses el présente leur comparaison avec 
les crédits ouverts el à ouvrir, ainsi qnc les payements effectués et ceux res 
tant à faire sua· le même exercice. 

Depen5111 
Je l'exercice 1871. 



CRÉDITS DIIPENSES CIIÈDITl> ··~---:-1 ,---, 
complëmenlal res TOTAL Dè •• ■W8 Crétll111 111t1..., •• ..,. restant i, eff'ecluer 2 

aroordlls 11rritNS .à •ietordn 
P•J••oaClll Q 

J •• dts 
ou 

par le lludgel 
pour il justi6er ~ 

MlNlSTÈRES ET SERVICES. 1 
eurclNI ant~rleuN, c:ourrlr 1,1 ôiP41ur• CaiDITS AC<:OJ.DU re,ullODI t.ff'«.IU~J, c-1ttJ.1.ia• ~s«-d1u,t 

prtmhlf 1.rantfettes (a Un au dtJl 
paur ,_:_, 

\!n Yertu de t·nt. 10 du ntd Ils ouYeru ., •\Je,. lies d~n$CJ 

•• dela loi pour DSS a&.YIÇSS P •• JTS. ltT JU$T1PJU. LU 'D1'PW1'919. t.1~ cagDJ'1"8. ,vr oNlc»imanou 

par de-1 Jol, ,p«iatu .. dt comp\.ab1Ut4. l~• nnlces ord.lnalrH à accorder. "" 
du UuJgtt. 

drtU1•tl•n. 

i 
Ser1Jlèa orrlinair«. 

! 

1 

Delle publique . • . • • . . . 47,011,157 :!1 802,000 " -i,011 00 .JS,i78,008 87 47,028,45~ 32 47,5ii,021 8\) t,149,015 55 4,011 60 51,431 H 

Dotations .. ' . . . . . . " 4,394,722 :!5 . 4,:;1)4,722 25 4,360,807 03 4,~6o,so7 o:; 27,824 :S:! • ~ 

Département de la Justice 15;514,024 25 IM,~19 :SO 186,579 28 15,685,722 80 14,515,530 30 14,387,779 00 1,170,19:! 50 ll!0,1S7U 211 1:li17110 ,H 

- des Affail'llS Étransère,. 3,863,740 Hl 5,205 04 46:i,:'ilO 41 41l5S4,205 54 4,277,055 92 4,274,025 05 1i7,200 O:? 405,llltl .fi 2,.J..30 87 

- ile l'Intérieur . . . . 14,416,405 (li » . 14,416,-iOli 02 H,050,4SI 23 13,l!Ol!,OOl 55 35111974 30 187,4:j\l 08 

- Iles Travaux publics. 5'i,032,862 n 032,450 27 ï2,080 8~ s3,o:;1,:;oo 10 51,03i,30(l 15 !50,985, 188 30 2,00!S,002 05 72,080 M 471ll7 85 

- de la Guerre. . . • 44,839,MO • -481,878 71 " -45,:S:U,l78 71 44,005,576 70 -i:S,055,067 $5 l 1:515,001 0~ " 49,001.1 50 

1 
---- 

- lies Finances. . 1 :S,1148,217 (l4 . 00,0;;5 30 13,008,2!)':! \)4 13,545,~36 48 13,!i4I.Sl8 30 :S6l5,0IO 46 60,035 so 3,Ut8 I:! ,A,. 
~ 

Non-Valeurs et Remboursements 847,173 50 . 04,081 03 011,85:5 13 830,018 00 836,8:3 72 7:1,2:Si 04 O-i,081 03 !!,ill4 37 
.__, 

Seri.:ices ,piciau.::c. 
Dépenses sur les crédits restés dispo- 
nibles à la clôture de l'exercice I ISiO, 
et transférés en vertu de l'article 51 1 1 

1 1 oo,5ïs,s':!11 os I iH,!!~5,us:s ss [ 21,im,~2~ 1rn 1 :ï0,=>◄2,1Sur. ae 1 de_ la lui du 15 mai 1840 . . . . 001578,8:!K M . . . l 11,000 i'1 

Dtipcnses sur les crédits alloués par 
des lois promulguées dans le cours 

33,105,055 :!S l 1 1 33,105,055 !!8 1 7,070,083 il8 1 7,064,2011 3~ 1 ~0,1~5,871 80 1 1 de l'exercice , . . . • . • . • . " 
51ï!l4 Hl 

Dép1m,e à l'e.::cttrcice ·187 f. 
Du c:ipil:il nominal ries litres rie la 

1 
1 

Dette puhllque à 4 'I. p. 0/0 créés 
1 

en vertu tle la loi du 23 février 
1 

l i<il Hl remis à la Société anonyme i 
des chemins de fer des Bassins 
houillers du Hainaut. .. 1:1,618,100 . " " 115.818,100 ft 15,618,100 . 15,0111,100 ,, . i • 1 

! 
·--- 

:;001so1,sso s1 2,405,554 28 8~:S,Gl-1 11 3!01180,nH OG 238,101,2:lS 11 !!37,701,l530 l\7 i 1,080,5.51 85 1 853,Ul4 11 1 4,m,11110 ::t4 
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Nous donnons ci-après le détail pa1· Uudget des chiffres contenus dans le 
tableau qui précède. 

Au Budget de ln Dette publique , fixé par lu loi du W mai 1870, à la D,11epubliq11•. 

som nie de . . . . fr. 45i57 f ,202 03 
sont venus s'ajouter les Crédits supplémentaires ci-après : 

Loi du 7 juin 1870, augmentant l'article 5 du Budget de 
Id. 50 décembre i 870, créant - 18 
Id. 28juillct187t, augmentant - i3 
hl. 28 mars f 872, - - 5 
Id. 28 - créant les art. f 9 à 24 

. fr. 

50,000 » 
2~000,000 n 

f 75,000 » 
711,tH~ n 

f ,fi05,44-0 f8 

47~9H ,rn1 2f 
En ajoutant à cc total les parties d'allocaticns grevées de 

droits en faveur des créanciers de l'État, et transférées des 
exercices 1867, 1868, 1869 et f870, en vertu <le l'article 50 
de la loi sur la comptabilité, ci . 
et le montant des dépenses lic1uidées en sus des crédits non 
limitatifs, ci . . 
on obtient ainsi pour total des crédits volés et a voter pour ----- 
foire foce aux divers services de la Delle publique de l'exer 
ciee i 871 . fr. 

Les dépenses se sont élevées i1. 

862,000 » 

4,9ii 66 

8i\VOII\: 

Dépenses liquidées dans les limites des crédits ou- 
verts . . fr. 47 ,625,D4i 66 

Dépenses liquidées au delà des crédits 
non limitatifs . 4,91 f 66 

Som!E PAREILLE. . fr. 47,628,4:'>5 52 

Les crédits se trouvent avoir été supérieurs aux dé- 
penses de . . . fr. i ~ f 49,6-rn ao 

Ils se décomposent comme il suit : 

Crédits excédant les dépenses à annuler définitive- 
ment . . fr. 6tH .476 06 

Crédits à transférer ù l'exercice 487'2, en 
ver-lu <le l'article50 de la loi du H, ruai 1846 48:j,{59 49 

ToTAL t:GAL • . . . fr, 1,t49,6H5 trn 

Les payements restant à effectuer et à justifier, pour solder les dépenses 
sut· ordonnances en circulation, ù la clôture de l'exercice 187{, s'élcvaicut 
arr. nt,45t 45. 
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Dotation. La loi du 5t mai {870 a fixé le Budget des dotations a fr. 4))94,722 25 
Les dépenses liquidées et payées pendant la durée del' exer- 

cicc s'étant élevées à. . . . . . . . . . . . . . 4,566.,897 95 
li en résulte un excédant de crédits de . . 

qui sera annulé définitivement pa1· la loi de compte. 
. fr. 27;824 52 

Ministère 
de la Justice. 

La loi budgétaire du 14 mai {870 a ouvert au Ministère de la Justice un 
crédit de . • . . . fr. i f'>,066,998 )) 
qui a ensuite été augmenté des sommes ci-après : 

. fr. 

Loi du 
) 

50 juillet 187-11 
art. 2. 

Loi du 
20 mai ·1872 

art, ·l 0•. 

l'article 5 de. 
7 de. 
8 de. 

10 de. 
18 de. 
21> de. 
59 de. 

Chapitre XIII nouveau, ar 
ticles 6t à fü'.> du Budget 

l'article 5 <le. 
o de. 
7 de. 
i8 de. 
~9 de. 
58 de. 
48 de. 

20,000 )) 
1,000 )) 
1,~00 )) 
8.400 )) 

J 

50,000 )) 
200 » 

100,000 )) 

18G,100 )> 

6,7f'>O » 
·1,87~ n 

1;044 215 
1;57 » 

50,000 n 

20,000 )) 
2,000 » 

61 ~826 25 
TOTAL DES cutnrrs. . fr. ·H>,a14,924 '2~ 

Si l'on ajoute à ces chiffres les crédits transférés des exer 
cices i868, !869 et 1870, en vertu de la loi de comptabilité 
et le crédit complémentaire à vote!' par la loi de compte pom 
couvrir les dépenses faites à charge cle l'article 16 du Bud- 
get 1 ci . ' 

On trouve que le montant des ressources mises cl. à met 
tre à la disposition du Département de la Jus lice, pour les ------ 
besoins de l'exercice 1871, est de . . fr. 

Les droits liquidés el ordonnancés au profit des créanciers 
de l'État se sont élevé" 1 

8AVOIII : 
.. 

Dépenses licruidées clans la limite des 
crédits ouverts . . . . . . fr. H,52819~1 H 

Idem en sus des crédits non limitatifs. . 186.,1'.>7~) 28 

TOTAL ÉG,\L . • fr. 14,~H 0,050 5U 
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Les crédits ont ainsi excédé les dépenses d'une somme 
de. . . . . fr. 1,i70,i92 r-JO 
<p1i se décompose comme il suit : 

a. Crédits restés sans emploi 1 à annuler 
définitivement . . fr. 

/, C1·t?tlit, transférés i, l'exercice ·1872 
907,6f 2 52 
2ti2}l8O 18 

TOTAi. J'.:G.\J. 

Les dépenses restunt i1 payc1· h 1a clôture de l'exercice 187,f, sur ordon 
nunces en circulation: s'élevaient à fr. 127,7ti0 45 es . 

Les crédits affectés aux dépenses du Ministère des Alîuircs Élrungèl'l~S pa1· Mi11i~1.ûrcdes,ur.i- 

l 1 . J 2" J' J J870 'I • • 1· 5 6-8 6""2 re, Elrnngi:rN. ..i OJ ( 11 ;J < cccm ire i · se sont c oves a . . r. . : I : ;:, >l 

Et un arrèté royal en date du ,fer novembre 1871, pris en 
exécution de ladite loi, a augmenté respeelivoment lcs articles 
25: '27 et 28 des fonds restés disponibles sui· les articles 221 

26 cl 28 du Budget de l'exercice 18i0, ci. 
Uu crédit supplémentaire de . 

a en outre été ouvert par la loi du 26 mai 18721 pour élre 
réparti entre les articles 51 23 cl 27 cl pour former l'urf icle 
4(t · du Budgl'l. 

TOTAL 

107,Ht':il 04 
,t00.900 » , 

. fr. 

dont il y a lieu de déduire : les sommes transférées il l'excr 
cice 18721 p:u· arrêté royal du 1er novembre ,f872, pris en 
exécution de l'article 2 de ln loi du Budget de la même 
année, ci . 251-142 8!.> 

Les crédits ouverts pour faire face aux besoins de l'exer- 
cice atteignent ainsi Je chiffre de . fr. 5:865:740 J9 
qui.augmentés des parties d'allocations trnnslérées de l'exer- 
cice 1870 (article 50 de la loi de comptabilité), ci . a,20o 94 
rt des crédits complémentaires à voter pour couvrir les dé- 
penses liquidées en sus <les crédits non limitatifs, ci . 46:'.i,519 4,1 

porte le lolal des crédits votés cl il voler il 
Los dépenses se sont élevées ù. 

S,\YOII\: 

. Ir. 4,5541260 o4 
4~277)0~0 !>2 

Dépenses liquidées 
crédits ouverts . . 

Dépenses liquidées 
non limitatifs 

dons ln limite des 
' fr, 

en sus des crédits 

Somu: i:cAu:. 

46!:,)519 ,4,J 

. fr. 4,277~0!>0 92 

Exct:DAiW. . fr. 
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Lt•s crédits excèdent ninsi les dépenses de. . . . . fr. 
donl. . fr. 07,075 42 à annuler définitivement 
et. . . J56 20 à reporter à l'exercice -f872, en vertu de l'article 

---- 50 de la loi du 15 mai 1846. 
TOTAL. . fr. ~7,209 62 

Mini•l~rr 
dt> 1 lnléricur. 

Il restait à payer el à justifier à la clôture de l'exercice f 871, sur ordou 
nances en circulation, une somme de fr. 2,450 87 c•. 

Il a été mis à la disposition du Département de l'Intérieur pou1· pourvoir 
aux dépenses <les divers services ressortissant à ce Département, pendant 
l'exercice 1871, les sommes suivantes, savoir: 

-f° Crédits alloués par la loi budgétaire du 24 mai 187i fr. 

2 , •. d. 1. . Il · i du 29 juillet 187i. . 0 v.re its supp eme1_1lmresa oues _ H mars 1872 . . 
par les 101s . -- 2f mai - . . 

Total des crédits servant de base au règlement définitif du 
Budget . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

Les dépenses n'ayant atteint que le chifîl·e de 

ont laissé disponible une somme de 
dont devra être annulé . . fr. 
et les reslanls transférés à l'exercice suivant, ci. 

. fr. 
5;$5,968 66 
6,00!> 75 

15,8ri9172f Of 
44,5~0 )) 
4(H,467 4!5 
H0,867 !6 

i ~~4t 6,40f$ 62 
H,.0ts6,451 23 

359,974 59 

TOTAL PAREIL . • . fr. 5t>9:974 59 

Les payements restant à effectuer el à juslifier sur ordonnances en circula 
lion s'élevaien 1; à la clôture de l'exercice 1871, à fr. f 87,459 68 es. 

l\linislêre dr~ Tn• 
, ~111: 1,ublics. 

Fixé h la somme de . . . . . . . . . • . , fr. 
par la loi du H, juillet :f 87:f, le Budget du Ministère des 
Travaux publics de l'exercice 187t a été augmenté de crédits 
supplémentaires alloués par les lois suivantes : 

47,749,ii86 )) 

/ Chapitre X nouveau , articles 
9f à 103 du Budget . fr. 

Augmentation de l'article 6. 
7. 
9. 

29 mars f872. ( - - 12. 
42. 
a6. 
!:>7. 
as. 
60. 

f 56,904 22 
480 )) 

596,000 )) 
26,000 )) 

,J ,29{ 78 
12,000 )) 
6~,090 » 
212,000 » 
500,000 l) 

9?$,000 » 

A REl'Oll'l'ER • • • . fr. 1~244,676 » 47,749,!'.>86 » 
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Hf.1'01\T • • fr. t ,244,676 )) 47,749~?>86 )1 

1 
'i!J mars ·l 872. ( 

(Suite.) 1 

A11gmculalio11 de t'a1·l. 62 . 
63. 
6a . 
6ü .. 
67 . 
68. 
71 . 
76 . 

421 :600 ,, 
91!:800 » 
468.000 )) 
170:400 )) 
!02:500 » 
170,000 » 
43,000 » 
!>i,500 ,, 

24 mai 1872. 1 Chu pitre XI nouveau, ad. 104 du Budget. fr. 700,000 » 

Mais ù ces sommes "il faul ajouter les crédits transférés 
d('s exercices 1867 à 18701 en 1·c1·t11 de l'article 50 de la loi 
de complahilité . . . . . . 
plus un crédit complémentaire de . . . . . . 
11ui devra élre alloué par ln loi de compte pour couvrir les 
dépenses liquidées à l'article 72, au delà des crédits non limi- 
tatifs. 

De sorte que le total général des ressources mises et à 
mettre à la disposition du Département des Travaux publics, 
pour les besoins <le l'exercice 187t 1 atteindra ainsi le chiffre ------ 
de. . . . . fr. 

Les dépenses résultant des services faits nes'étnnt élevés qu'a 
' 

952,4~0 27 
72,086 83 

r,5,057 ,599 i 0 
~H 1052,506 i ?$ 

il reste en crédits disponibles. . fr. 2,005,092 9~ 
qui se décomposent ainsi qu'il suit : 

Crédits à annuler définitivement . . fr. 4~9,5~8 2:'i 
Crédits à reporter à l'exercice f 872 pour 

solder les dépenses restant à liquider . 1 JS4!J,754 70 

ToTAL feu . . fr. 2;00~1092 9~ 

A la clôture de l'exercice 187 J J les payements restant à effectuer et à 
justifier~ sur ordonnances en circulation, s'élevaient à la somme de 
fr. 47\i-17 8a es. 

Le compte du Budget du Ministère de la Guerre~ pour l'exercice 187f, s'éta 
blit comme il suit : 

Ministert 
de la Guerre. 

J ° Crédits ouverts parla loi bmlxél,airc du 28 mars f 870. fr. 56,8711i'.>OO » 

r\ llf:PdRTf:11. • . • fr. 56;87! ,~00 » 

14 
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lhPOlrt' . . fr. 3ü~87 I },00 " 

, a) En vertu de l'article {er de lu 
i loi du 51 décembre i870 . fr. 

1 
b) En vertu de I'arrèlè royal du 

2° Crédits transférés ~0 octobre 187-J i pris en exécu- 
du Bt~dget \ tion d'une autre loi du 51 ué- 

de l'exercice i 870. f ) i 870 cem >re , . . . . . . 
1 c) En vertu de l'article 50 de la 

loi de complubilité . . . . 
' . 
· et) Par arrêté royal du 20 fév. f 871. 
: b) - du i8juilU871 
! pris en vertu de h1 loi du 5i dé- 

\ 

cembre 1870 . . . . . . 
c) Par arrêté royal clu 18 juillet 

5° Crédits supplémen- 1871 pris en exécution de la 
taires accordés. \ loi du ~O février i 871 . . . 

d) Par arrêté royal du 22 novem 
lire i 87i . . . . . . 

c) Pa1· urrèlé royal du 15 avril 
i 872 pris en exécu t ion de la 
loi du 27 juillet f 87·1 . 

TOTAi,. 

U0,000 » 

181 ~678 71 
200~000 )) 

4 8:5J)O() » 

dont il )' a lieu de déduire : la somme transférée à l'ar 
ticle 20 du Budget de l'exercice 1872 1 en vertu <le la loi 
du 26 décembre i87 l 1 ci . 
De sorte que le montant des crédits alloués au Budget de 
la Guerre pour les besoins de l'exercice ·1871 est de . . fr. 

Les dépenses constatées, liquidées et ordonnancées s'élun l 
élevées à. , 44,005}l7li 79 

font ressortir un excédant de crédit dei. 
se décomposant comme il suit: 

Crédits transférés i, l'exercice ·1872. en vertu de l'ar- , . 

ticle 50 · de la loi de comptabilité. . . fr. 845.,g26 22 
Crédits restés sans emploi à annuler défi- 

nitivement . . . . . . . . . . 472:070 70 

Soma: ",\JtEJLLf.. . fr. 1 ~5W,60I !):2 

Les payements qui , h la clôture de l'exercice -187·1 , restaient à effectuer 
et à justifier, sur ordonnances en circulation 1 s'élevaient à fr. 4916m) :m es. 
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Le Budget du Ministère des Finances pou!' l'exercice 1871 a été fixé par 
la loi du 28 décembre 187O à. . fr. 15,465,780 ,> 
mais un crédit supplémentaire de . ·147,692 88 
ayant été alloué par la loi du 28 mars 1872 pour couvrit· 
l'insuffisance <le l'article 52 el faire face à des dépenses ar- 
iiérées concernant les exercices clos de ·1870 et années anté- 
rreures, 

El un autre crédit de. 
ayant été accordé par la loi du -17 mui ·187'2, pour ètre réparti 
entre les articles 14; 17, 18, ·19 et 22, et pour former les ar- 
ticles 22~;. cl 47 du Budget; 
Enfin les dépenses liquidées eu sus <les crédits non limi 

tatifs alloués à l'article 29 ayant excédé ceux-ci de . 
le total des crédits votés el à voler se trouve ainsi porté 
il . . . . fr: 

Minbtêre 
Je, Financ1•s. 

256,744 76 

60,050 50 

Les dépenses se sont. élevées i1 
15;908,202 94 
-13,o4!>,256 48 

SAYOin; 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits ouverts . . . . . . . . fr. ·15).8t>/20·1 18 

Dépenses liquidées en sus des crédits non 
limitatifs . . . . . . . ô0,05o 50 

Somn: tcALE. . . . fr. 15}>4ü,256 1,8 

Il s'ensuit qu'à lu clôture de l'exercice les crédits out dé- 
passé les dépenses d'une somme de . . fr. ;i(j310l 6 4,6 
laquelle, devenant sans emploi , sera annulée par la loi de compte. 

Les dépenses qui restaient à payer· à la clôture de l'exercice ·1871 ~ sui· 
ordonnances en circulation , s'élevaient à fr. 5,9! 8 -12 c•. 

La loi <lu HS mai 1870 a fixé 'le Budget des Non-Valeurs et Hcinbourse- 
ments à , . fr. 84ï.OOO >1 

1 

Celle somme a dé augmentée, par la loi du 28 mars 1872; 
d'un crédit supplémentaire qui forme l'article 12 du Bud- 
get, ci . ·173 aO 

Non-Vnleurs 
cl 

Ilcmbuursements. 

Les crédits votés s'élèvent ainsi à. 
les dépenses liquidées et ordonnancées étant de 

SAVOII\ : 

Dépenses liquidées dans la limite des crédits 
Dépenses liquidées au delà des crédits non 

li mita tifs. 

- fr. 84,7)73 so 
831';618 09 

ToT AL · ~:GAL. . fr. 

(Hl681 65 
8591618 QU 

. fr , 7}:Wa 4·1 
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Les crédits excèdent uiusi les dépenses de 
Riais les dépenses laites en sus des crédits non limitatifs 

nécessitant un crédit complémentaire de . 
il en résulte que les crédits non consommés par les dé 
penses à annuler définitivement s'élèveront à 

64,68J 65 

72,257 04 

Une somme de fr. 2,794 57 es restait ù pa)'el' et à justifier, sur ordonnances 
en circulation, à la clôture de l'exercice i871. 

1.:rédi1, spéciaux, Les crédits transférés de l'exercice f 870 à l'exercice 1871, <in exécution 
de l'article 5t de la loi du Hi mai 1846, s'élèvent à. . . f1·. 60,!>78,828 65 

Et les crédits alloués par des Iois volées dans Je cours de 
l'exercice à. 551 t 9~19f.H> 28 

Le total des crédits affectés aux services spéciaux a été ------ 
ainsi porté a . . . . fr. 95,774\78J 91 

Les dépenses liquidées et ordonnancées pendant l'an- 
née i871 étant de . . 28,506,0-16 81 

il y a un excédant de crédit de . fr. 6~,468,767 J 0 

Celte somme se décompose comme il suit : 

Crédits excédant les dépenses à a11n11lc1· définitive- 
meut . . fr. 107},68 71 

Crédits à transférer à l'exerce 18721 con- 
fonnémcnl à la loi précitée. 

Somrn f.(au:. 

6~Jfül;l98 aU 

. fr. 6~,468,767 10 

A la clôture de l'exercice t87t; une somme de fr. 28,288,622 88 c• ayanl 
été payée sur le montant des dépenses liquidées: il restait couséquenununt à 
payer et à justifier, sur ordonnances eu circulalion , fr. 17,:W5 93 c'. 

I 

Dépense~ l'exer 
cice 11171. - Exë 
cution des conren 
lions conclues •~ec 
la Compagnie dei 
chemins de fer des 
Jlassins houillns 
du fbinllll, 

Aux termes de l'article fer de la Convention du 22 novembre 1870, np 
prouvée par la loi du 25 février 18ï1 cl s'appliquant à l'article JO de la Con 
vention primitive conclue le 2o avril HnO, avec la Compagnie des chemins 
de for des Bassins houillers du. Hainaut, rf:tal belge a remis, pendant l'année 
1871; à celte Société 1 à valoir sur le prix de rachat du matériel et du mobi 
lier, des titres de rente 4 '/i p. 0/o ., 6° série; i1 due concurrence d'un capital 
nominal de. . . . fr. 1217Mruoo » 
dont l'inscription a été faite ~111· le (;ru111l~Li\'J'e de la 
Delle publique. 

Celle Société ayant également versé dans les caisses du 
Trésor, pendant l'année -f 8711 c-l conformément au § 5 de 

A in:PO.I\TEII • • fr. 
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RF.PORT . fr. {2,76~,900 » 

l'article ode la Convention du 2îS avril ·18701 une somme 
de 5 millions de francs, ponr être appliquée par l'État 
aux compléments d'installation. doubles voies, etc., on 
avait a lui rembourser de ce chef, conformément à l'arti 
cle 5 de la prédite Convention du 22 novembre 1870, un 
capital nominal de fr. 2,862,285 30 es en titres de la Delle 
publique. 

Ce remboursement a eu lieu <le la manière suivante : 

Fr. 2~862S~OO » en une inscription sur le Grand-Livre 
à 4 1/1 p. 0/o . . . . . . • 

8~ 50 an moyen d'une allocation portée au 
Budget de la Delle publique de 
l'exercice 1871, en vertu lie 1:-t loi 
du 28 mars f 872. 

SoMllE ÉGALE à celle portée au compte définitif de l'exer- 
cice 1871, sous la rubrique ci-contre . fr. t ~,6t8,100 » 

Les crédits ordinaires cl extraordinaires ouverts par les lois du Budget se smiceordinairr. 
'I . . f J79 505 { A f 29 -Comparaison en· sont e cves a. . . r. , 1 , 1 Ire les cré_dib o~- 

, • , , erts et n oun,r Ils ont etc augmentes: pour1'exercice1e11 
P.t le, deprnseJ ef 
feetnêes &11r le 
même eurcice. 1" Des sommes transférées de l'exercice 1870 à celui de 

1871, en ver-tu des lois des 2;:i el 51 décembre 1870. . 
2° Des crédits supplémentaires et. extraordinaires alloués 

par des lois spéciales. . . 
5° Des parties d'allocations transférées des exercices 

{867 a 1870, en conformité <le l'article 50 de la loi de 
comptabilité. . . 

1,4·17 ;füH 04 

17 ,525,5t.5 18 

2,46:5,îS~4 28 

TOTAL. . fr. 200,709,699 79 

et diminués de la portion de crédits transférés aux Bud 
gels des Alinisleres des Affaires Étrangères et de la Guerre, 
pour l'exercice f 872, ci. . . • • 

RESTE. 

775,442 8:i 

Crédits complémentaires à voler par la loi de compte 
pour couvrir les dépenses faites en sus des crédits non 
limitatifs. . . . . . 8t>5,6t 4 11 
ToTAL GÉNÉRAL des crédits votés et à voter pour le ser- 

vice ordinaire de l'exercice 1871 . . . • • . . fr. 200,787,871 ON 



[ N° 4.] ( rm ) 

lhPon·r. . fr. 200,787,87·1 Oa 

Les dépenses résultant des services faits se soul élevées a rn.•t2(;7:10H 50 

Savoru : 

Dépenses liquidées dans h1 limite des crédits ou- 
,·(•1·Ls. . . fr. ·195,4t5,102 l!t 
Dépenses en sus des crédits non liiui 

tatifs , ci, 

So.,rnE i'.:GALE. 

S;,5,(H ,1. t t 

. fr. -194~267;106 50 

Les crédits alloués ont conséquemment excédé les dé- --- ----- 
penses liquidées de . (;::,20:7fij ni 

Cette somme se décompose comme il suit: 

Crédits non consommés par les dépenses i• annuler dé 
finitivement . . . . . . . • . fr. 5,577,6-1-2 25 

Crédits à transférer à l'exercice f871, 
en vertu de l'article 50 de la loi de comp 
tabilité. • . . . . . . 

TOTAL tGAJ. . fr. 

5li45,i22 ;°)2 

6.~20.764 7~ 
, ' 

Au 51 octobre 1872, date de la clôture de l'exercice 1871; il restait à 
payer et à justifier, sur ordonnances en circulation, fr. 472,492 51 es. Les 
ordonnances qui seront payées jusqu'au Ier janvier 1876: époque û laquelle 
la prescription sera acquise au Trésor; seront portées en dépense clans le 
compte des opérations sur les exercices clos des années correspondantes il 
celles du payement. 

Hë,u11,1 définitif Considéré dans son ensemble: le service des dépenses de l'exercice J 8ï 1 
ile l'exercice 18il , •t blil l I ·, , ( · se a h ce a mamere suivan c : 

Crédits 
alloués el à allouer 

service ordinaire . fr. 
services spéciaux . 
dépenses à l'exercice , 

ToT,\L. • fr. ------- 

200;787 $fi 0~ 
951774 .. 785 91 
f t>,6J8,·t00 » 

Dépenses liquidées et. orrlonnaucées , ci 

ExcÉDAi'i1' DE cnzurr. 

5J0J80,7o4 96 

2?>8,191,225 1 ·1 

. fr. i1;989;~51 85 

se décomposant comme iJ suit: 

Crédits sans emploi à annuler . fr. 5,48~:210 !H 
Crédits à transférer à l'exercice i 872, c11 

vertu de l'article50dela loi dccomptabilité ~H,f,51122 ~2 
Crédits à transférer a l'cxercicc18721en 

vertu de l'article 51 de celle loi. 6:>156:1~198 50 
Somrn {:GALE .• 
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Les recouvrements effectués sui· les droits afférents à l'exercice 187,t s'élè- Rèu11,1ub1ion 
, f<Pnêrale dl'S rrc.-t- 

\' C 11 ta. . . fr. 206 643,968 44 tesetdesdépen,r•~ 

1. · I' 'd ' 1 de l'exercice ll!H, Les dépenses ore marres 1qm ees et 
ordonnancées pendant l'exercice tl . fr. i94,267,t06 50 
el les dépenses pour les services spé- 
ciaux à . 43.924,-116 8-1 

ENSEMBLE • . fr. 

Par conséquent les recettes excèdent les dépenses de fr. 
Mais comme l'exercice l 870 présente un excédant de 

recette de fr.·L'.S,92~;242 tH es qui, d'après la loi de compte 
tic cet exercice, doit être h-ansporlé t\ l'exercice suivant, ci 

Le' IJOui de l'exercice 187 f s'élève Iiuulemeu! it . . fr. 

238,f 91;223 H 

i 8,4;12, 7 4!) 55 

1 ~ .. 92~;242 !) i 

54)>77 ,987 84 

COMPTE PHOVISOIRE 

JJU uu DUJ.l;T UE L' 11;xE.HClC.E 1 oï:J. 

La situation provisoire <lu Budget de l'exercice ·1872, telle qu'elle résulte ~itu:ation provi- 

d , l' 1 L( l d f' • l 1• { l I' , J872 scire du Budget de es opera IOnS ( C rece e C CC epensc (flll Oil CU ICU pern an année 1. 1 l'exercice 187:! au" 
''t blit 'I 't ter janvier 1873. se a I comme I sm . 

lŒCETTfüi. 

l ( a. Droits reportés de l'exercice 187Ji ~ l ll }Jour être recouvrés à charae des . ~ =- essou1·ces " 
:E ~ ..: d' • i débiteurs . . . . . . . fr. 
~ ~ !: or IIHHl'CS. . • . . 
:i ~~, ( b. Droits constatés dans la prem1crc 

-j f ~ 1 période fic l'exercice 1872 . • 
0 ! Ressources extraordinaires et spéciales 

·" Recette à l'exercice 1872 . 

2)>46,676 66 

212,702,-147 55 
26,4-92,548 eo 

!lo.,400 )) 

ToTAL. • fr. 241,656,~72 49 

Recouvrements effectués pendant l'année 1872 

Restes a recouvrer au 1er janvier 1875 . . fr. 

250,D48,400 51 

H,088,!72 18 

1 ,. :) 
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DÉPENSES. 

I a, Crédits transférés de l'exercice 

1 
S . \ 1871. en vertu de l'article 50 de 
Cl'\'ICC 1 1 1 .' d bili · f' 
1. . a 01 e compta I ile. . r. 

,,; 01'( lOUtl'C. , , . • •. -~ ~ l b. D apres le Budget primitif. 
~ -~ / i c. - des lois spéciales . 
_; ~ 1· 1 a. Ct'édits transférés de l'exercice 5 i Services ·J 87 J, en vertu de l'article 51 de 

"'" spéciaux. la susdite loi . . fr. 
, b. Lois votées en 1872. 

Dépense à l'exercice ·1872 . 

ToTAL des crédits alloués. 

5,i45,!22 ;52 
192,9?>6,542 08 

7,983;684 88 

6r,,56 I , i 98 5!) 
5t.:568}'.>6!> 84 

9~,400 » 

. fr. 504,908J•i4 21 

Droits constatés et ordonnancés au profit des créanciers 
cl c l'Élal . . fr. 

Il restait en crédits disponibles au ! c,· janvier 1875. 

218,166,223 78 

86,742,090 45 

Les droits constatés cl ordonnancés étant de. . fr. 
cl les payements effectués et. justifiés de . 
il restait à payer au Jer janvier 1873 sur les droits cou 
slulés cl ordonnnncés . fr. 

218,-166~223 78 
-178,544,7,H· 12 

COMPTE DES OPÉRATIONS 

SUR LES RXEHClCES CLOS DE 1867 A -1871. 

Exercice périmé de 1867. 

D'après le compte définitif rendu pour l'exercice 18671 il restait i• payer cl 
i, justifier à la clôture de cet exercice, c'est-à-dire au 51 octobre i868, une 
somme de . . fr. 1JH1.286 91 , , 

SAVOIR: 

Sur ordonnances en circulation . fr. 
,, >i d'ouverture de crédit. 

607,020 86 
805,766 Oo 

To1·AL ÉGAL • • • fr. 1,oH,286 91 
----- 

A nEroRTEn. . . fr. -1 ,ot t ,286 9t 
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Ht:PonT. . fr. 

Les payements cffl'cluês et justifiés dcpui:-; le ·1er novern- 
bre 1868 jusqu'à la fin de 1871; s'élcvuu] i1 . 
le montant. des ordonnances non payét•s t>111lrans les ciuq ------ 
«nuées était. conséquemment. de . . . fr. 

En vertu cle l'articie 56 de la loi d11 f;,, 111:ii 1846, il n été 
porté en recette au compte du Butlgel. de l'exercice ·1872 les 
ordonnances prescrites au profil. du Tn!SOl'; ci. fr. ·l 216·12 09 

En exécution de l'article 57 de la même loi , 
il a été versé, en !872, à la caisse des ·dépôls et. 
consignations) du chef des ordonnnnces frap 
pées de snisies-arrèts on opposition 

80.11m: J\GAU:. . fr. 
7:$9 59 

·13,57·1 48 

Exercices en cours cl'apunmenl de 1868 ù 1871. 

A la clôture respective des exercices ·1868 Î\ ·187-11 les ordonnances en cir 
culation ç y compris les dépenses reslunl il cffcclucr sur ordonnances d'ouver 
ture de crédit, s'élevnicnt h . fr. 5 .. ~4:.5,408 48 

Il a été payé cl justifié, en ntténuutiou de ces créances, 
jusqu'au 51 décembre 1872 . 51555,766 18 

· De sorte qu'au -(cr janvier 18751 il restait encore à paye!' 
sur les exercices en cours d'apurement. de ·l8f58 à 1871 . fr. 21 f,642 50 

COI\IPTE DE 'l'RltSORERIE. 

Les développements qui suivent exposent les résultats des opérations de 
Trésorerie pend an l l'année ·1872 : 

ilé5ultats des opé 
rations deTrésore 
rie pendant l'on 
née 1812. 

' 1 MOU\'E.IJENTS I EXCÉDANTS 1 
1 

1 
r en numéraire . 

Valeurs ! 
( en portefeuille. 

Service des recettes et dépenses de l'État . 

--~ -------- 
-~ ucan.s. l •~ ~t,1.su. •~ ucnns. \ 1a otn.su. 

. fr. 1 7i,91!),0,i2 0tl 227,402,608 Hi 

-- 11our ord rc 

- ile la Delle publique 

214,'20!1,G(i:! 05 61,f:50,f>:,7 ;;411 !12,:S1;:;,005 G 1 

2-i2,6!.15,6:S!I 15 'lû:J,4lï,512 56 • 

17ï,15iJ,20'.J Ci7 l().ï,8:î:!,1155 i>41 11 /,06 ,550 :53 

77 ,05tl,:.0:? (JO 80,ft05,ï25 oo " 

'lof-li li l~ ..,.. ,. 
1 ~--:.,·-,210 · I 15,051,SOG 4S 

·1 j0,54:5,56û 1 ~ 

" 1 

21i,ï21,ll75 27, 

1 Opérations diverses en dehors du service 
1 des ll111l1:r1s ••.•.....•• 1 0,:,0.11,111.:,w ~01 :i:.:~.11:w 

1 t-----1-- ·1----1----1 

1 

ÎOTAl!t. .. ,fr. l1,327,~,5GD l!\I J,:52i,868,aû0 151 170,810,0f!S! 421 179,810,ll02 42: 
1 

t6 
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Les mouvements de fonds, récapitulés dnus le tableau qui précède et s'éle 
vant i1 fr. ·l._527 ;868~569 la c', présentent un excédant de dépense de 
fr. 1791810,662 -i-2 es~ qui a èlé eouvert par des ressources équivalentes réa 
lisécs pm· le Trésor, suivant le détail établi dans les deux dernières colonnes. 

:'"""cr.,;..,1,1r D'après lt• compte de trésorerie, le solde débitenr. au fe, janvier 1875: dl• la 
'.i.[':,::;:;:·•,'..",:;•~ caisse des veuves cl orphelins tics officiers tic l'armée (~tnil de f1·. l:>7 .020 0~) 
1•hel,n< tltsoffirin• 1 1 · 1 · · 1 'J' · · J . ,t, l'nrnu-e. ~a compta )1 ilé ( li l'CSOI' renseignant en p us en recette 

deux versements qui constituent des recettes aecidenlellos cl 
dont la 1·cctification 1ù1 eu lien qu'en 18751 ci 460 02 
le solde débiteur ne devuil s'élever en réalité qu'i1 . . fr. 

Mais les pièces de dépense conservées en portefeuille pal' 
les agl'nls du Trésor s'élevnnt i• . fr. t {>5:884 ;",0 
(•t les restants i1 payer sur les dépenses ordou- 

56.230 68 

136lHW 07 

il s'ensuit qu'au 5J décembre t87:2 la cuisse avait envers le 
Trésor une delle de . . fr. 

200,i U 98 

65,tso4 9t 

r ,i~)ctlrç,eu,r, 
, 1 or('lwhn, ,lu l>e 
11 u rcmeut ch•.,, 1-""'i 
nanees. 

Dans notre dernier Cahier d'observations , 11011s avons é!al,li qu'à la date 
du 51 décembre 1871, la caisse des veuves cl orphelins <lu Département des 
Finances se trouvait en déficit de fr. 22i5,70a 70 c•. 

En vertu des Jois budgél3ircs des H, mai ·1870 et 24 décembre l 87J, 
M. le l\linislrc des Finances a été autorisé 1\ faire rccette , au profit. de ladite 
caisse 1 des sommes restées disponibles sur l'allocation de ~00i000 francs 
portée au BucJgct de la Delle publique pou,· payer les pensions des veuves 
cl orphelins de l'ancienne cais~ de retraite, bien qu'elle eût reçu de ce 
chef, pendant l'année 1872, fr. 288)921 52 c-, savoir: 

Le 19 janvier, sur l'article 17 du Budget de l'exercice f 872, fr. 277,000 •> 
Le 19 octobre, - -14 -- - 187!~ H~921 52 

fr. 288;921 52 

sa delle envers le Trésor s'élevait encore, à la fin de 1872, à fr. 26~:848 95 c'. 
Le compte de trésorerie établit cette situation comme il suit : 

Solde en caisse an jcr janvier {875 . . fr. 
l\lais les pièces <le dépense en portefeuille chez les agents du 

Trésor 1 s'élevant à. . . fr. 226,592 78 
el les restants à payer chez les mêmes agents, 
a 67,070 81 

293.465 59 
il s'ensuit que la situation de la caisse des veuves et orphe 
lins du Département des Finances présente finalement un dé 
ficit de . . fr. 

Au 51 décembre 187f, ce déficit n'élai] •111c de. 
il s'est clone accru penrlnnl l'année J 872 d(•. . fr. 

26a,848 95 
221:>,700 70 
40,145 25 
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Lu déficit existant n la date du ZH décembre 1872 a été, H est vrai , cou 
vert par la somme de 2941000 francs, versée au Trésor dès le ·J ! janvier i 875; 
mais il est à rcnrnr11ucr <pie l'ordonnance de payement imputée à celle Iiu , 
sur l'article i9 du Jludgct· de la Helle publique de l'exercice l875, était 
accompagnée d'une décision ministérielle conçue dans les termes suivants : 

« Vu la loi du 27 décembre 1872? 1Jloniteur_. n° 564, fixanl le Budg-t•l do 
1) la Delle publique de l'exercice i 875, dont l'article i9 est ainsi conçu : 
» Pensions de« »euoes et orphelins de I' ancienne Caisse de retraite, il ?S00,000 
» francs ; 

)l Attendu qu'il est constaté, par l'Admin.istrntion de la Trésorerie cl de la 
1> Dette publique, que les pensions de celle catégorie, it servir au fer jan 
>) vier 1875 1 s'élèvent à 20a,84f> francs ; 

)1 Considérant que depuis plus de cinq ans le montant des extinctions 
n annuelles de ces pensions a toujours dépassé celui des pensions accordées 
n annuellement, 

n Sur la proposition du secrétaire gencral 1 

>> Décide: 
l) Une somme de deux cent. nonante-quatre mille francs (fr. 294,000), im 

>> putahlc sur l'article 19 du Budget précité, sera mise à ln disposition de 
» ladite caisse des veuves et orphelins I ponr être appliquée nu service de 
11 cette caisse, conformément aux statuts organiques du 29 décembre 1844. n 

On voit, par cc qui précède, c1uc les ressources extraordinaires dont il 
a été fait recette au profit de la caisse des veuves el orphelins du Départe 
ment. des Finances n'ont pas été assez élevées pour foire face à ses dépenses. 
Toutefois il est permis de croire fl'IC celle situation ne lardera pas i, s'amé 
liorer , les sommes disponibles sur le crédit porté nu Budget augmentant 
chaque année. · 

Sous la rubrique : Opérntions diverses en delw1·s du service des /Judgels, 
figurent au compte <le trésorerie de l'année 1872 diverses avances faites au 
Dépcrtcment des Travaux publics pour faire face à des dépenses pom les 
quelles la Législature n'avait pas encore voté les crédits nécessaires. 

Ces avances se son+ élevées à la somme de fr. 5,104~o57 5!> c•1 savoir : 

l>rpen..,, p~y,;v.s 
aT:1111 le vule dei 
crédir~ lêri,la1if,. 

-1° Sommes dont le Trésor était créancier au icr janvier 1872 el représen 
tant la valeur des approvisionnements de rails, billes, charbon, etc., existant 
dans les magasins des Bassins houillers au 51 décembre -1870, dont le Gou 
vernement était tenu d'acquitter le prix comptant suivant la convention du 
2~ avril -1870 ,. ci . . fr. 1,7?54:008 44 

2° Mandats directs émis à titre d'avances , délivrés sur la 
demande expresse du Ministre ries Travaux publics, pour 
servir il acquitter des créances relatives il l'explnitation des 
chemins de fer pendant l'année i872, ci . 

'fOTAL ÉGAi,. . fr. 

1 ~5N0,o48 9-1 

5,104,~~7 5E5 
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Voici les explications que nous n fournies i1 cet égard le Département des 
Finauces : 

cc Les mandats qui constituent celle somme ont été délivrés i, ~l. le Mini:--lt·t• 
n dos Travaux publics, snr sa dl'mande expresse, ils ont servi à acquitter des 
,i vréances relatives à l'exploitation des chemins de fer, dont I,~ payement 
n était urgent et pour lesquelles Ill Législature n'avait pas encore volé les 
» crédits nécessaires. ,1 

En atténuation de ces avances, l'Administration de ln Trésorerie a fait 
recette p<'tufant l'année 1872: 

t O Du montant de trois ordonnances de JHl) ement créées uu profil dt• la 
Société des Bassins houillers el s'rile,1anl ensemble i, . . fr. 117/H.008 /44 

2° Des ordonnances de payement liquidées pa1· la Cour 
des Comptes et émises nu profil des entrcprcnenrs qui 
avaient été payés au moyen de" mandats directs , ci . 887,899 » 

Fr. 2,641,907 41- 
5 .. i 01),t.$7 5:S 

lAdministratiou tf,, la Trèsoreric Sl' 1 rouvail encore à décou- . -·· - - ---- . 
vert au 1e1• janvier t875 de . fr. 462:6411 !)I 

Quels qtw soient les motifs qui ont guide l'Adminislrulion dan:. cette cir 
couslance , la Cour ne peut se dispenser ch• foi1·c re11rnr<1uc1· <111(' la mnrehe 
suivie est contraire il la lni 

Situation de l'Administration <les Finauees <rn 1" janvier l 87 5. 

Situatlon de l'Ad- Le tableau ci-contre présente le bilan du Trésor, ù la fin de 187'2: d'après 
ministralion du F,- 1 d l ffi • f • · J f' • f l · · 1 j n~nces au ter jan- CS ocumen S O ICI€ S ((Ill servent a a ormalion < Il comp e gcncra < U 
v,erfS'7;l. l'Ad • • l t' d F' nurus ra ion es mnnces. 



Valeurs de caisse et ,le por1efo11ilh'. 
\ N uméraire . 

1 Portefeuille. 

0Pi.tt.~1·1or.s Ut. t'\.,:\ia: tt'11'2. 

Ser1,iç1• ues r~ce/11'$ el dlfprnses de 1 · t:.'tat . 

1 li. 

Servir» 1 b. 
des recettes et dépenses ) 

1 J pour ortir«. 

Fonds 1ff liers dépos~ au Trésor 
et dont le remboursement a lieu 
arec l'interveruion du Ministre des 
Finance". 

fontis de tiers ,lt:posés au Trésor 
et dont le remboursement a lieu 
direcrement par les comptables 
qui en ont opéré la recette 

c. Fonds speciaux rauachés aux fonds 
de I iers et dont il n'est disposé qu'en 
,·.-1·111 d'ol'(lonnnnces visées par la 
C1111r rles Comptes. 

Opérari,ms lie trésorerie relatlve- au ~er,·icP. de la Delle publique. 

- diverses en dehors du service des lluiltl'els. 

SITUATlON 

(~un1111c-s duM l•Tr-é·1(5<immc-t ,101111.- 1·rt" 
M>r rf,I c~aacftt t1 
iocnM<S rulllablu.J .a:o.r C"J:t JiPbl1,rur.} 

Ol'EIUTIONS m: L'ANNÉE l8i:.'. 
---- ... 

•n lfr jMl\'Î~r 1!!'7:?. ----1-----,!-------.,----:L~')l:C:ti~'l=>,\~i\1~'11'' 
- i . s·· . nt1•,.~ c.~. 

1 

1 

. ,CTlt'. PASSII' • 
t\t-t:1.TTt-.~. 

l)f.S Hf.CKTTU. 1 or.s llt:t•K~Sf.~. 

SITUATION 
au 1 •• janYicr 1813. -.- 

AC71t'. 1 PASSl7, 

t~rnn1r1 d0t1 t Ie 1·~-1 (~nun~ don& IC' Tn•: 
:.41f' e,r r~•udrr "' 
nlcuff rf:alls.;ildt<s.} :i.\lr f'.fitd,bh~1,1r.~ 

i7,019,042 02 
l') 

914,900,6B9 05 
• (9) 

1 . 1 1t:!i ,402,0011 ml n 
j! 

1 . 1 . 1 1 lil ,(i,H\05ï ;;4; " 
1 

l!6,i!l5,281l :53, 

1 

' 1 ! 46,:?71 ,:S66 401•. 
1 . 

"·'"·'" 'i 
s,549,850 s11 
tô,430,567 ,o: 

l 05,6~7,053 57} 
1 

~J:!,128,ïo.l lli\2!>~,l:?X,ïO<I !)ij1,0.'>J,i;;<J,864 ·1sp,0.38,,-iO,w;; 66i Sll,:522,285 ;;21 5S,:'F5J,i'2,i lill :!89,110,265 4912!19,tt0,2~:5 49i 

115,515,1:,\J 56124:!,U~Hi,0;;9 1;;1%U,41i',512 ;;i;f 1 :ll\i':!l,Xi'."> :!S 

38,45:i,507 -ill 00,9:51,0i:! 99j 6:\0DG,004 "I ï,S:55,908 !)\), 

23,S92,l:;1 -1iJ10:!,1i41661 ~6\ 95,639,05:l Olf fo/iS5,009 851 

> 1 ü,tiJ.1,~iH :'"r~ ;i,0:;:>,!',70 ~21 X,Otlï,19D :;;:; ;;,Oü-i,G'28 :;11 . 
1 'l!J,Oi:i.ï()ot Ili ïï ,o:;11,:iO:! un 110,1103,7'.!!i 9û ;;)54,i,':12:5 061 

• 1 ~U,(l!l,i,ï-ii 0:, ;i.'i,\~'ili,,illl 411l;i2:!,l$9;,,'210 " n,u:;1,::;or. -1fl 1 

--- ----- , _ 
;;,009,4;,u 41-- 

----.;.----- 1 
;;,009,~;51) 411 

--- 
~ ~ 
'--" 

(') JI "ité tenu compl•, dnus ces i:loilTn••, d~, tlift'érenee, signal~<'> à la page 80 du Cuhi~r de la Cour de l'année dernière. 
(~) Déduction faite d'une so111tne de fr. t, 7!H,008 Mc. qui :< éte lrausférre aux opération, di,·ersr, en dehon ,lu service de, Budgets. 

1 
,--; 
'2. 
0 i : ~ 

\ 
..:_ 

1 
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\'"-ltur,,1lec-;1i"":,.1• 
cl de por1rfr11ill-, 
~u ,~, j11u, itr l>-1:,. 

Les valeurs de caisse cl de portefeuille dont l'existence, à hi rlate dù 5i dé 
cembre 1872, a été constatée par des procès-verbaux de vérification, se 
répartissent comme il suit : 

--- . su .• ÉIIAIIIE, PORTEFHUIU~. 1 ·ro1·,u .. 

1 -------:-------!------1 ! ! 
; llcc1,H•11r,. de coutril,utioos directes, douanes cl accises fr. 5,HI0,404 5'5 8,1110,85M 4i ! l ,X 10,1>0~ 04 

1 

l •' 1 

! llcccveurs de l'cnrcginr1:mcnl 1:l ,les domaines. . . . . -1US,ïi5 56 2,510,500 56 :!,!liO/!l:10 12 I 
; Comptables de l'A.tlministration ,IL-s chemins dé fer, poste, 1 

cl téh:crapbes • . . . . . , . 1,654,1 Hl 82 2,059,7~{1 40 3,6!l5,8li!J 22 

C<>mptables de l'Adminidralion de la marine. . . . . . !)ï,10!) !)J " 07110!.l !J 1 

1 ""- - de; pri<ons , 120,4i8 4:1 O,Oi5 75 120,~54 Hl 
! - ! i 1 ·- de l'lnstilul :igricole de Gembloux ..... 1· J0,0111 lï " I0,604 17 

1 
, - du Jar1li11 IJ01a11i1111c • • . . . . • . . 1,0:S!J 117 • 1 ,m;U-87 

1 - de l'itole de médecine vétérinaire de l'état . !.l,!)07 liO .. , tl,007 !16 

! SJC,le recettes et de payements . Oi,1)2-i,:',(il UII • (;7,024,361 08 
l Caissier tic l't:1a1. • ) • • • • I / .>/C de tures ile la Delle publiqu« i cl antres valeurs. . . . . . . 15-'i,ll!J0,081i " • 154,806,088 » 

1 Acents du Trésor Ja11s lcJ provinces . . . • . . . . . ,. 14,331,103 57 1-i,331,1!.11> 57 
1 

j ~lan,lats et autres pièces acquittées, eu cours de vérification 1 
i et de ré1~ularisation dans les l1t'.>par11:111cnls ministériels 
! et à la Cour tics Comptes. . . • . . . . . . . . . • , 54,138,003 07 34,13R,'.503 07 
1 
1 
l . ToT.\U~ •.•••• 227,40~,r.os 15 01,050,057 3)1 280,110,265 40 

1 Cette situation, d'accord avec celles que présentent les ,------ • 
comptes iles comptables et l'état détaillé des pièces Je 

1 dépense en cours de régularisation, lei 1111'il a été dressé 
• par l'Administration ile la Trésorerie :\ la Jale du I" jan- 
: vier 11H3, ne l'est pas avec le compte général imprimé ! 11uî porte comme numéraire. . • . . . . . .•. fr. 227,;;u0,46ï 10 

! El comme pièces en portefeuille. • . . • . . . . . ------; IH,74!1,7U8 ;;;; 

1 I en pin~ . . . . rr. !J5, l .fo !J!J ------ 
1 D1na'..n1,~1.1. 
1 en moins. . . . . " !)1>, 140 O!J " 

Celle différence résulte : 

Jo de cc que l'Administration des cuntributious avait porlé 
purmi les pi~ccs comptables une somme de. . fr. 

':lu l'Administration de l'enregistrernent, celle de . 
5° l'Administration des chemins de fer, postes el télé 

graphes, celle de. 

3,252 54 
So~OOO >) 

80111m; foAU:. . fr. 

4,908 4fj 
95,!40 99 

qui auront dii être renseignées comme numéraire. 
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CO.UJ>TE 

Ut: 

Les différents éléments qui constituent la Dette publique au :f ,:r janvier t 875 
se trouvent récapitulés dans le tableau ci-après qui permet d'apprécier d'un 
seul coup d'œil Ioule l'étendue des dettes remboursables et. non remhour 
sables. 

Comr,le s~ial 
de 13 Delle pul,li• 
<1uc pour l'nnnéo 
t81:l. 

1 I """' ~ ..... f DOTATION ANNUELl.t:. 
:"i.\TLJIIF. DE 1.\ uerrr. - -- - 

t5Tl:•1bi. 

1 
UO~TU$Ell!~T. 1 To,111. 

! 
!lentes créées sans eapressiou de capital 

au profit ,ln Gourcrncnicnl n1:erlandais 
l!l de la , i!lc <le Bru selles . . . . . 1,14G,5GO " . 1,140,rillO • 

\ •>' .,, <l'>O 10'' r,;s1 ~,i 5,502,040 ï8 " ~,502,640 i8 -; ,, "' .... : -- . .,, ' /• 

Delle 011 empt unt à l i t•• •/a . . . . 1 51,000,000 • 2,0-i0,000 • 255,000 . 2,:?!l\000 D 

4; Jl· 0/,.. • • , 40fl,077,!ltl2 2:? ':!O,!l!ll ,i02 ïO 2,53?,-il 1 41 25,~:,l-i,114 lt 

Delle llollanh: 11,on'I du Trésor restant a 1 
remboarsersur les émissions des années 
1847 Cl 1 !1:'.i1i) . • .. . . . . . . 2,000 , ~ . ft 

1 

'fOT.11,l. , , . fr. 1 7=57,185,515 !)r, ;~:r.so,!>o;; .1s \ 2,587,411 41 :52,268,:;14 80 
! 

: 

On sait qu'une Convention conclue le 7 juin i872 entre l'État et le <lue de 
,vellington a eu pour effet d'apporter quelques changements dans la situation 
des rentes créées sans expression de capital ainsi que clans celle de la Delle 
à 2 '/, p. 0/0; mais c'est seulement au compte de la Dette publique de l'année 
1875 qu'il sera fait mention de ces changements parce que le premier semes 
tre d'arrérages de la nouvelle inscription n'est échu c1ue le jcr mai 1875 et 
qu'il n'y avait, par conséquent, aucun payement à mentionner de ce chef au 
compte de 1872. 

JI résulte <lu tableau qui précède que l'ensemble des dettes avec expres 
sion de capital s'élevait, an 1er janvier -1875, à fr. 757~18~~:j-f5 96 c• (valeur 
nominale), et que le service annuel des intérêts cl de l'amortissement a exigé 
l'emploi d'une somme de fr. 52:208,5i4 89 c~ ('). 

(1) Il est i, observer que ln dotation Je l'année 1872 ne s'c~L pas élevée au chiffre de 
fr. 52,268,51--t. 89 c', par ln raison que la dotation annuelle de 1/i p. Ofo affectée i1 l'amortisse 
ment de l'emprunt de ri 11000,000 de francs de capital n 4 p. 0/o 11'11 pris cours que le 1•• novem 
bre 1872. 

i7 
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Cette situation; comparée i1 celle de l'année 18711 présente une diminu 
tion de fr. ~;680;0ï2 :H- c' sur l'ensemble iles dettes remboursables cl de 
2~51 l.2o2 francs sur la somme nècessuire pour le S<'l'YÏ<·c des intérêts (•l d1• 
l'amortissemcn t. 

C<'s différences s'expliquent de ln manière suivanlo : 

Au chiffre de. . . fr. 74:>.86r5.:'i8fi :')() 
ff ni représente l'ensemble des dettes avec expression de 
capital, à la dnle du Je• janvier 1872~ il y a lieu dajoulr-r 
une somme de . ;_;t,4~800 » 

montant du capital nominal rattaché ü lu Dette ,1. 1/! p. 0/8, 
Ge série: en vertu de la loi du 25 février j 871 approuvant ln 
convention conclue avec la Société anonyme tics chemins 
de foi· des Bassins houillers du Hainaut pour la rr priso du 
matériel . . fr. 746:420,586 ~0 

Par contre, il faut déduire : 

1° ensuite de rachats effectués avec les fonds d'amer 
tisscmcntj Dcttcuô p.0/o)unc somme de. fr. 2)16;872 5,1. 
2° un capital tic . J ~484.,000 ,1 

correspondant il la renie de .i,41t520 francs 
qui était inscrite sur le Crand-Livro de la 
Dette à5p. 0/oau nom du duc de Wellington, 
lequel capital a été annulé en vertu de l'ar- 
ticle 5 de la loi du 18 décembre 1872; 

3° le capital <le . ·. . fr. ~.fi55:000 ,, 
non amorti de la Delle ü 5 p. 0/o que le• 
Gouvernement a été autorisé t\ rembour- 
ser par l'article 1 cr de la loi sus-énoncée: 

4° enfin une somme de . . . fr. 1,000 )) 
montant d'un bon du Trésor , émis en 
1841 , qui se trouve frappé de la pres- 
cription trentenaire, prononcé par l'ar- 
ticle 2262 du Code civil. 

li reste donc au 1 cr janvier J 873 . . fr. 

Quant à la différence en moins de 2.511 :2:>2 franc·-, c·x.igé<' pou1· 1,~ service 
annuel des intérêts et de I'amorfissemenl , t•llc provient de ce qu'une loi du 
18 décembre 1872 n autorisé le remboursement du enpitul 11<>11 amorti de la 
Delle à 5 p. 0/o~ provenant de l'emprunt décrété par la loi du 2t; mai 1858 cl 
<le l'émission faite en exécution de la loi du 1er mai 1842 cl de celle du 
24 décembre 1846. 

1111.:,.:,s Les intérêts de la Delle publique ont été émis payables dès le jo111· de leur 
échénncc , et les fonds affectés au remboursement des emprunts ou dettes, 
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augmentés des intérêts uffin·cnls aux capitaux u11101·tis1 on.l reçu en temps 
utile l'emploi voulu. 

Los délenleurs de tin-es de la Dette publique, ainsi que les propriétaires 
des inscriptions nominatives · au Gründ-Livrc ,. uyant un délai de cinq ans 
pqu,· réclamer les intérêts échus, ce n'est que la sixième année après 
l'échéance que l'Administration des li'inances est fa même de compléter. sous 
cc rapport: les justifications qu'elle doit produire i1 la Cour. 

Quant aux fonds d'amortissement 1 ils reçoivent toujours immédiaternent 
leur destination, à moins <JUC l'élévation du cours au-dessus du pair ne 
vienne entraver les rachats; ainsi que cela s'est encore produit pendant le 
cours de l'année ·1872: il l'égunl du 4, '/1 p. 0/o. Dans cc cas, les fonds qui 
restent sans emploi durant tout u11 semestre sont ntlribués au Trésor , 
conlonuément h l'article 2 de lu loi du ·12 juin 18(\9, pour ce qui concerne 
les quatre premières séries de la Delle i1 ,1. 'li p. 0/o, et pour les cinquième et 
sixième séries, ensuite d'un anêlé royal 'du 5i octobre ·1870, pris en exé 
cution de celle même loi. 

Les fonds affectés à l'amortissement de hl Dette nationale, depuis 1856 jus 
qu'en ·1872 iuclusiverncnt , cl qui se composent, comme on sait, d'une dota 
tion fixe cl annuelle a11gmcntéc des intérêts acquis au fonds d'amortissement 
s111· les capitaux rachetés ~ s'élèvent tt la somme de fr. ·170,0ol ,5!l2 52 tes('), 
dont fr. H>21988,5 H 08 1

/2 c' ('') ont servi à éteindre ln Dette consolidée it 
concurrence d'un capital nominal de fr. -166J52·l,tH~) 78 C5 l~). Une somme 
de fr. 21i315l 1'2M 58 es est restée sans emploi en ·1872, h cause de l'élévation 
du cours au-dessus du pair; elle a élé versée au Trèsor en vertu de la loi du 
·l '2 juin ·l8fj9 cl de l'arrèlé royal du 31 octobre ·1870. 

1-'unds ,1 · •mortis.semcnl. 

Voici comment se réparti! l'amortissemen 1. du capital nominal ci-dessus 
de [r. 16fi,~2-l)H9 78 c•. 

( 1) Y compris ·I" le cupi Lai de ·1 /1-84,000 francs correspondant ,·, la renie de l1-l1-,;,:W francs 
11ui était inscrite sur le Grand-Livre de la Dette 11 3 p. 0/0 a11 nom du duc de Welli11gto11, lequel 
cupitul a été annulé par la loi du ·! 8 décembre ·1872, et °2" les 5,ti53,000 Iraues restant Lie la 
méme Delle qui ont ét1\ remboursés au pair en vertu de la loi précitée. 

(t) Si l'on ajoute 11 «eue somme de fr. Hi2,!J88,5H 08 ½ c·' celle de fi'. 33,S!HJ,:i 10 2!J c', 
montant des fonds allcctés ,'i l'amortissement des emprunts i1 1-i p. ~;., de 1831 , ·! 83'2, ·1840, 
1::H8 et 18i:i2 avant leur conversion en rente i1 4 i/~ p. •/0, on trouve que les fonds réellement 
employés au rachat de notre Delle nationale, consolidée depuis ·I 830, s'élèvent il la somme 
totale de fr. 186,SSï,821 37 1/<i c'. 
(3) Le capital nominal ci-dessus de r,·. ·1üG,1i21,1.il~!) 78 c' con, prend l" Je enpi 1nl de fr. 1 ,481-,000 

nnuulé par l'article 5 de la loi du 18 décembre 1872, et les ::i,65?;,000 francs restant de ln Dette 
i1 ë) p. 0/0 qui ont été remhoursés au pair, en vertu de l'article ·I" de la susdite loi. 

Si l'on y ajoute le capital nominal amorti avant la conversion des emprunts /1 J "/ .. de 1851, 
1832, 1840, 1848 et ·1815'2 et qui est de fr. 51~,6':22, 1 H !)(i e', on trouve <111c le total du capital 
uominul amorti de la Delle consolidée, it la date du ·I" jan vicr 1875, csl tic fr. '20·1, l ,l.5,(i63 7 4 c•. 

l>n11s les situations qui précèdent, n'est pas comprise ln partie du fonds d'amortissement de 
l'c111111·u11l tic 18ft1. qui n été employée à hi réductinn de la Delle Ilouanre , eonformérnem i, 
l'nrtirlc 2 de la loi du 2::! mars ·l 8H, et <JHi s'élève ,·, fr. /~!)5,826 (iï c·'. 

·18 
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Emprunt à 4 p. 0/o de ·1856. 
Dette à 5 p. 0/0 de f 858. 
Dette a 4 •/i p. 0/0, 1re série (conversion de 1844) 

2e - (emprunt de ·1844) . 
5e - (conversion de i81>5,'. 
4e - (conversion de 18156) 
;'.)e - (emprunt de 186~) . 
6•i - (emprunt de f 867 et dettes de 

1869, 1870,1871,!872) 

. fr. 30,0001000 )) 
r,8,474,800 » 

40,078,61,9 78 
• ·17, t 75\000 )t 

16,550\400 )) 
5}555,600 )) 
7441000 )) 

·t 8ü,·t 00 )) 

'foTAL ÉCAJ., , fr. !66,~21,a49 78 

Comr:trais,m du Le total des sommes employées à l'amorlissement , en i87 La élé de 
Fcm,h il'am •• rli«e- 2 007 747 f J • f I f { l f 2 0"7. 219 7{' IIIC•fleldesO!tc.'111• ) , ran=el e capita amorti au moyen de ces onts,ce r. 'a 1 )C8• 
pJ,., eu 18ïl ,,1 en E J 87,) I I . I' • œ • • 1 1 ' ' ' 
1M2. • n ·i ~1 es c olaltons c amortissement allérenles au capita cl {'S intérêts 

des capitaux déjà amortis se sont élevés respecti vernent à fr. 2,917 ,1159 4t c• 
cf à 1,fHf,'247 francs, soit ensemble à fr. 41428.406 4-Ics('). 

Sur celte dernière somme, celle de fr. 2i0ï7,I ~2 03 es a été employée au 
rachat de titres de la Delle à 3 p. 0/0 jusqu'à concurrence d'un cnpilàl nomi 
nal de fr. 2,·I 16,872 tJ4. Le surplus , soit fr. 2,5!$11204 58 c\ n été 1 connue 
nous l'avons dit plus haut: versé au Trésor à cause de l'élévation des cours 
au-dessus du pair. 

Renlrs 
:io:in~ eipte)""Îon 

de capital. 

Renie, 
~TCt~ exprcsslun 

de capitnl 

A part l'observation foitc plus fiant, aucun changement n'est survenu dans 
la situation des rentes sans expression de capital; elles s'élevaient au l ci· jan 
vier 1873, comme au premier janvier 18721 /1 la somme de ,f )46)>60 francs, 
SC décomposant comme suit : 

Au nom de la ville de Bruxelles . 
Au profil du Gouvernement des Pays-Bas. 

So~nrn ÉGAu.. 

. fr. 500,000 n 

84,6:560 » 

, fr. ,J )46.,n60 ll 

La rente avec expression de capital qui était au -te• 
de. . . fr. • a subi, pendant le cours de l'annéc1872, une augmentation de. 
représentant l'intérêt du capital de 1:fü1,800 francs l'attaché ------ 
il la Dette 4 •/'l p. 0/ o, 6c série, ce qui la porte au chiffre de fr. 

~lais il faut, par contre, en déduire la somme de 
montant de la rente afférente à lu Dette 5 p. 0/o dont le capi 
tal non amorti n élé remboursé nu pair en exécution de la 
Joi du 18 décembre ·1872. 

janvier i872, 
50~265,621 48 

24:966 )) 

50/288},87 48 
·l , 7 n4,244 » 

li reste ainsi . . fr. 28,t>54,545 48 
qui représentent la rente avec expression de capital, au ----- 
·f el' janvier 1875. 

(') Non compris les sommes de ,J ASl,000 et de ?J,Ci35,000 auxquelles il est f,1it allusion dans 
les notes précédentes. 
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Au -fer j1111vil't' J 872, il y avait en circulation cl il 1·e111bo111·sC'1' des bons du llon~ du Trêsor. 

Trésor poul' un capila] de 2~000 francs. 

Les rentes viagères qui, au -Ier janvier 1872: étuient de . . fr. ::570 62 Itcnrcs vlngëres. 

ont subi pendant Je cours de celle année, pa1· suite d'extiuctiou, une 
diminution de . ·180 58 

de sorte <p1'Pllt1s ne s'élevuieut plus: uu ·l •·r janvier 1875: qu't1 . fr. 5!W 24 

Le service des pensions comprend · 
-1° Les pensions civiles uccordées eu vertu de lurrèté-Iui du 14 Sl1p 

tembre ·1814 ~ des nrrélés royaux des 2;'.i septembre 1816 cl 29 mai 1822 
cl des lois des 21 juillet 1841, 17 février f 81-9 1 t c,- juin 18~0, 27 mai ·18uG: 
26 avril -186t;. ·IO mai 1866 el 2:> juillet ·18li7; 
2° Les pensions militaires n•gli·es par l'nrrèté-lui rlu 22 lévrier -18·14 d pnr 

les lois des 21 mai ·1838, 27 ma i -1840, 25 Iévrier 181•2, 19 mai l 84~,. 
IO mars 1847: 27 mai 18~ü: 4 juillet -18601 19 janvier ·1870 et 28 juillet ·JSï 1; 

5° Les pensions ecclésiastiques accordées en vertu de l'arrêté royal du 
21 août 1816 d de la loi du 21 juillet 1844; 

4° Les pensions civiques réglées par l'al'l'èlé du Gouvcrueuicnt provisoire 
rlu 6 novembre 1850 et pat· la loi <111 ·li avril 185;S; 

~" Les pensions de Iuneiennc cuisse de retraite du Département des 
Finnnces et. celles des veuves et orphelins: réglées par l'arrêté royal du 
29 mai ·1822, 

6° Les pensions de l'ordro de Léopold; accordées en vertu de ln loi d11 
i t juillet 1852; 

7° Les pensions <le l'ordre militaire de Guillaume: réglées pa1· la loi du 
50 avril ·18Hji 

8° Enfin les g1·alificalio11s ou secours sur le fo11cls dif de Walerioo,nccordés 
par l'arrêté organique.• du H novembre 1815 l?L nssiruilés aux pensions mili 
tuires par. l'arrêté du Hégiml en date du 12 juillet t85I. 

Les pensions inscrites et à servir au Ier janvier 1872 conccrnuieut 81080 
parties et s'élevaient a . fr. 71tl541981 ,: 

Les augmcntntious survenues pendant l'année l87~ :'>l' 

sont élevées à . . 661.,8!):J » 

SAYOIII: 

Pensions 
1!,: Ioule nature, 

)!oui eurent 
,!<- l'nnnée IS7~. 

i 70 pensions militaires. . . fr. 
14 ,, de l'ordre de Léopold 
2 n militaire dû la Marine. 

51 !) ,> civiles des di vers Dépar- 
tcmeuls . 

,Hi ,, ccclésiustiques . 
4 " ,le \'Cll\'C'SeL orphelins de 

l'ancienne caisse de retraite. 

1861011 )) 
1,400 » 

2: 17;$ ,, 

421 )JI 8 " 
;jl ;112 " 

2.282 ,, 
'I' ..,~u . on1,2 pensions. 

TOTAL. , fr. 8 ~99 879 )) 
) ' 
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lh:1'01\T. 

l .• 1·s diminutions pat· suite d'extinetions , dans la même pé- 
riode ~ ont été de. . fr. 

Sxvou, : 

,1. 
6 

207 
22 

,J 
·t 

pensions civiles avant {850. . fr. 
,, 
., 
)) 

)> 

Cl\ïC(UCS . 

militaires. 
de l'ordre de Léopold 
111if ilnire de la Marine. 
de l'ordre militaire de 

767 )) 
2,12a )) 

227:969 )) 
2.200 » 
' 275 » 

)) 

(;uiJla11111c , J 56 » 

2 secours SUI' le fontis de Wall-1-loc,. la-1- ., 
26~ pensions civiles des divers Dépar- 

lcmcnts . 55518~2 ,, 
35 » ecclésiastiques . 53:77·1 » 

51 » de veuves cl orphelins de 
l'ancienne caisse de rclruilc 16,87;i •• 

To1·A.1. 65~ pensions. 

U.: sorte que le 111011la11l des pensions inscrites cl u servir au 1er janvier 1875 
élail de 7,981}~7 francs se divisant ainsi qu'il suit : 

44 pensions civiles avant i 830 . 
9~ 

5,987 
2!n 
2a 
8 

:i),37 
358 
3;,$2 

)) 

Il 

» 

)) 

)) 

., 
)J 

" 

CIVIC)Ues . 
militaires. 
de l'ordre de Léopold. 
militaires de la Mariuc 
de l'ordre militaire de Guillaume. 
civiles des divers Dépurtements . 
ecclésiastiques . 
de veuves et orphelins de l'uneienne 

14;489 )J 

54;12i » 

3.775:204 » 

29.700 " 1 

50})28 Il 

1,462 » 

3}j8;t_575 n 

:;0~1614 )J 

caisse de retraite. 
17 secou rs sur le fonds de W atcrloo . 

2071726 " 
·J ,510 " 

Tor.u, 8,oOO pensions s'élevant i, . fr. 

,\ÎllSÎ, au le• juuvier 187?;. il y avait 1 comparutivcmcnt i, l'époque cor 
respondantc de ·1872 1 une a11g111enlalio11 de 46,776 francs dans le 111011la11t 
des pensions à 11aycr: lundis que 11: nombre des pensions était di111i11t1t! 
de ~O. 
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Les cautionnements en numéraire inscrits dans les livres de la Cour au c •• u1ioooeo1ent1 

f• 06t. . '·1 . t . . f 872 . ,1 ••• COlllptables tl pt·o Il de 7, l parties se cvaient, au. Cl" JarlVICl' , a. fr. ·HS,056;752 H5 ,lrJ ~0111rib11ablr~. 

Les versements effectués pendant l'année ·1872 se mon- 
tant à. . fr. 4,29-1-,858 76 
cl les remboursements à. 1J(H~452 18(1) 

ces mouvements de fonds ont. produit une différence de 
tf ui est venue augmenter le solde débiteur de ln caisse des con 
signations et le porter a. . 

2,835,406 r;s 

17,87O,f 59 al 

Sitnntion au fer janvier 1872, 7,064 parties prenantes. fr. 
n » f 875, 8~508 )) 

Différence » ·1875, t ~241 » 

pins . 
et en 

. fr. 

1 t>,056,752 95 
-i7,87O,f39 5f 

2,855,406 ?i8 

Les intérêts liquidés au profit des parties prenantes à charge tic l'exercice 
1872 ont atteint le chiffi·e de. . . fr. 675,4f8 14 

Ceux liquidés sur l'exercice précédent s'étant élevés à . 6!S7,9H 66 
seulement, il y a une différence en plus, pour l'exercice 
-1872~ de. . . . . fr. 1a,o06 48 

CONCLUSION. 

Ln Cour a fait connaître le chiffre des recettes réalisées sur les revenus 
publics de l'exercice i 87-i 1 ainsi CJUC l'emploi qui a été fait des crédits ouverts 
aux divers Départements ministériels pour leurs besoins respectifs pendant. 
ledit exercice. La Cour a consigné en même temps les observations qui lui 
ont paru dignes de fixer l'attention de la Législature sui· les actes financiers 
présentés à son contrôle et Elle croit avoir ainsi rempli la lâche qui lui est 
imposée par la loi. Toutefois, comme ces observations ne sont pas de nature 
à modifier les résultats du compte définitif de l'exercice f 87i, Elle estime 

(1) Y compris une somme de 650 francs inscrite pnr erreur et qui u été annulée p:ir décision 
ministérielle du 12 février ·1872. 

' 
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que le règlement final du compte de cet exercice peut être nrrété de la manière 
suivnule : 

lŒCET'f'li.:S. 

Les droits et produits constatés au profit de l'f~tnt à. fr. 
Les recouvrements effectués jusqu'au 5f octobre ·1872 à. 
Et les droits et. produits à recouvrer à . . fr. 

DÉPENStŒ. 

Les dépenses admises en liquidation ù . . fr. 
Les payements effectués et justifiés il. . fr. 
Et les restants n pnyc1· sII1· ·01·donrrn11ces <•n circula- 

tion n. . fr. 

FIX:\TI0:'-1 DES CRl~DITS. 

llEs-rE. 

2!.S9,050,087 0i 
2~1>,6431968 /24 
2,586,i 18 so 

258J 9 t ~223 1-1 
237:70,J )556 87 

Les crédits alloués pn1· Il'.'> Budgets <•L los lois spli- 
ciales n . . r.-. 5091517,H0 8~; 
desquels il y a il déduire : 

·i O La partie non dépcnsée , à ln clôture de l'exercice 
187-1 .. des crédits ordinaires grel'és de droits en faveur des 
créa~cicrs de l'I~lat, et transférée i1 l'exercice -18721 con 
formément à l'article 50 d~ la loi de comptabilité, 
ci. . . fr. 3,145,·f 22 t,2 

2° Les sommes non employées, au 
51 décembre -1871, sur les crédits pour 
services spéciaux 1 et également transfé 
rées à l'exercice 1872, en vertu de l'arti- 
cle 5i de la même loi . fü,,561 ,1 H8 5H 

5° Les sommes restées libres sur les 
services ordinaires et spéciaux 1 et il an 
nuler par la loi de compte. • 

. fr. 257,557,609 n 

l\Iais il y a lien d'ajouter pour les crédits non limitatifs 
qui ont été insullisants , savoir : 

DETTE PUBLIQUE. 

(CnArl'fRE Ill. - Fonds de dépôt.) 

Article i 6, - Intérêts à 4 J), 0/o payés sur les cautionne 
ments versés en numéraire dans les caisses du Trésor. fr. 

A I\EPORTER, '. . fr. 257,542,H20 66 
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HtPOIIT. • 

[No 4•.] 

. rr. 257 ,542,a20 66 

~IINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

(CnAl'l'rnF. IV. - Frat» d<' justice.) 

Article ·J 6. -Frais de justice en matière criminelle. COl' 
rcctionnelle cl du police. 

Ml~ISTjmg om; AFFAJnES ln'lL\NGÉI\ES. 

(CuAPJTIIE \'Il. - Commerce el 11cwigatio11.) 

·186.t:,79 28 

Article 5i. - Ser,•icc de navigation i, vapeur entre An 
vers cl les ports étrangers , remboursement des droits de 
pilotnge , de phares et fanaux . 

(C11,.1>1T111: VIII. - Marine.) 

Article 5~. - Personnel. - Hemiscs aux pilotes el aux 
receveurs du pilotage~ cl des droits de fanal et vacations 
aux agents du sauvetage. 

Article 57. - Police maritime. -- Personnel. - Primes 
cl remises .. 

444,412 !37 

MINISTÈRE UES TRAVAUX PUBLICS. . . 

(C11.1.r11RF. lV. - Section '•· - Postes.) 

Article 72. - Transport des dépêches . 

MINISTÈRI~ DES FINANCES. 

(CnAPITRE IV. - Atlminisll'atio1t de /'cnre9istreme11t cl des domai11es.) 

NON-VAJ,EUBS ET REMBOURSEMENTS. 

(CllAPl'fRf- Jcr. - No11-Yalcurs.) 

Article ,i .. ---Non-Valeurs sur les redevances des mines. 

72.,086 85 

Article 29. - Remises des receveurs; frais de percep 
tion . 60,05a 50 

(CnArlTIIE II. -- RcmfJow•,çements.) 

Art.iclc 7. - Contributions directes, douanes et accises. 
- Restitution de droits pe1·çus abusivement et rernbour 
sement du prix d'instruments 1 ainsi que de fonds recon 
nus appartenir à des tiers 

A REPOl\'N:11, • fr. 258,179,207 44. 
19 
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H EJ>Oll'l' • 

,hticll' S. - Enrcgislrcmcnl et domaines. - Hestitu 
tion de droits perçus abusivement, d'amendes , de 
frais, ete.; en matière d'enregistrement, de domaines, etc. 
- Remboursement de fonds reconnus appartenir à des 
1 iors , . . 

Article 10. - ~larine. - Hestitution des droits de pilo 
tage, de phares et fanaux el- autros , indûment perçus par 
l'Administration de la Marine . 

Les crédits de l'exercice t 871 s'élèvent ainsi n. . . fr. 

ni~UI.TA'I' GÉNÉRAI. 1m L'EXERCICE l 8ï J. 

Hecetles . . . 

SA\'OJI\ : 

Hessources ordinaires . fr. 
extraordinaires cl spé 

cinles 

Som11-: i'.:GA 1.11. 

207 }0:S,992 so 

. fr. 2~6,645,968 44 

9,84a es 

2,170 02 
238.19! ,225 H. 

Dépenses. . . 

SAYOJR: 

Service ordinaire. . . . . . fr. 194,267,106 50 
Services spéciaux. . . . 45)924,1 f 6 8-l 

8omn: F.cau:. . fr. :258,f 91,225 H 

Par conséquent les recettes excèdent les dépenses de fr. 
Mais comme l'exercice 1870 présente un excédant de 

recette de fr. i ~~92~,242 tH es qui , <l'après la loi du 
14 mars 1874; llloniteur, n° 91; doit être transporté nu 
compte de l'exercice suivant; ci . 

L'exercice !87-1 offre finalement un boni de . . fr. 

1 ü~92o,242 ~t 
54,577,987 84 

Fait cl délibéré en séance à Bruxelles, les 51 octobrc , 41 7; 161 18 cl 2-t no 
vembre 1874. 

PAn ORDONiUNCt : LA Coun DES Co.lJPTES : 

Le Greffier) 

F. SLEIPENS. 

le Présùlen: ~ 

VICTOR MISSON. 


